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D£BAT DôORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2007 
_______________________________________________ 

 

RAPPORT 

----------------- 

 

 

Conform®ment ¨ lôarticle L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), dans 

les communes de 3 500 habitants et plus, un débat doit avoir lieu en séance plénière sur les 

orientations générales du budget, dans un délai de deux mois précédant son examen et son 

approbation. Les Syndicats Mixtes associant des collectivités territoriales (article L5722-1 du 

CGCT) sont concernés par cette obligation. 

 

L'organisation de ce débat doit permettre de déterminer les grands équilibres budgétaires et les 

choix majeurs des élus, en terme de fonctionnement et d'investissement, pour aboutir à la définition 

des enveloppes et des limites dans lesquelles sôinscrit le projet de budget 2007. 

A cette occasion, le débat offre la possibilité aux élus du Comité Syndical de disposer des 

informations sur les prochaines inscriptions budgétaires et d'exprimer leur point de vue sur les 

priorités et les choix financiers opérés avant le vote du budget. Il permet enfin de clarifier les 

enjeux véritables des enveloppes qui vont déterminer ultérieurement la vie politique suivie par le 

Sméag. 

Toutes les actions qui ne donnent pas lieu à une nouvelle inscription budgétaire seront 

développées dans le rapport d'activité 2006 du Sméag. De même qu'il est difficile d'aborder 

l'orientation budgétaire sans avoir évalué l'activité passée, il faut quand cela est nécessaire, ne pas 

se contenter de l'annualité. 

 

 

Il est rappel® quôil existe trois budgets distincts : 

- le budget principal comportant toutes les opérations générales du Sméag, 

- le budget annexe portant sur le projet de r®servoir de soutien dô®tiage de Charlas,  

- le budget annexe concernant le Programme dôInt®r°t Communautaire Interreg. 

 

 

 

A- PRÉVISIONS DU BUDGET PRINCIPAL 
 

Au titre de lôann®e 2007, nous retrouvons les th¯mes suivants : 

 

¶ Sur le thème « les outils de planification » : le Plan Garonne. 

¶ Sur le thème « la Garonne physique è : la mise en îuvre du Plan de Gestion dôEtiage 

Garonne Ari¯ge qui int¯gre six op®rations dont le soutien dô®tiage et Charlas, le suivi dôune 

nappe de pollution sur la Garonne et la gestion coordonnée des débits (étude de la retenue de 

Plan d'Arem). 
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¶ Sur le thème « la Garonne biologique » : le suivi du programme de gestion les Poissons 

migrateurs, le Sch®ma directeur dôentretien des berges, le programme des zones humides et 

lôadaptation de la gestion qualitative et quantitative (suivi de la qualit® des eaux de l'estuaire 

de la Gironde). 

¶ Sur le thème « La coopération transfrontalière » : le projet de partenariat avec la 

Communauté Autonome de Navarre. 

¶ Les outils de communication. 

 

 

è Ces orientations se traduisent de la façon suivante : 

 

 AU NIVEAU  DE LA  SECTION D'INVESTISSEMENT   
 

 

I ï LES OPÉRATIONS NON INDIVIDUALISÉES 
 

Au titre du matériel de bureau et informatique il vous est proposé une autorisation de 

programme de 60 980 ú répartie comme suit : 

15 245 ú pour permettre le renouvellement ou l'acquisition éventuelle de matériel informatique, 

45 735 ú pour faire face à de nouveaux aménagements des bureaux. 

 

Il est rappelé, s'agissant de l'achat de biens meubles (matériels de bureau et informatique), que le 

Sméag a pris une délibération le 19 décembre 2003 qui décide que le taux de répartition des 

d®penses dôinvestissement au titre des programmes « Achat matériel et mobilier » destiné au 

fonctionnement du Syndicat Mixte est le taux appliqué pour les recettes de fonctionnement. 

En application de la délibération du 25 février 2000, il est fait appel aux participations des 

collectivit®s pour le financement des d®penses dôinvestissement, en fin dôann®e et en fonction des 

d®penses effectivement r®alis®es, plafonn®es aux pr®visions budg®taires de lôexercice consid®r®. 

 

 

II ï LES OPÉRATIONS INDIVIDUALISÉES 
 

Ce chapitre concerne les opérations suivantes : 

 

- La gestion coordonnée des débits (Étude de la retenue de Plan d'Arem) ; 

- Lôadaptation de la gestion qualitative et quantitative (suivi de la qualit® des eaux de l'estuaire 
de la Gironde). 

 

 

2.1 ï LA GESTION COORDONNÉE DES DÉBITS (étude diagnostic du 

fonctionnement de la retenue de Plan d'Arem) 
 

Le Sméag a assuré la maîtrise d'ouvrage de l'étude de diagnostic du fonctionnement de la retenue 

de Plan d'Arem, qui s'est achev®e en f®vrier 2004. Afin de mettre en îuvre le plan d'action de cette 

étude, le Syndicat mixte a assuré la maîtrise d'ouvrage d'une étude complémentaire de validation 

des propositions techniques et de chiffrage précis des travaux. 
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Cette ®tude s'est termin®e en milieu dôann®e 2006. Ses principales conclusions sont les suivantes : 

- il est nécessaire d'extraire environ 120 000 m
3
 de sédiment (moitié vases, moitié sables et galets), 

- les sédiments sont inertes et non pollués, 

- il est possible de les stocker à l'aval immédiat du barrage, 

- le coût des travaux est estim® autour de 1,2 Mú. 

 

Au regard de la situation actuelle et des travaux à entreprendre, il paraît important : 

- que les travaux s'engagent rapidement pour améliorer les débits actuels de la Garonne amont, 

notamment en période d'étiage, 

- que les solutions techniques retenues soient les plus respectueuses du milieu, pouvant être 

impactées sur plusieurs dizaines de kilomètres, 

- que les investissements réalisés par le Sméag sur la Garonne à proximité du Plan d'Arem 

(enlèvement des déchets à Plan d'Arem, chantier d'entretien à Fos, sentier d'interprétation) ne 

soient pas remis en cause par les futurs travaux de curage de la retenue. 

 

Aussi, afin de pouvoir participer à la validation du projet des travaux, il est proposé de participer 

financièrement à la réalisation de l'avant projet définitif (APD) qui sera réalisé par EDF, maître 

d'ouvrage des travaux de réhabilitation de la retenue, à hauteur de 30%, plafonné à 20 000 ú. 

 

Un rapport vous sera présenté en ce sens au prochain Comité syndical. 

 

 

2.2 ï ADAPTATION DE LA GESTION QUALITATIVE ET 

QUANTITATIVE (suivi de la qualité des eaux de l'estuaire de la 

Gironde) 
 

Le Sméag est propriétaire de la station de mesure de Portets, qui fait partie du réseau de suivi de la 

qualité des eaux de l'estuaire. La station a été installée en 2004 et inaugurée le 3 février 2005. 

Pendant les trois premières années, la maintenance a été prise en charge par l'université de 

Bordeaux 1 et l'Etat, dans le cadre de la phase d'exploitation opérationnelle.  

A partir de 2007, la phase d'exploitation durable et pérenne de lôensemble du r®seau de mesure du 

suivi de la qualit® des eaux de lôestuaire, doit se mettre en place, selon les modalités décidées par le 

Comité de Pilotage :  

- l'université de Bordeaux 1 continuera à assurer la maintenance des stations, avec toutefois 

un suivi plus régulier et la mise en place d'une astreinte afin de déceler et d'intervenir 

rapidement sur les pannes (y compris au mois d'août) ;  

- les coûts de la maintenance seront partagés entre les maîtres d'ouvrages des stations 

(Sméag, Smiddest, Epidor et Port autonome de Bordeaux) et l'université, l'Agence de l'eau 

apportant un financement de 50 % des dépenses (désengagement de l'Etat) ; 

- le principe de la mutualisation des coûts entre les stations a été retenu (chaque maître 

d'ouvrage apporte la même somme), ainsi que le principe du provisionnement pour le 

remplacement des pièces d'usure ; 

- le coût annuel pour l'ensemble des stations, calculé après deux années de fonctionnement 

est estimé à 80 000 ú ; il int¯gre la maintenance sur site (25 000 ú), la provision pour les 

pièces d'usure (40 000 ú), les d®penses occasionnelles (15 000 ú) ;  
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- un accord de consortium sera signé entre les partenaires, il définira les rôles et 

implications de chacun. C'est ce type de document qui est demandé par la CE pour les 

programmes de recherche ; 

- l'Adera (Association pour le développement de l'enseignement et des recherches auprès 

des universités, des centres de recherche et des entreprises d'Aquitaine) sera le 

gestionnaire financier des fonds, à qui nous verserons notre participation. 

 

En conclusion, le coût annuel à la charge du Sméag relatif à la maintenance de la station de Portets 

sera de 8 000 ú, qui sera vers® sur pr®sentation d'une facture ¨ l'Adera. Il convient d'y ajouter 

850 ú pour l'assurance et 200 ú pour l'occupation du ponton municipal soit un total de 9 050 ú par 

an. L'accord de consortium doit être finalisé début 2007 (un premier projet sera proposé en 

décembre). 

 

Pour 2007, la maintenance est encore prise en charge par l'université jusqu'au 1er septembre 2007. 

Il conviendrait dôinscrire uniquement 1/3 de la somme (soit 2 700 ú) plus l'assurance et 

l'occupation du ponton soit un total de 3 750 ú. 

 

Un rapport vous sera présenté en ce sens au prochain Comité syndical. 

 

 

 

 AU NIVEAU  DE LA  SECTION DE FONCTIONNEMENT   
 

 

I ï LES CRÉDITS BUDGÉTAIRES NÉCESSAIRES PAR OPÉRATION 
 

 

1.1ï LES OUTILS DE PLANIFICATION  
 

LE PLAN GARONNE 

 

Par décision du CIACT du 12 juillet 2005, lôÉtat a initi® lô®laboration dôun plan Garonne. Sollicit® 

par lôEtat en raison de sa l®gitimit® en tant que coordonnateur des actions ¨ lô®chelle du fleuve,  le 

Sméag a décidé par délibération n° D06-03/02-02 du 23 mars 2006 dôassurer le r¹le dôop®rateur et 

de secrétariat technique du plan Garonne. 

 

Les actions prévues pour 2006 concernaient quatre phases : 

Å lô®laboration du pr®-programme dôaction, 

Å la r®alisation de compl®ments, incluant la r®alisation dôune ®tude paysag¯re globale de la 

Garonne, 

Å la concertation et la consultation, 

Å la remise du programme dôaction. 

 

La quasi-totalit® des actions pr®vues en 2006 a ®t® accomplie, ¨ lôexception de la r®alisation de 

lô®tude paysag¯re en partie engag®e, lôensemble correspondant ¨ 85 % des 100 000 ú TTC inscrits 

au budget 2006. 

 

Cette ®tude paysag¯re a pour objectif de caract®riser les entit®s paysag¯res ¨ lô®chelle globale de la 

Garonne (phase 1), dôidentifier les enjeux associ®s (phase 2) et de proposer des parties 



10/93 

dôam®nagement pour, dôune part int®grer ces enjeux paysagers dans tout projet dôam®nagement en 

lien avec la Garonne, et dôautre part, susciter des d®marches paysag¯res ¨ lô®chelle locale (charte, 

plan paysager,é) (phase 3). La finalisation de cette ®tude est programm®e pour 2007. 

 

Il est rappelé que le financement pr®visionnel du plan Garonne sô®levait ¨ 120 000 ú r®partis 

comme suit : 

100 000 ú inscrits sur lôexercice 2006 et 20 000 ú pr®vus sur 2007. 

 

Il est donc propos® de reporter les cr®dits restants pour lôann®e 2007 afin de finaliser lô®tude 

paysagère inscrite au plan Garonne, soit une somme de 14 730 ú TTC. 

 

Par ailleurs, afin de finaliser lô®laboration du plan Garonne dont lô®ch®ance est pr®vue pour f®vrier 

2007 (rédaction finale du plan), lô£tat est susceptible de solliciter ¨ nouveau les comp®tences 

du Sméag. Il conviendrait de rajouter une somme de 10 000 ú TTC sous r®serve de lôaccord des 

co-financements Diren de bassin et Agence de lôeau. 

 

Il est proposé d'inscrire au budget 2007 une somme de 30 000 ú, avec un co-financement de 

50% de l'Agence de l'eau et de 30% de la Diren Midi Pyrénées. 

 

Un rapport dôinformation sur lô®tat dôavancement de lôaction vous est présenté lors de cette 

séance plénière. 

 

 

1.2ï LA GARONNE PHYSIQUE : RESSOURCE EN EAU 

ET ECONOMIES DôEAU 
 

1.2.1 - MISE EN íUVRE DU PLAN DE GESTION DôETIAGE (PGE) 

 

Le PGE « Garonne-Ariège », validé par le préfet coordonnateur de bassin le 12 février 2004, est en 

phase de mise en îuvre. Le Sm®ag est charg® de son animation au sein d'une Commission de 

concertation et de suivi, co-présidée par le représentant de lôEtat et le Sm®ag. En 2006, la 

Commission sôest r®unie ¨ deux reprises (les 25 janvier et 20 juin) pour ®tablir le programme des 

travaux et valider le rapport de suivi au titre de 2004 et 2005. Ce rapport, dont vous avez été rendu 

destinataires, a été validé par la commission planification du Comité de bassin le 19 septembre 

dernier. 

 

Sur les 27 mesures préconisées, certaines sont conduites sous la responsabilité directe du Sméag. 

Un marché pluriannuel à bons de commande a été signé à cet effet en juillet 2005 pour la période 

2005 à 2008. Quatre prestataires assistent le Sméag dans la mise en îuvre du PGE. Au 1
er
 

novembre 2006, le taux de réalisation du marché était de 41 %. 

 

 

a- Animation et évaluation du PGE 
 

Au titre des exercices précédents, 88 % des autorisations de programme ont été engagés (environ 

73 000 ú). Le reste ¨ engager sô®levant ¨ environ 10 000 ú, une autorisation de programme 

nouvelle de 20 000 ú est ¨ pr®voir pour lôanimation, le suivi et l'®valuation du PGE. La cl® de 

financement reste inchangée : Agence de lôeau 50%, Sm®ag 50%. Une demande sera adress®e 

®galement ¨ lô£tat. 
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b- Mesure 3 « Création de points nodaux et de stations de mesures » 
 

Cette action, pilot®e par lôEtat (la DIREN) et b®n®ficiant de fonds europ®ens, est trait®e au titre du 

budget annexe Interreg. 

 

c- Mesure 13 « Ma´trise des pr®l¯vements en nappe dôaccompagnement » 
 

Cette action, pilot®e par lôEtat (MISE Haute-Garonne) et bénéficiant de fonds européens, est traitée 

au titre du budget annexe Interreg. 

 

 

d- Mesures 14 à 19 « Lutte contre les gaspillages et ®conomies dôeau » 
 

Cette intervention complète les réflexions en cours sur les effets de la nouvelle politique agricole 

commune sur lôutilisation agricole de la ressource en eau men®es par lôÉtat dans le cadre des suites 

apportées ̈  lôexpertise compl®mentaire men®e dans le cadre du d®bat public. 

 

Au 1
er
 novembre, 54 % des autorisations de programmes votées ont été engagés (environ 33 000 ú). 

Le reste ¨ engager sô®levant ¨ 27 000 ú, une autorisation de programme nouvelle de 5 000 ú est 

à prévoir pour la mise en îuvre de ce programme prioritaire ¨ lô®chelle interr®gionale du PGE. La 

clé de financement reste la même : Agence de lôeau 50%, Sméag 50%. Une demande sera adressée 

®galement ¨ lô£tat. 

 

e- Mesures 20 et 22 « Soutien dô®tiage - phase immédiate du PGE » 
 

Le PGE, validé par le préfet coordonnateur de bassin en février 2004, démontre que les seules 

actions dô®conomies et de r®duction des prélèvements ne sont pas suffisantes au regard des 

déficits constatés. Aussi, la phase imm®diate de mise en îuvre du PGE comprend ®galement la 

mobilisation et lôoptimisation des ressources d®j¨ existantes. 

 

Cette action correspond à la poursuite des opérations de soutien dô®tiage de la Garonne avec 

notamment deux conventions pluriannuelles (2003-2006) : 

- la convention du 11 juillet 2003 avec EDF sur les lacs dôIzourt, de Gnioure, de Laparan, de 
Soulcem (réserves dites « IGLS è) et dôO¹ (40 hm

3
 garantis), 

- la convention du 10 septembre 2003 avec lôInstitution Montbel (7 hm
3
 non garantis). 

 

En lôattente des discussions en cours sur le renouvellement des titres de concession 

hydroélectriques et sur la programmation, ou non, du réservoir de Charlas, il vous est proposé de 

reconduire pour une année supplémentaire (par avenants) le cadre technique et financier de nos 

deux conventions. Electricit® de France et lôInstitution Interd®partementale Pour lôaménagement du 

barrage de Montbel (lôInstitution Montbel) y sont favorables. Un rapport en ce sens vous est 

présenté en séance. 

 

Le co¾t maximal de la campagne 2007 devrait sô®lever ¨ 2 445 000 ú répartis de la façon 

suivante : 
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- 2 155 000 ú au titre de la convention ç EDF », 

-    220 000 ú au titre de la convention ç Montbel », 

-      70 000 ú au titre de lôassistance ¨ la mise en îuvre et la donn®e. 

 

 

 

Pour mémoire, au titre de lôann®e 2007, les clés de financement sont les suivantes : 

- convention « EDF » :   Sm®ag 25 %, Agence de lôeau 50 %, EDF 25 % 

- convention « Montbel »:  Sm®ag 50 %, Agence de lôeau 50 %, 

- assistance ¨ la mise en îuvre :  Sm®ag 50 %, Agence de lôeau 50 %. 

 

Le montant total maximal de la participation du Sm®ag sô®l¯ve ainsi ¨ 683 750 ú (28 % de la 

dépense totale). Elle est financée par lôappel annuel ¨ cotisation des collectivit®s membres (qui 

depuis quatorze ans sô®l¯ve ¨ 381 123 ú) et par la provision pour risque « sécheresse » largement 

sollicitée au titre de la campagne 2006 (reliquat prévisionnel de 208 841 ú). 

 

La r®affectation au soutien dô®tiage des 156 523 ú vers®s au Sm®ag par La Grande Paroisse 

au titre du contentieux AZF doit permettre de reconstituer en partie cette provision, et donc 

de limiter cette année lôappel ¨ cotisation du Sméag aux 381 123 ú habituels, répartis entre les 

collectivités membres selon la clé interdépartementale et interrégionale en vigueur. 

 

Un rapport sur le bilan technique et financier de la campagne 2006, ainsi que sur les 

perspectives pour 2007, et les enjeux au-delà vous est présenté en séance. 

 

f- Mesure 22 « Soutien dô®tiage Phase ult®rieure de mise en îuvre » 
 

Cette action, qui ne n®cessite pas dôautorisation de programme nouvelle, porte essentiellement sur 

le projet de réservoir de Charlas traité par ailleurs (budget annexe). 

 

 

1.2.2 ï SUIVI DE LA PROPAGATION DôUNE NAPPE DE POLLUTION SUR LA GARONNE 

 

Par délibération en date du 16 mars 2005 et du 23 mars 2006, le Comité syndical du Sméag a 

d®cid® dôengager une ®tude pour la ç Simulation de la propagation dôune nappe de pollution en 

Garonne è. Cette ®tude a ®t® propos®e dans un souci de coh®rence et dô®conomie dô®chelle ¨ la 

demande des collectivit®s concern®es par lôobligation de la protection des captages dôeau potable 

en Garonne (loi sur lôeau de 1964, renforcée par la loi de 1992, qui demande aux collectivités de 

mettre en conformité les captages en eau potable au regard de la procédure des périmètres de 

protection). 

Elle permettra de finaliser le Sch®ma directeur dôalimentation en eau potable des départements du 

Tarn-et-Garonne et du Lot-et-Garonne qui ont dôailleurs accept® de prendre ¨ leur charge une part 

de financement de cette étude. 

 

Cependant, le préfet de Lot-et-Garonne a souhait® que lô®tude engag®e sur la Garonne prenne aussi 

en compte trois points de captage supplémentaires : un point sur la Baïse et deux points sur le Lot, 

tous deux affluents de la Garonne. 

Il pourrait donc °tre envisag® dô®tendre le projet dô®tude actuel ¨ ces trois points, pour les faire 

b®n®ficier de lô®tude globale Garonne, de lô®conomie de co¾t ¨ en attendre ainsi que des 

financements avantageux de lôAgence de lôeau Adour-Garonne. 
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Un courrier du Sméag a ®t® envoy® au mois dôao¾t au pr®sident du d®partement de Lot-et-Garonne 

pour lui demander quelle était sa position sur le sujet et quelles étaient ses possibilités de 

financement du surcoût lié à la prise en compte de ces points. 

Il sôagit du surco¾t dôenviron de 125 000 euros quôil conviendrait dôajouter au budget 2007 du 

Sm®ag, en vue de lôextension de lô®tude sous sa ma´trise dôouvrage. 

 

Cette nouvelle inscription serait financée ¨ 100 % avec 50 ¨ 70 % de lôAgence de lôeau, le 

reste devant être pris en charge totalement par le département de Lot-et-Garonne. 

 

Un rapport vous sera présenté à la prochaine séance plénière. 

 

 

 

1.3- LA GARONNE BIOLOGIQU E « QUALITÉ ET MILIEUX  » 

1.3.1 ï LA MISE EN íUVRE DU SCH£MA DIRECTEUR DôENTRETIEN DES BERGES 

 

Lôann®e 2007 sera consacr®e ¨ un travail de terrain dôaccompagnement des collectivit®s qui 

souhaiteraient mettre en îuvre des projets locaux dôentretien des berges, apr¯s la diffusion dôune 

plaquette dôinformation et de sensibilisation et dôun cédérom interactif finalisés fin 2006. 

Toutefois, la charge de travail ne peut être évaluée puisque cela dépendra de la réactivité des 

collectivités. Le Sméag doit être prêt à répondre rapidement le cas échéant à un nombre raisonnable 

de demandes. 

Dans le cadre du projet avec la Navarre, il est prévu en 2007 la conduite de chantiers pilotes 

comme mise en îuvre du SDE. 

Il est rappelé que le Schéma directeur dôentretien int¯gre la d®clinaison op®rationnelle du 

programme zones humides qui n®cessitera ®galement un travail de terrain dôaccompagnement des 

collectivités sur cette thématique spécifique. 

 

Compte tenu de ces éléments, il est proposé la création dôun poste de charg® de mission à plein 

temps non permanent pour une durée dôune ann®e et dôinscrire la somme correspondant à ce 

poste. 

Par ailleurs, l'Agence de l'Eau nous a informé de la poursuite de l'action test "Corridor alluvial de la 

Garonne" et des modalités d'aide associées pour le 9
ème

 programme (2007-2012).  

Ainsi, lôaide correspondant à ce poste dôanimateur du Sch®ma directeur dôentretien, en lien 

avec celui de zones humides, est évaluée à 45 000 ú correspondant à un co-financement de 

50% 
(1)

. 

 
(1)

 ®valuation sur la base des crit¯res Agence de lôeau : co¾t journalier plafonn® ¨ 450 ú incluant 

frais de personnel, de fonctionnement et de communication, calculé sur 100 jours (soit un demi 

poste). 

 

Un rapport vous sera présenté à la prochaine séance plénière. 

 

 

1.3.2 - LE SUIVI DU PROGRAMME DE GESTION DES POISSONS MIGRATEURS 

 

Le Comité Syndical du Sméag a décidé le 16 mars 2005, de s'engager dans l'animation politique 

des programmes migrateurs sur la Garonne, en travaillant sur la communication à destination des 
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élus et des acteurs à mobiliser et la définition des orientations techniques et financières du 

programme "migrateurs". 

 

 

 

 

Les actions prévues pour 2006 concernaient ainsi trois axes : 

Å la poursuite de la communication et sensibilisation engagée en 2005, 

Å le renforcement des liens avec l'association MIGADO, en charge des actions techniques des 

programmes migrateurs, 

Å la définition des orientations du programme, dans le cadre de la révision du SDAGE et des 

travaux de la DCE, et celui de l'élaboration du Plan Garonne 

 

Le travail en 2006 a été centré sur l'élaboration du nouveau programme "migrateurs". Le Sméag a 

ainsi pris en charge la réflexion (bilan, diagnostic, perspectives) sur les 4 thèmes suivants : 

organisation, financements, communication, appropriation collective. Ce travail a été conséquent et 

fructueux (voir en annexe, le diaporama). Les principales conclusions sont les suivantes : 

 

- intérêt et urgence à engager des opérations de communication afin de faire connaître les 

migrateurs et partager les enjeux, en commençant la réalisation d'un plan de communication 

afin de préciser les cibles, les outils adéquats, et les résultats attendus. Il est proposé que le 

Sméag soit maître d'ouvrage de ce plan de communication, dont le montant prévisionnel 

maximum est de 60 000 ú, financ® ¨ 50 % par l'Agence de l'eau ; 

- n®cessit® dôam®liorer et renforcer la conduite du programme "migrateurs" Garonne, par un 
animateur dédié au programme. L'Agence de l'Eau a sollicité le Sméag pour assumer ce rôle, 

en proposant un financement d'un poste d'assistance technique au programme "migrateurs" à 

hauteur de 70 %. Cette action devrait sôinscrire dans le cadre de la Commission Garonne-

Dordogne-Gironde créée par les délibérations du 15 mars 1996 et du 19 décembre 2002.Le 

rôle du Sméag reste à préciser, mais il ne pourrait être limité à un secrétariat technique et 

administratif et devrait comprendre des propositions dôorientation et de suivi. Pour 2007, la 

charge de travail envisageable pourrait correspondre à un mi-temps, pour un coût estimé à 

45 000 ú. 

Dans l'attente de la réalisation du plan de communication, les actions de communication n'ont pas 

toutes ®t® mises en îuvre, seulement 14 % des 25 000 ú inscrits ont ®t® d®pens®s. Il est propos® de 

reporter les crédits restants pour les consacrer à : 

- la prise en charge de la réunion publique d'information et de concertation sur les programmes 

migrateurs (prévue en 2006, mais reportée en 2007), pour un coût de 8 000 ú inscrit au budget 

2006, mais non engagé ; 

- l'élaboration du plan de communication pour un montant prévisionnel de 60 000 ú. 

 

Il conviendrait d'inscrire un complément de 46 500 ú, avec un co-financement de 50% de 

l'Agence de l'eau. 

Un rapport vous sera présenté lors de la prochaine séance plénière. 

 

 

1.3.3 ï MISE EN VALEUR DôUNE ZONE HUMIDE 

 

Le Sm®ag conduit, depuis septembre 2002, lôanimation indispensable ¨ la mise en oeuvre dôun 

programme de gestion globale et concertée de la zone humide garonnaise, en particulier entre 

Blagnac et Saint-Nicolas de la Grave. La premi¯re ann®e dôanimation a ®t® r®alis®e dans le cadre 
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du programme de Politique Territoriale « Vallée de la Garonne è, et aujourdôhui dans le cadre 

dôune convention cadre (Sm®ag ï Agence de lôeau ï Diren Midi Pyrénées et de bassin) pour la 

protection et la gestion des zones humides et pour la restauration et lôentretien du lit et des berges, 

et en lien  avec lôaction test Corridor alluvial de la Garonne. 

 

Un chargé de mission permanent a été recruté à cet effet en mars 2006 pour animer la politique 

zones humides sur le corridor garonnais, avec pour actions : 

- Animer la concertation entre les différents acteurs, 

- Coordonner les études et actions en cours, 

- Initier la mise en place dôactions ¨ ma´trises dôouvrages locales, 

- Développer et diffuser des outils dôinformation et de sensibilisation, 

- Rechercher des financements permettant le développement de la démarche développée dans 

le cadre du programme dôactions. 

 

Dans le cadre de l'action test "Corridor alluvial de la Garonne" port®e par lôAgence de l'eau 
(1)

, le 

poste dôanimateur territorial zones humides pour lôann®e 2007 pourrait être co-financé à 50 %, soit 

un plafond de 90 000 ú. 

 
(1)

 ®valuation sur la base des crit¯res Agence de lôeau : co¾t journalier plafonn® ¨ 450 ú incluant 

frais de personnel, de fonctionnement et de communication, calculé sur 200 jours. 

 

Un rapport vous sera présenté à la prochaine séance plénière. 

 

 

 

1.4 ï LA COOPÉRATION TRANSFRONTALIERE  
 

PROJET DE PARTENARIAT AVEC LA COMMUNAUTE AUTONOME DE NAVARRE 

 

Le projet GIRE « Gestion intégrée des rivières européennes : Echanges dôexp®riences rivi¯re 

Aragon ï Fleuve Garonne è a re­u lôapprobation du comit® de programmation Interreg IIIA 

France-Espagne le 12 mai 2006. 

 

Le plan de financement est le suivant : 

 
 

2005 2006 2007 2008 

 
TOTAL ú % ú % ú % ú % 

Chef de file 

(GAVRN) 
 

1 074 067,00 

 

 

91 317,00 8,57 491 040,00 46,10 450 617,00 42,31 32 092,00 3,01 

Partenaire 

(SMEAG) 

295 352,25 

 
0,00 0,00 121 471,00 11,41 167 386,00 15,72 6 495,25 0,61 

 

TOTAL 
1 339 419,25 

 
91317,00 8,57 612 511,00 57,51 618 003,00 58,02 38 587,25 3,62 

 

Le programme GIRE est pluriannuel et les actions pr®vues pour le Sm®ag sont mises en îuvre sur 

2006, 2007 et 2008. 
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Il a été décidé de répartir la participation du Sméag sur deux ans. Une somme de 156 470 ú a déjà 

été inscrite en 2006 et il sôagit de pr®voir lôinscription de 138 882,25 ú en 2007 correspondant ¨ 

la mise en îuvre des actions pluriannuelles du projet. 
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1.5 ï LES OUTILS DE COMMUNICATION  
 

Pour 2007, le Syndicat mixte s'attachera, comme les années précédentes, à communiquer 

principalement sur ses actions en cours. Toutefois, il est prévu de renforcer la communication 

institutionnelle par des plaquettes de sensibilisation et des communiqués de presse. 

 

En outre, parmi les outils qui seront développés, on retrouvera : 

 

- La lettre de lôInfo-Garonne ; 

- La mise ¨ jour des sites Internet (Sm®ag et Portail Garonneé), ainsi que le rapatriement 

et la mise ¨ jour de lôobservatoire transfrontalier ; 

- lô®dition d'un Agenda 2008 de la Garonne ; 

- La mise à jour de la photothèque de la Garonne (que lôon peut retrouver sur le site du 

Sméag « Portrait de Garonne ») ; 

- La participation, le cas échéant, à des salons qui permettent de présenter les actions que 

nous menons (exemple : le salon pyr®n®en transfrontalier de lôenvironnement) ; 

- Lôengagement dôactions diverses sôinscrivant dans le cadre de lôAssociation française 

des EPTB et de notre coordination en Adour-Garonne ; 

- La participation ¨ des projets p®dagogiques avec notamment lôEspace du Bazacle ; 

- Lôorganisation dôune manifestation pour le bilan de la coopération transfrontalière dans 

le cadre du projet Interreg IIIA « La Garonne, un territoire transfrontalier ». 

 

Un rapport vous sera présenté lors de la prochaine séance plénière. 

 

 

1.6 ï LôASSISTANCE TECHNIQUE ET GÉNÉRALE  
 

Cette ligne budgétaire permet au Sméag de financer une assistance ponctuelle à maître 

dôouvrage ¨ caract¯re g®n®ral, juridique, techniqueé indispensables ¨ la bonne marche des projets 

(avis dôexperts et conseils de personnalit®s qualifi®es, participation au Comité de gestion des 

biotopes, partenariats avec des organismes et laboratoires comme le CNRS, les facult®s,é). 

 

Cette inscription budg®taire nôest utilis®e quôen cas de besoin. Cette ann®e, aucune commande nôa 

été faite sur ce compte et il est proposé de reporter les crédits restants sur lôexercice 2007. 

 

 

 

IIï POUR ASSURER LE FONCTIONNEMENT DE LA STRUCTURE 
 

Les dépenses correspondantes se répartissent entre les frais de fonctionnement du Syndicat 

figurant dans le chapitre 011 et les charges du personnel (chapitre 012). 

 

 

2.1 - LES CHARGES DU PERSONNEL 
 

Le Sm®ag est avant tout une structure dô®tudes et de r®flexion. Pour cela, elle sôest entour®e de 

personnel encadrant et de spécialistes. 
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Aujourdôhui, le Syndicat mixte est impliqué dans les thèmes liés à la qualité des milieux garonnais 

comme la mise en îuvre du Sch®ma directeur dôentretien des berges, la pr®servation des zones 

humides et lôanimation du programme de gestion des poissons migrateurs. 

 

Même si le nombre de dossiers à instruire ne peut être évalué avec précision pour chaque thème 

précité, le besoin en personnel peut être estimé précisément pour lôann®e 2007. 

Il vous est donc proposé le renouvellement dôun poste de non titulaire, la création dôun poste non 

permanent pour une dur®e dôun an et la création de deux postes saisonniers. 

 

¶ Création de poste d'Ingénieur territorial 

 

Le contrat dôun chargé de mission plein temps non titulaire, arrive à échéance le 1
er
 mars 2007. 

Dans la perspective de maintenir certaines missions qui lui ont été confiées comme le programme 

de gestion des poissons migrateurs (pour lequel lôAgence de lôeau a sollicit® le Sm®ag pour prendre 

lôanimation), le Plan dôArem et lôobservatoire transfrontalier, il est nécessaire aujourd'hui de 

prévoir une nouvelle création du poste d'Ingénieur territorial plein temps et d'inscrire 

l'enveloppe budgétaire correspondante, sachant que la mission dôanimateur du programme 

« Migrateurs » peut être subventionnée à 50 % par l'Agence de l'Eau. 

 

Un rapport vous est présenté lors de cette séance plénière. 

 

 

¶ Création d'un poste d'Ingénieur territorial  

 

Le suivi technique de mise en îuvre du Sch®ma dôentretien des berges de la Garonne (SDE) est 

actuellement pris en charge par une chargée de mission dont le contrat arrive à échéance à la fin du 

mois de juin prochain. A la suite de la diffusion dôune plaquette dôinformation et dôun c®d®rom 

interactif, lôann®e 2007 sera consacr®e ¨ un travail de terrain dôaccompagnement des collectivit®s 

territoriales. A ce jour, cette charge de travail ne peut être évaluée puisquôelle d®pend en grande 

partie de la réactivité des collectivités au SDE, mais également du travail de terrain consacré au 

programme des zones humides. 

Par ailleurs, dans le cadre du projet de partenariat avec la Communauté Autonome de Navarre, il 

est prévu des chantiers pilotes (2 à 3) de mise en îuvre du Sch®ma directeur dôentretien des berges 

dont le suivi pourrait être assuré par cet agent. 

 

Il vous est donc proposé de créer un poste non permanent à plein temps pour une dur®e dôun an. 

Cette durée est limit®e ¨ une ann®e, en consid®rant que 2007 sera une ann®e dô®valuation de la mise 

en oeuvre du Sch®ma directeur dôentretien des berges de la Garonne. Il est propos® dôinscrire la 

somme correspondant à ce poste qui devrait être co-financé à 50 % par lôAgence de l'eau. 

 

Un rapport vous sera présenté en ce sens lors de la prochaine séance. 

 

 

¶ Deux postes saisonniers 

 

Afin de pallier un surcroît de travail ou une absence prolongée, il est utile de prévoir une 

délibération pour la création d'un poste saisonnier dans la filière technique et un poste saisonnier 

dans la filière administrative. Il s'agira d'inscrire le budget correspondant pour lôexercice 2007. 
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B - BUDGET CHARLAS 
 

Le Sméag, considérant ses obligations vis-à-vis de la loi sur la ma´trise dôouvrage publique, des 

résolutions du Comité de bassin et des demandes de la Commission nationale du débat public, a 

port® le projet de r®servoir de soutien dô®tiage de Charlas jusquô¨ lôissue du d®bat. 

 

Le Syndicat, en séance des 23 juin 2004, a exprimé son intention de poursuivre lôinstruction du 

projet au-delà du débat, seulement dans le cadre dôun mandat renouvel® des collectivités et de 

lô£tat. Cette condition nôest pas ¨ ce jour totalement remplie. 

 

Le Sméag devait organiser des « conférences territoriales » entre les bailleurs de fonds pressentis 

associant dans un premier temps les Pr®sidents des collectivit®s membres. Il doit aujourdôhui 

prendre toute la mesure des propositions formul®es par lôEtat et lôAgence de lôeau en particulier 

dans le cadre de lô®tablissement du Plan Garonne, initiative de lôEtat. 

 

Pour une meilleure lisibilité, ce budget est ventilé en quatre lignes budgétaires. 

 

En section de fonctionnement, la ligne « assistance ¨ la ma´trise dôouvrage » (chapitre 011, compte 

6174) fait lôobjet dôun engagement ¨ hauteur de seulement 2,3 %. En section dôinvestissement, en 

lôattente de la d®cision dôinvestir, les deux lignes budg®taires intitul®es « suites du débat public » 

(opération 1, chapitre 20, compte 203) et « organisation de la ma´trise dôouvrage » (opération 2, 

chapitre 20, compte 20) nôont fait lôobjet dôaucun engagement. Aussi, aucune autorisation de 

programme nouvelle nôest propos®e sur ces trois lignes budg®taires. 

En revanche, lôop®ration individualis®e 3, chapitre 21, compte 2111, intitulée « gestion foncière » 

présente au 1
er
 novembre un taux dôengagement de 59 %. En cas de décision favorable de notre 

comit® syndical quant ¨ lôacquisition de nouvelles parcelles ï un rapport spécifique vous est 

présenté en séance - ce taux passera à 92 %. Dans cette éventualité, il vous est proposé une 

autorisation de programme nouvelle de 150 000 ú (afin de disposer dôune enveloppe 

correspondant à la moyenne annuelle des engagements réalisés en 2005 et 2006). 

 

Le 13 octobre 2006, le directeur de lôAgence de lôeau môa inform® que, sous r®serve de la d®cision 

des instances comp®tentes, son ®tablissement public envisagerait dôaccompagner le Sm®ag sur ce 

programme, à hauteur de 50 % des d®penses, sous la forme dôune avance remboursable. 

 

 

 

 

C- BUDGET INTERREG IIIA  
 

 

PROJET INTERREG IIIA ET PERSPECTIVES 

 

Aucune dépenses nouvelles pour 2007, le projet devant être achevé au 31 mars 2007. 

 

Un rapport dôinformation sur le bilan du projet vous est pr®sent® en s®ance. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE  
______________________________________________________________ 

 

- 2 - 

D£BAT DôORIENTATIONS BUDG£TAIRES 2007 
____________________________ 

 

DÉLIBÉRATION DE PRINCIPE 

------------------------------- 

 

 

 

- VU le rapport de Monsieur le Président, 

 

 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL :  

 

 

 

 

ARTICLE UNIQUE : Dit que le d®bat dôorientation budg®taire a permis de d®gager les ®volutions 

prévisibles de la situation financière et de retenir les grandes tendances pour 

lôann®e 2007 sur le budget principal et les deux budgets annexes (Interreg 

et Charlas). 
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- 3 ï 

 

DOSSIERS EXAMINÉS EN SÉANCE 

 
 

I - LES OUTILS DE PLANIFICATION  

Le plan Garonne 

 

 

II - GARONNE PHYSIQUE : RESSOURCE EN EAU 
2.1 - Bilan de la campagne de soutien dô®tiage 2006 et perspectives 2007 

2.2 ï Plan de gestion dô®tiage ç Garonne-Ariège » 

2.3 ï Projet de réservoir de Charlas 

 

 

III - GARONNE BIOLOGIQUE : QUALITÉ ET MILIEUX  

3.1 - Le suivi du programme de gestion des poissons migrateurs 

3.2 ï Mise en îuvre du Sch®ma directeur dôentretien coordonné du lit et des berges de la Garonne 

3.3 ï DOCOB Natura 2000 

 

 

IV - COOPÉRATION TRANSFRONTALIERE  
4.1 - Projet INTERREG IIIA et perspectives 

4.2 - Projet de partenariat avec la Communauté Autonome de Navarre 

 

 

V ï LES AUTRES ACTIONS 

Reconnaissance des EPTB : poursuite de la réflexion à ce jour 

 

 

VI ï QUESTIONS DIVERSES 

6.1 ï Cr®ation dôun poste de charg® de mission 

6.2 - Contrat dôassurance statutaire avec le Centre de Gestion 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



22/93 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I  ï OUTILS DE PLANIFICATION  

________________________________ 

 

Le plan Garonne 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

I - OUTILS DE PLANIFICATION  

________________________________ 
 

Le plan Garonne 
___________________ 

 

RAPPORT DôINFORMATION 

----------------------------------- 

 

 

Rappel du contexte 

 

Par d®cision du CIACT du 12 juillet 2005, lôEtat a initi® lô®laboration dôun plan Garonne. Sollicit® 

par lôEtat en raison de sa l®gitimit® en tant que coordonnateur des actions ¨ lô®chelle du fleuve,  le 

Sméag a décidé par délibération n° D06-03/02-02 du 23 mars 2006 dôassurer le r¹le dôop®rateur et 

de secrétariat technique du plan Garonne. 

 

Les actions prévues sur 2006 - 2007 concernent quatre phases : 

 

Å lô®laboration du pré-programme dôactions, 

Å la réalisation de compléments,  

Å la concertation et la consultation, 

Å la remise du programme dôaction. 

 

Le présent rapport a pour objet de vous faire part de lô®tat dôavancement de la d®marche plan 

Garonne et de la contribution du Sméag. 

 

 

I- Bilan des actions réalisées par le Sméag dans la démarche 
plan Garonne 

 

1.1- Elaboration du pré-programme dôactions 
 

Aux premier et second trimestre 2006, le Sm®ag a assur® lôorganisation et lôanimation de huit 

groupes thématiques (pollution, estuaire, eaux souterraines, eau potable, inondation, étiage, villes et 

industries, milieux aquatiques) en remobilisant notamment les groupes de travail qui avaient 

particip® ¨ lô®laboration de lô®tat des lieux de la Directive cadre sur lôeau. Ces réunions 

thématiques ont abouti à une première liste de mesures qui a été présentée au Comité technique 

dô®laboration puis au Comit® de pilotage du 13 avril 2006. 
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Comme suite à ce comité de pilotage et afin de répondre plus particulièrement aux demandes des 

collectivités exprimées à cette occasion, le Sméag a proposé une seconde rédaction du plan 

sôinscrivant ¨ la fois dans une logique de politique de lôeau et de d®veloppement du territoire autour 

des quatre axes suivants : 

¶ Le fleuve et les populations ou « comment gérer la cohabitation entre une population 

sans cesse croissante et un fleuve sauvage mais menacé ? » 

¶ Le fleuve et le développement économique ou « comment développer en préservant et 

préserver pour développer ? » 

¶ Le fleuve et les milieux aquatiques ou « comment gérer durablement des milieux de 

vie, r®v®lateurs dôun territoire de qualit® ? » 

¶ Le fleuve et son identité paysagère et culturelle ou « quelle identité culturelle et 

paysagère pour le val de Garonne ? ». 

 

Ce nouveau document a ®t® valid® ¨ lôoccasion du comité technique du 30 juin 2006 pour 

constituer le support de la phase suivante de concertation avec les collectivités. 

 

 

1.2- Réalisation de compléments au pré-programme et au plan 
 

1. Etude paysagère 

En parall¯le et afin dôenrichir la r®daction de lôaxe D du plan, le Sm®ag sôest port® ma´tre 

dôouvrage dôune ®tude paysag¯re globale de la Garonne depuis la fronti¯re espagnole jusquô¨ 

lôembouchure de lôestuaire de la Gironde en coh®rence avec le p®rim¯tre du plan. D®but®e en juillet 

2006, cette ®tude devrait sôachever en mai 2007. Elle a pour objectif de réaliser un diagnostic 

paysager susceptible à la fois de susciter la prise en compte des enjeux paysagers, culturels et 

patrimoniaux dans tout projet en lien direct ou indirect avec la Garonne, et de constituer un support 

pour les d®marches paysag¯res locales (chartes, plans,é). Elle sôarticule autour des trois phases 

suivantes : 

- phase 1 : identification des entités paysagères, de leurs atouts et de faiblesses, 

- phase 2 : rep®rage des signes dô®volution des paysages, des opportunités, menaces et 

définition des enjeux, 

- phase 3 : propositions du ou des partis dôam®nagement. 

Aujourdôhui, la phase 1 est en cours dôach¯vement. Avec la volont® dôaboutir ¨ un diagnostic 

partag® et ¨ un document dôaide ¨ la d®cision pour les acteurs du territoire garonnais, le Sméag a 

présenté une restitution de la phase 1 à un comité de pilotage élargi aux collectivités riveraines de 

la Garonne et de lôestuaire (conseils r®gionaux, conseils g®n®raux, pays, intercommunalit®s) le 20 

novembre 2006. 

 

 

2. Extensions territoriales 

 

Les extensions territoriales ont pour objet de traiter des thèmes nécessitant une extension du 

territoire pour une prise en compte globale des problématiques. Elles concernent : 

- lôenjeu ç restauration des poissons migrateurs » sur la Dordogne, 

- lôenjeu ç pollution toxique par le Cadmium » sur le Lot, 

- les enjeux « prévention des inondations » et « gestion des étiages » sur le bassin du Tarn-

Aveyron. 
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Le Sméag a, dôores et déjà, organiser et animer deux groupes de travail spécifiques pour les deux 

premiers th¯mes. Ces rencontres ont permis de proposer des strat®gies dôactions et des mesures ¨ 

inscrire au plan. 

 
Remarque : Concernant lôenjeu cadmium, il a ®t® soulign® le r¹le n®cessaire de sensibilisation et de 

coordination des acteurs, susceptible dô°tre jou® par lôEntente Lot, le Sm®ag et le Smiddest sur lôensemble 

du continuum Lot - Garonne ï estuaire. 

 

3. Stratégie de communication 

 

Le Sméag a également organiser et animer une première réunion de travail spécifique en vue de 

lô®laboration dôun plan de communication qui accompagnera la mise en îuvre du plan. 

 

 

1.3- Concertation et consultation 
 

Le Sm®ag a organis® et a particip® ¨ lôensemble des r®unions de concertation qui se sont d®roul®es 

de septembre à novembre 2006 (cf chapitre suivant). 

 

En outre, un article dôinformation sur la d®marche plan Garonne a fait ç la une è de lôInfo Garonne 

nÁ12 dôoctobre 2006, ®dit® ¨ 3 500 exemplaires. 

 

 

1.4- Actions ¨ finaliser pour lô®laboration du plan 
 

Le Sm®ag a en charge la poursuite et lôach¯vement de lô®tude paysag¯re globale fix® ¨ mai 2007. 

 

Pour finaliser lô®laboration du plan et lancer sa mise en îuvre, lôEtat devra certainement engager 

les actions suivantes : 

 

- organiser et animer un dernier comité de pilotage annoncé pour février 2007, 

- finaliser la rédaction du plan, 

- finaliser la maquette financière du plan, 

- d®finir les modalit®s dôinstruction et de financement des projets, 

- élaborer et mettre en îuvre un plan de communication. 

 

LôEtat est susceptible de solliciter ¨ nouveau les comp®tences du Sméag pour mener à bien ces 

actions. Un budget suppl®mentaire sera inscrit en ce sens sur lôexercice 2007. 

 

 

 

II- Bilan des réunions de concertation avec les collectivités 
 

1.5- Calendrier des rencontres et chiffres clés 
 

Les chiffres clés ci-dessous témoignent de lôampleur de la d®marche : 

- 10 réunions (5 en Aquitaine/5 en Midi Pyrénées), 

- 19 collectivités rencontrées, 

- 113 participants incluant 75 membres de collectivités dont 27 élus (dont les Présidents du 

Conseil général du Lot-et-Garonne et de la Communaut® dôagglomération du Muretain). 
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Il convient de souligner que toutes les collectivités membres du comité de pilotage ont été 

rencontrées. 

 

RÉUNIONS DE CONCERTATION  

 COLLECTIVITES  LIEUX  DATE 
 

 

 

 

Aquitaine 

Conseil R®gional dôAquitaine Hôtel de Région Le 03/10/06 

Conseil Général de la Gironde + 

Conseil Général de Charente 

maritime 

Hôtel du département de la 

Gironde 

Le 26/09/06 

Conseil Général du Lot-et-

Garonne 

Hôtel du département du 

Lot-et-Garonne 

Le 28/09/06 

CA AGEN + villes dôAgen, de 

Tonneins et de Marmande 

CA AGEN Le 23/10/06 

CUB + CC Montesquieu CUB Le 26/10/06 

 

 

 

 

Midi -Pyrénées 

Conseil Régional Midi Pyrénées Hôtel de Région Le 30/11/06 

Conseil Général du Tarn-et-

Garonne 

Hôtel du département du 

Tarn-et-Garonne 

Le 10/10/06 

Conseil Général de la Haute 

Garonne 

Préfecture de la Haute 

Garonne 

Le 14/11/06 

Conseil G®n®ral de lôAri¯ge Hôtel du département de 

lôAri¯ge 

Le 05/10/06 

CAGT + CA Muretain + 

SICOVAL + ville de Toulouse 

CA Muretain Le 11/10/06 

 

 

1.6- Déroulement des rencontres 
 

Lôobjectif initial ®tait dôappr®cier la coh®rence des propositions du programme de mesures et de 

faire ®voluer collectivement le document de pr®sentation du plan Garonne en lôenrichissant dôun 

ensemble de projets locaux.  

 

En pratique, cette série de rencontres a permis : 

- dôapporter une information et des précisions supplémentaires sur la démarche 

en général. Les principales interrogations ont port® sur lôarticulation avec les 

d®marches de gestion int®gr®e de lôeau (SDAGE, SAGE,é) et les documents 

dôurbanisme, les aspects financiers, les échéances de la démarche (délais pour le 

recueil des projets, date de mise en îuvre du plan) ainsi que les modalit®s de 

hiérarchisation et « dó®ligibilit® è des actions et dôint®gration des projets ult®rieurs 

et ceux portés par des collectivités non membres du comité de pilotage. 

- de mener une concertation autour des éléments cadre inscrits dans le document 

projet : enjeux identifiés, objectifs affichés, mesures principales. Il apparaît ainsi un 

large consensus autour des éléments cadre. Peu de demandes dôamendements 

ont ainsi été formulés. 

- de débattre des problématiques mises en avant par les collectivités (sécurité des 

populations, manque dôeau,é). Il appara´t que les principales préoccupations des 

collectivités sont ainsi bien prises en compte dans le document. 

 

En revanche, contrairement à ce qui était espéré, peu de projets structur®s (ma´tre dôouvrage 

identifié, définition du projet, coût estimatif, calendrier) ont été présentés par les collectivités. 

Celles-ci ont donc été invitées à transmettre leurs projets au Sméag et à poursuivre leurs 

réflexions. 
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1.7- Remarques générales sur la démarche plan Garonne formulées par les 

collectivités 
 

Ĕ La plupart des collectivités semblent partager les enjeux et les objectifs du plan : diagnostic 

partagé, enjeux globaux et locaux bien cern®s, n®cessit® dôune action sur le fleuve, é 

 

Ĕ La plupart des collectivités acceptent  la démarche et sont prêtes à y participer. 

 

Ĕ La plupart des collectivités soulèvent la question du financement du plan : doute sur la plus-

value du plan et sur lôavantage ¨ y inscrire des projets ; attente de moyens financiers spécifiques 

supplémentaires et significatifs pour répondre aux objectifs ambitieux fixés par le plan. Beaucoup 

ont consid®r® abusif dôassimiler les aides financi¯res de lôAgence de lôeau ¨ des cr®dits de lôEtat. 

Avec cette distinction, la contribution des cr®dits de lôEtat est jug®e tr¯s insuffisante. 

 

1.8- Les thèmes abordés et projets ou attentes exprimés (par axe) 
 

 A 

 

Les populations 

B 

Le 

développement 

économique 

C 

 

Les milieux 

aquatiques 

D 

Lôidentit® 

paysagère et 

culturelle 

CR Aquitaine X Projet X Attentes     

CG 33 X Projet X Attentes X Attentes   

CG 17 X    X Attentes   

CG 47 X Attentes X Projet/Attentes     

CG 09 X Projet X Projet X    

CG 31   X Projet     

CG 82 X Projet/Attentes X Projet/Attentes X Projet/Attentes X Projet/Attentes 

C. Agglo. Agen X Projet     X Projet 

CUB X Attentes X    X Projet 

CAGT   X Projet X Projet X Projet 

CA Mur etain X Attentes    Projet X Projet 

Sicoval X  X Projet X Projet X Projet 

Toulouse X Projet X Projet X Projet X Projet 

Agen X Projet X Attentes     

Tonneins X Projet/Attentes     X Projet 

Marmande X Attentes     X Projet 

CC Montesquieu X Projet X Projets X Projets X Projets 

Noé X Attentes       

NB : ce tableau au 20/11/06 reste provisoire dans lôattente de compl®ments par les collectivit®s. 
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Les thèmes abordés lors des rencontres ont fait lôobjet de débats, de formulation dôattentes par les 

collectivités et dôidentification de projets. Ainsi globalement ce sont prés de 53 projets plus ou 

moins finalisés et répartis de façon équilibrée entre les 4 axes (Axe A : 13, Axe B : 11 ; Axe C : 

13, Axe D : 16) qui ont été identifiés à cette occasion. 

 

Ĕ Axe A : le fleuve et les populations 

La plupart des intervenants ont débattu de lôaxe A et en particulier des probl®matiques inondation 

et gestion des atterrissements. 

Concernant la gestion du risque inondation, des approches apparemment divergentes entre 

collectivit®s ont pu appara´tre quant aux moyens ¨ mettre en îuvre : endiguement versus 

restauration des fonctions naturelles du fleuve (champ dôexpansion de crue). 

Des attentes fortes pour une meilleure gestion des atterrissements ont été formulées de 

lô®chelle d®partementale ¨ lô®chelle locale tant en Aquitaine quôen Midi Pyr®n®es, témoignant de 

lôacuit® et de la r®currence de cette problématique. A ce sujet, il a été rappelé les besoin de 

meilleure connaissance de la dynamique fluviale actuelle afin dô®valuer les incidences et adapter 

les interventions au cas par cas. 

De plus, la Garonne appartenant au Domaine Public Fluvial, la gestion des atterrissements, voire 

des berges, est perçue par les collectivités comme devant relever de la responsabilit® de lôEtat. 

 

 

Ĕ Axe B : le fleuve et le développement économique 
Lôaxe B a ®galement ®t® très débattu, principalement sur la problématique du déficit en eau du 

bassin et des r®ponses ¨ mettre en îuvre. A ce sujet, le projet de barrage r®servoir de Charlas a ®t® 

largement discut® tant en Midi Pyr®n®es quôen Aquitaine.  

Quelques collectivités, en Aquitaine et Midi Pyrénées, ont exprimé le souhait de réhabiliter  

dôanciens seuils, voire dôen cr®er de nouveaux, en travers du lit de la Garonne afin de maintenir les 

berges, de conserver un niveau dôeau suffisant ¨ lô®tiage et permettre une recharge de la nappe 

alluviale. Il a été rappelé à ce sujet que les actions inscrites au plan devront demeurer compatibles 

avec la Directive Cadre sur lôEau qui pr®conise de conserver la continuit® longitudinale du fleuve 

pour la circulation piscicole. 

Concernant la réhabilitation et la valorisation des anciennes gravières (mesure intégrée au plan 

suite au comité de pilotage précédent), ont été évoqués plusieurs projets en Haute Garonne, en 

Gironde (intercommunalités) et dans le Tarn-et-Garonne (Conseil général). 

 

 

Ĕ Axe C : le fleuve et les milieux aquatiques 
Il sôagit de lôaxe qui a suscit® le moins de débat. La plupart des projets proposés concernent la 

préservation des zones humides. Ils sont portés par des collectivités locales de Haute Garonne et 

Gironde. Les conseils généraux participent également à ce thème au travers de leur politique 

Espaces Naturels Sensibles. Par ailleurs, il faut noter les projets complémentaires « confluence 

Garonne ï Ariège è port®es par les 3 communaut®s dôagglom®ration du midi toulousain, qui 

suscitent une forte coordination locale. 

En revanche, le thème poissons migrateurs de cet axe nôa ®t® que tr¯s rarement abord® et nôa pas 

semblé intéresser la majorité des collectivités rencontrées, laissant pr®sager dôun d®ficit aigu de 

maîtrise dôouvrage. 
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Ĕ Axe D : le fleuve et son identité paysagère et culturelle 
Bien quô¨ un degr® moindre compar® aux axes A et B, ce thème a été souvent abordé 

essentiellement par les collectivités locales. 

Ainsi, dans la vallée de nombreux projets concernent la création de chemins en bordure de 

Garonne avec une véritable volonté politique dôop®rer un retour du public vers le fleuve. Ces 

projets sont portés par des collectivités locales en Haute Garonne, Lot-et-Garonne et Gironde ainsi 

que par le conseil général 82 dans le cadre de sa politique ENS. Dôautres projets identifiés portent 

pour leur part plus sur la valorisation du patrimoine bâti  en lien avec le fleuve et, plus 

particulièrement en Gironde, avec le développement du tourisme fluvial. 

 

 

Je vous remercie de votre attention. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

II - GARONNE PHYSIQUE : RESSOURCE EN EAU 

_______________________________________________ 

 

2.1 - Bilan de la campagne de soutien dô®tiage 2006 et perspectives 2007 

________________________________________________ 
 

RAPPORT 

------------------ 

 

 

Le Syndicat mixte dô®tudes et dôam®nagement de la Garonne (Sm®ag) assure depuis lôann®e 1993, 

à la demande du préfet de la région Midi-Pyrénées et du président du comité de bassin Adour-

Garonne, la responsabilit® des op®rations de soutien dô®tiage de la Garonne essentiellement ¨ partir 

dôouvrages hydro®lectriques situ®s en Ari¯ge et en Haute-Garonne. 

 

Le présent rapport a pour objet de vous faire part du bilan de la campagne 2006 et de vous 

pr®senter les perspectives au titre de lôann®e 2007. 

 

Pour ce qui concerne les enjeux pour les années à venir, un rapport spécifique faisant le point sur la 

mise en îuvre du Plan de gestion dô®tiage (PGE) ç Garonne Ariège » vous est présenté en séance. 

 

 

I - LE BILAN DE LA CAMPAGNE 2006 DE SOUTIEN DôETIAGE 
 

1.9- Le rappel des moyens mobilis®s au titre de lôann®e 2006 

 

Le bilan du soutien dô®tiage sur la p®riode 1993-2002 et les négociations intervenues sur la 

reconduction du soutien dô®tiage se sont traduits par un dispositif de soutien dô®tiage pour lôann®e 

2006 sôappuyant sur trois sources de r®alimentation de la Garonne. Vous trouverez en annexe 2.1.1 

un rappel de la gen¯se de lôintervention du Sm®ag sur les op®rations de soutien dô®tiage de la 

Garonne. 

 

Il sôagit des ouvrages hydro®lectriques dôIzourt, de Gnioure, de Laparan et de Soulcem (dites 

réserves « IGLS è) ¨ partir du Vicdessos et de lôAston (09), du lac dôO¹ par la Pique (31) et du 

r®servoir de Montbel via lôHers Vif (09) puis lôAri¯ge. La carte en annexe 2.1.2 illustre ce 

dispositif. 

 

Deux conventions pluriannuelles sur la période 2003-2006 ont ainsi été signées : 

- le 11 juillet 2003 entre le Sméag, Electricité de France (EDF), lôAgence de lôeau Adour-

Garonne (AEAG), lôEtat et le comit® de bassin. Cette convention a ®t® compl®t®e par avenants 

le 6 juillet 2004 (avenant n°1) et le 27 juin 2005 (avenant n°2). 

- le 10 septembre 2003 entre le Sm®ag, lôInstitution Interd®partementale pour lôAm®nagement 

du Barrage de Montbel (IIABM ou Institution Montbel), lôAgence de lôeau, lôEtat et le comit® 

de bassin. 
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Au 1
e
 juillet, le Sméag disposait de seulement 40 millions de m¯tres cube (hmį) dôeau pour le 

soutien dôétiage, les 7 hm³ automnaux du réservoir de Montbel (à compter du 15 septembre) étant 

indisponibles compte tenu dôun mauvais remplissage de la retenue. 

 

Les moyens techniques mobilisés en 2006 ont donc été les suivants : 

 

- convention « EDF » : mise à disposition, à titre onéreux, dôun volume dôeau de 40 hm
3
 répartis 

à raison de 35 hm
3
 (garantis du 1

er
 juillet au 31 octobre) sur lôaxe Ari¯ge (IGLS) et 5 hm

3
 

(garantis à compter du 1
er
 septembre) sur la Garonne amont (Oô), 

 

- convention « Montbel » : indisponibilité des 7 hm
3
 automnaux. 

 

Les débits maxima souscrits sont de 10 m
3
/s sur « IGLS », 4 m

3
/s sur Oô et 9 m

3
/s sur Montbel 

(indisponibles cette année). 

 

 

Dôun point de vue financier, le co¾t maximal pr®visionnel de la campagne 2006 sô®levait ¨ 

2 281 572 ú r®partis de la fa­on suivante : 

 

Prévisionnel 

Campagne 2006 

Volume 

disponible 

en hm
3
 

Part fixe 

(terme B    

en ú) 

Part variable 

(terme AX 

en ú) 

Coût total 

minimal (terme 

B en ú) 

Coût total 

maximal    

AX+B en ú 

1- Au titre de la convention « EDF » (avec lôabattement de 5 % en 2006) : 

« IGLS » 35 484 500,00 1 320 500,00 484 500,00 1 805 000,00 

« Oô » 5 95 000,00 147 250,00 95 000,00 242 250,00 

Sous-total « EDF » : 40 579 500,00 1 467 750,00 579 500,00 2 047 250,00 

2- Au titre de la convention « Montbel » (avec la réduction due au titre de lôann®e 2005) : 

Montbel 7 45 508,21 118 813,39 45 508,21 164 321,60 

Total « Ressource » : 47 625 008,21 1 586 563,39 625 008,21 2 211 571,60 

3- Au titre de lôassistance ¨ la mise en îuvre : 

Prestation « Météo France » 7 425,96 

Prestation « Eaucéa » 49 879,00 

Autres (reprographie, é) 12 695,04 

Sous-total « Assistance » : 70 000,00 

Coût total maximal prévisionnel : 2 281 571,60 

 

 

Pour mémoire, les clés de financement de ces dépenses sont les suivantes : 

 

- convention « EDF » :   Sméag 25 %, Agence de lôeau 50 %, EDF 25% 

- convention « Montbel »:  Sméag 50 %, Agence de lôeau 50 %, 

- assistance ¨ la mise en îuvre :  Sméag 50 %, Agence de lôeau 50 %. 

 

Le tableau ci-dessous récapitule la répartition de ces coûts totaux maxima entre financeurs : 
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 Montant  (ú) Part Sméag Part AEAG  Part EDF 

Convention « EDF » 2 047 250 511 813 1 023 625 511 813 

Convention « Montbel » 164 321 82 161 82 161 Sans objet 

Assistance mise en îuvre 70 000 35 000 35 000 Sans objet 

TOTAL  2 281 572 628 974 1 140 786 511 813 

 100 % 27,57 % 50,00 % 22,43 % 

 

La participation du Sméag étant inférieure à 30 % du coût total, les dépenses sont couvertes à parité 

entre les quatre Départements et les deux Régions (délibération n°05-01/01-01 du 14 janvier 2005). 

Pour mémoire, le montant de la cotisation des collectivités membres au titre du budget 2006 étaient 

de 153 123 ú (en baisse par rapport ¨ la cotisation classique de 381 122 ú). 

 

 

1.10- Le bilan technique de la campagne 2006 

 

La Campagne de soutien dô®tiage a port® sur les mois de juillet, dôao¾t, de septembre et dôoctobre. 

 

Lôenjeu du soutien dô®tiage est notamment de permettre la conciliation de tous les usages sur le 

fleuve, en harmonie avec le fonctionnement qualitatif de lô®cosyst¯me, et ce, dans la limite des 

moyens allou®s ¨ lôop®ration (volume dôeau, d®bit, budget). 

 

Lôobjectif est de tenir les valeurs seuils de d®bit du Sch®ma directeur dôam®nagement et de gestion 

des eaux (SDAGE) ou ¨ d®faut les seuils dôalerte, voire de crise. 

 

Compte tenu de la faiblesse des volumes en convention, par rapport au risque statistique de déficit, 

la gestion des l©chers dôeau est ajustée, chaque jour, en fonction des débits observés, des 

tendances prévisibles, des prévisions météorologiques et de notre connaissance des programmes 

industriels hydroélectriques. 

 

Lôillustration de lôannexe 2.1.3 permet de comparer sur trois stations (Valentine, Portet-sur-

Garonne, Lamagistère) les débits mesurés cette année aux débits caractéristiques enregistrés de 

1969 à 2005 (sur 36 ans). 

 

Après un régime hydrologique hivernal et printanier  particulièrement peu abondant (sauf une 

crue en mars), les mois de juillet, dôao¾t et de septembre (jusquôaux pluies du 14 septembre) ont ®t® 

caract®ris®s par des d®bits proches, voire inf®rieurs malgr® le soutien dô®tiage, aux records observ®s 

durant les 45 dernières années. Toutefois, à partir de la mi-septembre et jusquôau mois de 

novembre, lôhydrologie de la Garonne peut °tre qualifi®e de ç normale » voir abondante. 

 

Les faits marquants sont : 

 

- une entr®e en ®tiage particuli¯rement pr®coce intervenant avec un mois et demi dôavance sur 

les années précédentes. Les d®bits dôobjectif dô®tiage (DOE) ont ®t® franchis ¨ Lamagist¯re 

le 6 juin et le 1
er
 juillet ¨ Valentine, ph®nom¯ne jamais observ® de m®moire dôhydrologue. 

- une Garonne pyrénéenne (à Valentine) qui a subi lôun de ces plus forts étiages depuis ces 

quarante dernières années, avec pour la deuxi¯me ann®e cons®cutive lôenregistrement dôun 

déficit dès le mois de juillet, puis, des débits très abondants à partir de la mi-septembre 

jusquô¨ la fin octobre (lôAri¯ge restant peu abondante). 
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- une Garonne en aval du Lot (station de Tonneins) bénéficiant de très importantes lâchures 

hydroélectriques en provenance du bassin Lot. 

- malgr® le soutien dô®tiage, un d®ficit record en Garonne sur les stations de Valentine et de 

Lamagistère (aggravé par le bassin Tarn-Aveyron). 

- pour la 3
ème

 fois depuis que lôexistence du soutien dô®tiage, une valeur de VCN10 (plus faible 

moyenne de débit sur dix jours consécutifs) à Portet-sur-Garonne qui ne respecte pas le 

SDAGE. Les deux autres années étaient les mois de juillet 1998 (pas de déstockage) et 

dôao¾t 2003 (®puisement du stock). 

- un bassin du Tarn-Aveyron une nouvelle fois très déficitaire qui pénalise lourdement la 

Garonne aval (Lamagist¯re) jusquôaux crues de la mi-septembre. 

 

A noter ®galement lôimportant succ¯s en ce qui concerne la consultation du volet soutien dô®tiage 

de notre site Internet, avec un nombre de visite en hausse de 20 % dès la remise en ligne de 

lôinformation sur le soutien dô®tiage (vers le 15 juin). Sur la p®riode dô®tiage, la consultation des 

internautes a concerné à plus de 80 % les pages « étiages », « ressource en eau » et « projet 

Charlas ». 

 

En juillet, ao¾t et jusquô¨ la mi-septembre, les débits constatés peuvent être qualifiés de très 

faibles avec une fréquence de retour supérieure à 50 ans à Valentine, supérieure à 10 ans à Portet-

sur-Garonne et Lamagist¯re. Côest pourquoi les objectifs strat®giques ont ®t® initialement cal®s sur 

un risque décennal. A Tonneins, lôhydrologie peut °tre qualifi®e de normale, le Lot ®tant tr¯s 

abondant. 

De la mi-septembre à la fin octobre, lôhydrologie constat®e peut °tre qualifi®e de ç normale » 

voire dôabondante avec une fr®quence de retour de 5 ¨ 10 ans. 

 

En bilan (Annexe 2.1.4), malgré les mesures de restriction et les réalimentations, les déficits 

constatés par rapport aux DOE sont de : 

 

- 23,1 hm
3
 à Valentine, soit le 2

e
 déficit le plus important sur les 45 dernières années et le 

record absolu depuis lôexistence du soutien dô®tiage en 1993, le déficit quinquennal étant 

évalué à 5,6 hm
3
, 

 

- 34,2 hm
3
 à Portet-sur-Garonne, soit le 5

e
 plus fort déficit depuis 45 ans et le 2

e
 depuis le 

soutien dô®tiage, le déficit quinquennal étant évalué à 40 hm
3
, 

 

- 155,6 hm
3
 à Lamagistère, soit le 3

e
 plus important déficit sur les 45 dernières années et 1

e
 

depuis lôexistence du soutien dô®tiage, le déficit quinquennal est dôenviron 135 hm
3
. 

 

Les DOE en Garonne ont tous ®t® atteints en juin ou dans la premi¯re semaine de juillet côest-à-dire 

avec un ¨ deux mois dôavance par rapport ¨ une situation normale (Annexe 2.1.5). Ce 

franchissement précoce est la conséquence des très faibles précipitations hivernales et printanières, 

dôune fonte des neiges pr®matur®e (¨ la mi-mai) et des faibles apports en provenance du bassin 

Tarn et de lôAveyron dont les d®bits, d¯s la fin-juin, avoisinaient les seuils dôalerte renforcée. 

 

Cette situation d®ficitaire a conduit les services de lôEtat ¨ prendre, en application de lôarr°t® cadre 

interdépartemental des mesures de restrictions dôusages concernant aussi bien les usages non 

prioritaires (lavage de voiture, arrosage des espaces vertsé) que les usages agricoles (tours dôeau, 

interdiction dôirriguer certains joursé) d¯s les 6 et 12 juillet en ce qui concerne la Garonne en 

Tarn-et-Garonne et Lot-et-Garonne. Dès la mi-juillet, les restrictions dôusages concernaient tous les 

départements du bassin de la Garonne ¨ lôexception de lôAri¯ge. 
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Conform®ment, aux accords intervenus, les premiers l©chers dôeau ¨ raison de 5 m
3
/s ont débuté 

dès le 4 juillet, puis sont passés à 10 m
3
/s du 10 au 21 juillet afin dô®viter le franchissement du seuil 

dôalerte renforc®e ¨ Lamagist¯re (49 m
3
/s, le DOE étant de 85 m

3
/s) et donc lôaggravation des 

mesures de restriction de prélèvements. Grâce aux 11,5 hm
3
 ainsi mobilisés, le franchissement du 

seuil dôalerte renforc®e a pu °tre ®vit® en cette p®riode sensible pour le milieu et très critique pour 

les cultures. 

 

Cette année, du 1
e
 juillet au 14 septembre, il sôest ®coul® en Garonne deux fois moins dôeau quôen 

moyenne. Il a manqué à Valentine de 10 à 20 m³/s et à Portet-sur-Garonne de 25 à 50 m³/s. 

 

Les débits moyens les plus bas sur 10 jours consécutifs (VCN10) ont été observés (Annexes 2.1.6) : 

- à Valentine : 13,7 m
3
/s du 28 août au 7 septembre (DCR 14 m

3
/s, Alerte 16 et DOE 20 m

3
/s), 

- à Portet-sur-Garonne : 40 m
3
/s du 1

er
 au 10 septembre (Alerte à 41 m

3
/s et DOE 52 m

3
/s), 

- à Lamagistère 45,5 m
3
/s du 7 au 16 août (Alerte renforcée 49 m

3
/s, Alerte 68, DOE 85 m

3
/s). 

 

Cette année, essentiellement compte tenu de conditions climatiques très instables, le Sméag 

nôa pu remplir ses obligations contractuelles, c'est-à-dire éviter le franchissement des seuils 

dôalerte (en VCN10) tant à Valentine, où il a manqué en moyenne 2,3 m
3
/s pendant dix jours 

cons®cutifs, quô¨ Portet-sur-Garonne où il a manqué 1 m
3
/s pendant dix jours consécutifs. 

 

Depuis que le soutien dô®tiage existe (année 1993) il sôagit de la premi¯re ann®e de non 

respect par le Sméag de ses obligations vis-à-vis du SDAGE, alors que le soutien dô®tiage est 

opérationnel et que les réserves ne sont pas épuisées, et ce, malgré une bonne mobilisation à 

69 % des volumes conventionnés (deuxième plus fort taux de mobilisation depuis que le 

soutien dô®tiage existe). 

 

Sur les 122 jours de campagne, malgr® le soutien dô®tiage, le débit de la Garonne a atteint des 

valeurs inférieures aux DOE pendant : 

 

- 71 jours à Valentine (58 % du temps), 42 jours à Portet (34 % du temps), 39 jours à Verdun, 68 

jours à Lamagistère et 44 jours à Tonneins 

- 82 jours sur le Tarn à Villemur (68 % du temps) et 43 jours sur lôAveyron à Loubéjac. 

 

Les débits mesurés ont été inférieurs au seuil dôalerte des « cellules sécheresse » pendant : 

 

- 35 jours à Valentine, 13 jours à Portet, 21 à Verdun, 52 à Lamagistère et 26 jours à Tonneins 

- 36 jours sur le Tarn à Villemur-sur-Tarn et 30 jours sur lôAveyron à Loubéjac. 

 

Les débits mesurés ont été inférieurs au seuil dôalerte renforcée pendant : 

 

- 35 jours à Valentine, 2 jours à Portet, 3 à Verdun, 18 à Lamagistère et 7 jours à Tonneins 

- 7 jours sur le Tarn à Villemur-sur-Tarn et 3 jours sur lôAveyron à Loubéjac. 

 

A Valentine, les débits mesurés ont été inférieurs au seuil de crise pendant 7 jours. 

 

Ce sont 27,67 hm
3
 de ressource (environ 69 % de la réserve) qui ont été mobilisés : 

- 26,28 hm
3
sur « IGLS » (11,81 hm

3
 en juillet, 10,40 hm

3
 en août et 4,07 hm

3
 en septembre), 

-   1,38 hm
3
 sur « Oô » (la totalité en septembre), 

et aucun déstockage sur « Montbel è, la r®serve nô®tant pas disponible cette ann®e. 
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Le volume déstocké en juillet (11,81 hm
3
) est équivalent au déficit statistique décennal mesuré 

par rapport au seuil dôalerte en juillet ¨ Lamagist¯re (11,5 hm
3
). Par rapport au DOE ce déficit 

décennal est de 16,1 hm
3
. Pour m®moire, sans soutien dô®tiage, il aurait manqu® ¨ Lamagist¯re en 

juillet 31,0 hm
3
 pour tenir le seuil dôalerte, 73,0 hm

3
 pour tenir le DOE et 1,9 hm

3
 pour lôalerte 

renforcée. Les lâchures de soutien dô®tiage de juillet ont ainsi compens® un peu plus du tiers du 

déficit impliquant des mesures de restriction. 

 

Ces volumes ont contribué ponctuellement à limiter les conflits entre usagers et à améliorer les 

conditions de fonctionnement de lô®cosyst¯me aquatique. 

 

A titre de comparaison, le tableau ci-dessous présente les volumes totaux mobilisables (y compris 

les volumes dôentrants entre 1995 et 2001), les volumes effectivement d®stock®s sur la p®riode 

1993 à 2006 et la répartition des ces lâchures sur les quatre mois de campagne (en caractère italique 

apparaissent les ann®es les plus humides et celles sans soutien dô®tiage). 

 

 

Année 

Volume total 

mobilisable 

(en hm
3
) 

Volume 

effectivement 

mobilisé (en hm
3
) 

Rapport entre le volume 

déstocké et le volume 

mobilisable  (en %) 

Répartition en % 

Juillet 

Août 

Septembre 

Octobre 

1993 33 15,87 48 % - - 

1994 34,66 23,92 69 % - - 

1995 86,10 (maxi) 41,40 48 % 59 % 41 % 

1996 Pas de soutien dô®tiage (d®sengagement financier du minist¯re de lôagriculture) 

1997 67,70 26,90 40 % 17 % 83 % 

1998 66,50 15,70 24 % 69 % 31 % 

1999 59,50 21,40 36 % 29 % 71 % 

2000 69,10 11,20 16 % 13 % 87 % 

2001 61,20 45,35 74 % 25 % 75 % 

2002 Pas de soutien dô®tiage (ren®gociation des conventions et année très humide) 

2003 27 (mini) 15,86 (plafonnés) 59 % 99 % 1 % 

2004 42 24,61 59 % 42 % 58 % 

2005 47 14,80 31 % 66 % 34 % 

2006 40 27,67 69 % 80 % 20 % 

 

Indépendamment des moyens mis à disposition (fonction des trois méthodes différentes 

dôindemnisation retenues sur les p®riodes : 1993-1994, 1995-2002 et 2003-2006), nous constatons 

sur les derni¯res campagnes lôimportance des l©chers dôeau sur les mois de juillet et dôao¾t, sans 

quôil ne soit possible dôen conclure quelques modifications sur lôhydrologie de la Garonne, la fin 

dô®t® et lôautomne ®tant statistiquement la moins abondante (mois de septembre et dôoctobre). 

 

Apr¯s les apports de la fonte des neiges (jusquô¨ la mi-juillet normalement ce qui nôa pas ®t® le cas 

en 2006), lô®tiage sôinstalle sur ao¾t, avec plus ou moins dôintensité, puis se prolonge 

classiquement sur lôautomne, voire au-delà. 
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La faiblesse des moyens conventionnés, par rapport à la sévérité statistique et constatée des étiages, 

nous contraint souvent ¨ cibler lôobjectif des l©chers sur Portet-sur-Garonne (et Verdun-sur-

Garonne) et sur Valentine en ce qui concerne le lac dôO¹, donc plus souvent d®cal® en saison. 

 

 

1.11- Le bilan financier de la campagne 2006 

 

Dôun point de vue financier, la d®pense totale au titre de la campagne 2006 sô®l¯ve ¨ 1 617 116 ú 

en bilan provisoire, soit environ 71 % de la dépense maximale prévisionnelle (pour 69 % de 

ressource mobilisée), répartis de la façon suivante : 

 

Réalisé 

provisoire 

2006 

Volume 

disponible 

(en hm
3
) 

Part fixe 

(terme B 

en ú) 

Prix du m
3
 

(terme A 

en cú/m
3
) 

Volume 

mobilisé 

(en hm
3
) 

Terme AX 

(en ú) 
Coût total 

AX+B (en ú) 

1- Au titre de la convention « EDF è (avec lôabattement de 5 % en 2006) : 

« IGLS » 35 510 000 3,5 

puis 4,6 

26,28 914 100,00 1 424 100,00 

« Oô » 5 100 000 3,1 1,38 35 712,00 135 712,00 

Sous-total « EDF » : 610 000  28,21 949 812,00 1 559 811,00 

2- Au titre de la convention « Montbel » : 

Montbel 0 0,00 1,7 0 0,00 0,00 

Total « Ressource » :   28,21  1 559 811,00 

3- Au titre de lôassistance ¨ la mise en îuvre : 

Prestation « Météo France » 7 425,96 

Prestation « Eaucéa » 49 879,00 

Sous-total « Assistance »: 57 304,96 

Coût total de la campagne 2006 (bilan provisoire au 8 novembre 2006) : 1 617 115,96 

 

 

Le tableau ci-dessous récapitule la répartition de ces coûts prévisionnels entre financeurs : 

 

Campagne 2006 Montant (en ú) Part AEAG  Part EDF (1) Part Sméag 

Convention EDF 1 559 811,00 779 905,50 389 952,75 389 952,75 

Convention Montbel 0,00 0,00 Sans objet 0,00 

Assistance mise en îuvre 57 305,00 28 653,00 Sans objet 28 653,00 

TOTAL  1 617 116,00 808 558,50 389 952,75 418 605,75 

 100% 50,0 % 24,11 % 25,89 % 

 (1) Hors rabais de 5 % consentis par EDF sur ses tarifs en 2006. 

 

La participation du Sm®ag qui sô®l¯ve (en bilan provisoire) ¨ 418 606 ú est financée en totalité par 

les cotisations 2006 des collectivités membres (151 123 ú), par ponction sur la provision pour 

risque dont le reliquat pr®visionnel devrait sô®lever ¨ 208 841 ú, le reste étant financé par les 

recettes non affectées. 
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Le tableau ci-apr¯s d®crit les moyens mis en îuvre depuis le d®but des opérations de soutien 

dô®tiage de la Garonne : volumes disponibles et effectivement mobilis®s, leur r®partition sur les 

quatre mois de campagne et les coûts totaux (en caractère italique apparaissent les quatre années les 

moins « déficitaires » et celles sans soutien dô®tiage). 

 

 

Année 

Volume total 

mobilisable 

(hm
3
) 

Volume 

effectivement 

mobilisé (hm
3
) 

Coût global hors assistance 

¨ la mise en îuvre et hors 

réduction EDF (en Mú) 

Coût unitaire rapporté à 

20 hm
3
 déstockés pour une 

garantie de 40 hm
3
 (ú/m

3
) 

1993 33 15,87 « 1,82 » 
0,110 ú/m

3
 

1994 34,66 23,92 « 1,82 » 

1995 86,10 (maxi) 41,40 1,53 (convention renégociée)  

 

0,039 ú/m
3 

 

(gestion forfaitaire 

des volumes entrants) 

1996 Pas de soutien dô®tiage 

1997 67,70 26,90 1,04 

1998 66,50 15,70 1,05 (convention fin juillet) 

1999 59,50 21,40 0,93 

2000 69,10 11,20 0,93 

2001 61,20 45,35 1,49 

2002 Pas de soutien dô®tiage (ren®gociation des conventions et année très humide) 

2003 27 (mini) 15,86 (plafond) 1,01 (sans la réduction EDF) 

0,065 ú/m
3
 (hors réduction 

dégressive consentie par 

EDF : 20%, 15%, 10% et 5% 

de 2003 à 2006) 

2004 42 24,61 1,27 (sans la réduction EDF) 

2005 47 14,8 1,77 (sans la réduction EDF) 

2006 40 27,67 1,64 (sans la réduction EDF) 

 

 

En conclusion, nous pouvons nous interroger sur le co¾t du soutien dô®tiage, aujourdôhui 

totalement dépendant de la disponibilité de la ressource hydroélectrique, dans un marché de 

lô®lectricit® en pleine mutation, dont personne ne conna´t les ®volutions possibles sur le moyen et le 

long terme. Il convient sans doute de rechercher une plus grande indépendance du dispositif de 

soutien dô®tiage, mission de service public, vis-à- vis de lôactivit® industrielle. Les discussions sont 

engagées dans le cadre du renouvellement des conventions de soutien dô®tiage ¨ ®ch®ance cette 

ann®e (et celui des titres de concessions hydro®lectriques ®chus dôO¹ et de Pradi¯res). 

 

Une autre source dôinterrogation concerne le d®calage existant entre notre connaissance historique 

et statistique de lôhydrologie du fleuve et de son fonctionnement et les observations effectuées sur 

les dernières années sans pouvoir discerner les parts anthropiques et « naturelles » des tendances : 

 

¶ une entrée en étiage de la Garonne de plus en plus précoce qui se traduit en amont (Valentine) 

par des débits approchant le seuil de crise dès la fin juillet, et, en aval, par des débits 

extr°mement faibles (¨ Lamagist¯re il manque r®guli¯rement jusquô¨ 45 m
3
/s en moyenne 

journalière, le DOE étant de 85 m
3
/s). Cette situation est difficilement compensable par des 

mesures de restrictions dôusages, ou par nos l©chures de soutien dô®tiage, dont la capacit® 

actuelle est limitée à 10 m
3
/s sur lôaval et impossible avant le 1

er
 septembre en Garonne amont. 
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¶ un décalage entre la modicité relative des volumes mobilisés (28 hm
3
) et les volumes 

disponibles en début de campagne (40 hm
3
) alors que beaucoup dóindicateurs (notamment le 

d®ficit hydrique) peuvent qualifier une nouvelle fois lôann®e dôhistoriquement s¯che et que des 

mesures de restrictions impopulaires pour certaines cat®gories dôusagers ont ®t® prises ¨ chaud 

pendant lô®t®. 

 

¶ un décalage également entre les objectifs réglementaires du SDAGE (les DOE) et ceux de la 

directive cadre sur lôeau (atteinte du bon ®tat) et les d®bits mesur®s (tr¯s ®loignés des DOE) 

sans que pour autant nous nôayons observ® en Garonne une d®t®rioration flagrante de la qualit® 

du milieu (voire également de graves contraintes imposées aux usages dépendants de la 

ressource en eau). Cela traduit vraisemblablement une qualité hydrobiologique très médiocre, 

héritée du passé (pollution chimique et destruction des habitats), par rapport aux potentialités 

®cologiques du fleuve et aux efforts consentis en mati¯re dôassainissement. Une analyse de la 

qualité hydrobiologique actuelle du fleuve et de son évolution sur les trente dernières années 

devient prioritaire pour mieux comprendre le fonctionnement actuel de cet écosystème. 

 

¶ Lôobjectif de soutien dô®tiage est ®videmment, avec les ressources disponibles, de tenter de 

garantir à la Garonne des débits aussi proches que possible des DOE. Mais comme le 

d®montrent les ®tiages successifs, faute dôun PGE sur le bassin du Tarn et de mesures adapt®es 

de gestion, le bassin du Tarn (et celui de lôAveyron) aggrave la situation de la Garonne ¨ la 

confluence. 

 

¶ Bien que cela ne soit pas lôobjectif primordial, le Sm®ag veille ¨ faire le meilleur usage des 

moyens financiers dont il dispose pour assurer le soutien dô®tiage car, contrairement ¨ une 

gestion depuis un r®servoir de soutien dô®tiage, chaque m
3
 déstocké depuis les réserves EDF 

co¾te. Côest cette exigence qui explique le suivi quotidien des d®bits et pourquoi le Sm®ag 

interrompt les lâchers quand, après un orage, la Garonne est en crue. Côest ce qui explique, 

pour lôessentiel, le reliquat de volumes constaté a posteriori en fin de campagne. Une gestion 

moins fine (et bien moins contraignante) conduirait effectivement à vider plus vite les réserves 

mais à « gaspiller » des volumes qui se surajouteraient aux débits de crue, au-delà des objectifs 

de débits. La qualité des prévisions météorologiques devient une exigence fondamentale. 

 

 

 

II - LES PERSPECTIVES POUR LôANN£E 2007 
 

Les deux conventions pluriannuelles 2003-2006 de soutien dô®tiage sont ®chues cette ann®e. 

 

Au-delà, le PGE « Garonne Ariège è pr®voit les volumes dôeau n®cessaires, en lôattente, ou ¨ 

d®faut, de la cr®ation dôune ressource en eau d®di®e au soutien dô®tiage, le r®servoir de Charlas. Un 

rapport spécifique vous est présenté en séance précisant les perspectives à terme de soutien dô®tiage 

dans le cadre de la mise en îuvre du PGE. 

 

Les discussions sont dôores et d®j¨ engagées avec nos partenaires, notamment les gestionnaires des 

ressources concern®es, EDF et lôInstitution ç Montbel è, lôEtat et lôAgence de lôeau pour une 

éventuelle reconduction au-del¨ de 2006 des accords de soutien dô®tiage. 

 

 

 

 



40/93 

Mais ces discussions sôav¯rent longues et difficiles notamment en ce qui concerne les conditions 

®conomiques du renouvellement des titres de concessions hydro®lectriques du lac dôO¹ (31) et de 

la chute de Pradières (09), ainsi que sur la décision définitive concernant la programmation 

éventuelle du projet « Charlas ». 

 

En cons®quence, au titre de lôann®e 2007, EDF et lôInstitution Montbel, accepteraient de proroger 

par avenant nos deux conventions pluriannuelles 2003-2006 avec une reconduction pour une année 

supplémentaire des termes techniques et financiers des conventions. 

 

Lôaccord permettrait de disposer en 2007 dôune capacit® totale de 47 hm
3
 du 1

er
 juillet au 31 

octobre 2007. 

 

EDF sôengagerait de nouveau ¨ mettre en îuvre des modalit®s dôexploitation des ouvrages 

hydroélectriques : le lac dôO¹ (Garonne amont) et les r®serves ç IGLS » (Ariège) qui permettent 

une mise ¨ disposition dôune r®serve de 40 hm
3
 de soutien dô®tiage ¨ compter du 1

er
 juillet selon les 

caractéristiques suivantes : 

- un volume total annuel turbin® pour le soutien dô®tiage est fix® ¨ 40 hm
3
, sauf cas de force 

majeure, réparti de la façon suivante : 35 hm
3
 sur « IGLS » et 5 hm

3
 sur « Oô »; 

- un débit instantané et maximal turbin® pour le soutien dô®tiage sur lôensemble des r®servoirs de 

14 m
3
/s (dont 10 m

3
/s sur « IGLS » et 4 m

3
/s ¨ partir du lac dôO¹ au 1

er
 septembre) ;  

- une p®riode dôutilisation par le Sm®ag des r®serves ç IGLS è limit®e ¨ la p®riode du 1
er
 juillet 

au 31 octobre. Le lac dôO¹ ne pouvant °tre sollicit® quô¨ partir du 1
er
 septembre. 

 

LôInstitution ç Montbel » pourrait réserver pour le Sméag, sauf cas de force majeure, un volume de 

7 hm
3
 (peut être garanti) dans la retenue de Montbel (Ariège) entre le 15 septembre et le 31 

octobre. Le débit maximal instantané est de 9 m
3
/s au 15 septembre. 

 

Le co¾t maximal pr®visionnel de la campagne 2006 de soutien dô®tiage sô®l¯verait ¨ 2 445 000 ú 

répartis de la façon suivante : 

 

Prévisionnel 

campagne 2007 

Volume 

disponible 

(en hm
3
) 

Part fixe 

(terme B 

en ú) 

Part variable 

(terme AX en 

ú) 

Coût total 

minimal  

(B en ú) 

Coût total 

maximal  

(AX+B en ú) 

1- Au titre de la convention « EDF è (avec lôabattement de 5 % en 2006) : 

« IGLS » 35 510 000 1 390 000 510 000 1 900 000 

« Oô » 5 100 000 155 000 100 000 255 000 

Sous-total « EDF »:  610 000 1 545 000 610 000 2 155 000 

2- Au titre de la convention « Montbel » (à déterminer réduction 2005 et garantie possible) : 

Montbel 7 à déterminer 220 000 

Total « Ressource »: 47    2 375 000 

3- Au titre de lôassistance ¨ la mise en îuvre  : 

Sous-total (prévisionnel)   70 000 

Coût total maximal de la campagne 2007 : 2 445 000 

 

Ce coût serait en augmentation rapport ¨ lôann®e 2006 (2 281 572 ú) car la réduction dégressive 

consentie par EDF de 2003 à 2006 (incluse) est échue. 
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Le tableau ci-dessous récapitule la répartition de ces coûts entre financeurs : 

 

Campagne 2007 Montant (en ú) Part AEAG  Part EDF Part Sméag 

Convention EDF 2 155 000 1 077 500 538 750 538 750 

Convention Montbel 220 000 110 000 Sans objet 110 000 

Assistance mise en îuvre 70 000 35 000 Sans objet 35 000 

TOTAL  2 445 000 1 222 500 538 750 683 750 

 100% 50,0 % 22,04 % 27,96 % 

 

La participation du Sm®ag qui sô®l¯ve ¨ 683 750 ú est financée par les cotisations 2007 des 

collectivités membres, la différence étant financée, le cas échéant, par ponction sur la provision 

constituée pour risque « sécheresse » très fortement sollicitée au titre de la campagne 2006 et qui 

sô®l¯ve à 208 841 ú avant le bilan financier d®finitif du soutien dô®tiage 2006. 

 

La r®affectation au soutien dô®tiage des 156 523 ú vers®s au Sm®ag par la Grande Paroisse au titre 

du contentieux AZF permettrait de reconstituer en partie cette provision, et donc de limiter cette 

année lôappel ¨ cotisation du Sm®ag aux 381 123 ú habituels (sauf en 2006), répartis entre les 

collectivités membres selon la clé interdépartementale et interrégionale en vigueur. 

 

 

En conclusion, je vous propose : 

 

- de prendre acte du bilan de la campagne 2006 de soutien dô®tiage de la Garonne,  

 

- de me donner mandat pour conclure avec Électricité de France et nos partenaires un avenant 

n°3 à la convention de coopération pluriannuelle 2003-2006 de soutien dô®tiage du 11 juillet 

2003, en vue de la mobilisation des r®serves EDF pour le soutien dô®tiage de la Garonne au 

titre de lôann®e 2007, 

 

- de me donner mandat pour conclure avec lôInstitution Interd®partementale pour 

lôAm®nagement du Barrage de Montbel et nos partenaires un avenant nÁ1 ¨ la convention de 

coopération pluriannuelle 2003-2006 de soutien dô®tiage du 10 septembre 2003, en vue du 

d®stockage du r®servoir de Montbel pour le soutien dô®tiage de la Garonne au titre de lôann®e 

2007, 

 

- de me donner mandat pour formaliser et signer tous les actes en relation avec cette opération, 

 

- de dire les crédits correspondants seront inscrits au Budget Primitif 2007. 

 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

II - GARONNE PHYSIQUE : RESSOURCE EN EAU 

_______________________________________________ 

 

2.1 - Bilan de la campagne de soutien dô®tiage 2006 et perspectives 2007 

________________________________________________ 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

---------------------------------------- 

 

 

VU ses d®lib®rations des 3 f®vrier et 5 juillet 1993 relatives au soutien dô®tiage de la Garonne, 

 

VU ses délibérations n°98-01/02 du 26 janvier 1998 et n°02-12/03 du 19 décembre 2002 relatives 

au soutien dô®tiage et à la ressource en eau, 

 

VU sa délibération n°03-03/02-01 du 11 mars 2003 relative ¨ lôindemnisation dôEDF au titre de 

lôann®e 2002 et portant r¯glement d®finitif de lôex®cution financi¯re de la convention de soutien 

dô®tiage de la Garonne du 21 juillet 1993, 

 

VU sa délibération n°03-07/01 du 1
er
 juillet 2003 relative au bilan de dix ans de soutien dô®tiage et 

¨ lôapprobation de la convention pluriannuelle 2003/2006 de soutien dô®tiage ¨ partir des r®serves 

dôElectricit® de France et ¨ la reconduction de la convention pluriannuelle partir du réservoir de 

Montbel sur la période 2003/2006, 

 

VU sa délibération n°04-06/02 du 23 juin 2004 relative au soutien dô®tiage de la Garonne, ¨ 

lôactualisation de la cl® interd®partementale de r®partition et ¨ lôapprobation de lôavenant nÁ1 ¨ la 

convention pluriannuelle 2003/2006 de soutien dô®tiage ¨ partir des r®serves dôEDF sign®e le 11 

juillet 2003, 

 

VU ses délibérations n°05-01/01-01 et n°05-03/03-02 du 14 janvier et du 16 mars 2005 relatives au 

soutien dô®tiage de la Garonne, 

 

VU sa délibération n°06-01/03 du 25 janvier 2006 relative au soutien dô®tiage de la Garonne, 

 

VU le rapport de son Président, 

 

 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL :  

 

 

 

 

1/2 
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PREND ACTE du bilan de la campagne 2006 de soutien dô®tiage de la Garonne,  

 

 

DONNE mandat à son Président : 

 

- pour conclure avec Électricité de France et nos partenaires un avenant n°3 à la convention de 

coopération pluriannuelle 2003-2006 de soutien dô®tiage du 11 juillet 2003, en vue de la 

mobilisation des réserves EDF pour le soutien dô®tiage de la Garonne au titre de lôann®e 2007, 

 

- pour conclure avec lôInstitution Interd®partementale pour lôAm®nagement du Barrage de 

Montbel et nos partenaires un avenant n°1 à la convention de coopération pluriannuelle 2003-

2006 de soutien dô®tiage du 10 septembre 2003, en vue du d®stockage du r®servoir de Montbel 

pour le soutien dô®tiage de la Garonne au titre de lôann®e 2007,  

 

- pour formaliser et signer tous les actes en relation avec cette opération, 

 

 

DIT  que les crédits correspondants seront inscrits au Budget Primitif 2007. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

II - GARONNE PHYSIQUE : RESSOURCE EN EAU 

_______________________________________________ 

 

2.2 - Le Plan de gestion dô®tiage ç Garonne Ariège » : 

Information sur les conditions de mobilisation des réserves hydroélectriques 
__________________________________________________ 

 

RAPPORT DôINFORMATION 

------------------------------- 

 

 

 

Le Plan de gestion dô®tiage de la vall®e de la Garonne et du bassin de lôAri¯ge, le PGE ç Garonne 

Ariège è, est un outil de planification dans le domaine de lôeau, recommandé par le Schéma 

directeur dôam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE). 

 

Le PGE a été validé par le préfet coordonnateur du sous-bassin de la Garonne le 12 février 2004. 

Depuis cette validation, le Syndicat mixte dô®tudes et dôam®nagement de la Garonne (Sm®ag) 

assure, au sein dôune Commission de concertation et de suivi, lôanimation de la mise en îuvre du 

PGE. 

 

Vous trouverez en annexe 2.2 .1 une note rappelant la gen¯se de lôintervention du Sm®ag sur le 

PGE et illustrant le plan dôactions du PGE et sa mise en îuvre en deux phases. 

 

Lôanimation concerne de fa­on indissociable, aussi bien le suivi de la mise en îuvre dôop®rations 

conduites sous la ma´trise dôouvrage du Sm®ag, que celles conduites sous la responsabilit® dôautres 

partenaires. Elle int¯gre ®galement la d®finition, puis le renseignement annuel, dôindicateurs 

propres ¨ lô®valuation du PGE en 2008. 

 

Les bilans des deux premi¯res ann®es de mise en îuvre ont ®t® pr®sent®s en r®union du Sm®ag les 

16 mars 2005 et 23 mars 2006. 

 

Le 1
er
 rapport de suivi du PGE, au titre des années 2004 et 2005, a été approuvé par la commission 

de concertation et de suivi le 20 juin 2006, puis présenté le 19 septembre 2006 devant la 

commission planification du comité de bassin. 

 

Ce document (voir lôannexe 2.2.2) a fait lôobjet dôune tr¯s large diffusion. 

 

Le présent rapport a pour objet de vous présenter les évolutions récentes concernant les possibilités 

de mobilisation, ¨ des fins de soutien dô®tiage, de la ressource hydro®lectrique existante, 

essentiellement les r®serves dôElectricit® de France (EDF). 

 

Un rapport complet rappelant le contenu du PGE, son ®tat dôavancement, le bilan de lôann®e 2006 

et le programme pr®visionnel de lôann®e 2007 vous sera pr®sent® comme chaque ann®e au 1
er
 

trimestre. 



45/93 

 

Le rappel du volet « ressource en eau » du PGE : 

 

Au-delà des principes de base, le PGE constate que le respect par les affluents de leurs débits 

dôobjectif dô®tiage (DOE), lôapplication de mesures dô®conomies dôeau et de ma´trise des 

pr®l¯vements ne permettent quôune diminution partielle des fr®quences de d®faillance par rapport 

aux objectif fixés pour la Garonne par le SDAGE. 

 

Aussi, la réduction progressive de ces défaillances passe par une politique de réalimentation de la 

Garonne (compensation et soutien dô®tiage) ¨ partir de retenues existantes, ou ¨ cr®er. 

 

A d®faut, ou en lôattente, de la création de nouvelles ressources (mesure 21), le PGE prescrit la 

mobilisation prioritaire des réserves déjà existantes (mesure M20), par notamment : 

 

- la signature de conventions de soutien dô®tiage donnant lieu ¨ compensation financi¯re pour 
les titres de concessions hydroélectriques en cours, 

 

- lôint®gration dôune fonction de soutien dô®tiage dans les titres de concessions 

hydro®lectriques arrivant ¨ ®ch®ance (lacs dôO¹, dôIzourt et de Gnioure), 

 

- lôoptimisation pour le soutien dô®tiage de retenues de compensation existantes (ouvrage de 

Lunax de compensation ¨ lô®vaporation de lôusine de Golfech, volumes disponibles dans les 

retenues de Montbel, de la Ganguise, é). 

 

A terme, le PGE prévoit le renforcement de la mobilisation de la ressource en eau, selon deux 

options qui ont été comparées dans le cadre du PGE : 

 

ü La 1
re

 option correspond ¨ la poursuite du soutien dô®tiage ¨ partir de la seule ressource 

hydroélectrique (72 hm
3
 sans Charlas). Toutefois, cette ressource est coûteuse, difficilement 

mobilisable ¨ des fins de soutien dô®tiage, et non d®finitivement garantie. Ces ouvrages ont 

en effet une fonction premi¯re de production dô®lectricit® dans un contexte mondial de 

d®veloppement prioritaire des ®nergies renouvelables et dôouverture dôun march® 

concurrentiel de lô®lectricit®. Par rapport ¨ lôoption 2 (122 hm
3
 avec Charlas), elle 

nôoffre pas le m°me service, avec une garantie moindre, et fragilise la Garonne aval et 

amont, et exclut la Neste dôAure et les rivi¯res de Gascogne. 

 

ü La 2
e
 option offre une garantie et un service plus important. En effet, la création de 

nouvelles ressources sôav¯re n®cessaire pour tendre au respect des DOE. Elle privil®gie les 

r®serves structurantes de soutien dô®tiage (comme le projet ç Charlas è) et sôaccompagne 

dôune mobilisation moindre, quôen 1
e
 option, de la ressource hydroélectrique. Elle permet 

dôengager un soutien dô®tiage beaucoup plus efficace sur le cours sup®rieur de la 

Garonne et en Garonne aval, de la Neste dôAure et de la Gascogne. 
 

Le choix concernant lôoption devait intervenir en 2004 ¨ lôissue du d®bat public et avant la fin 

2006, ann®e dô®ch®ance pour les conventions de soutien dô®tiage. Or, certaines collectivit®s nôont 

pas souhait® se positionner. Aussi le projet de r®servoir de soutien dô®tiage de Charlas se situe 

toujours en phase pr®alable ¨ toute d®cision d®finitive concernant lôinvestissement. 

Le tableau ci-dessous d®crit les ressources mobilis®es en fonction de lôoption du PGE : 
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Volumes concernés en hm
3
 Option 1 Option 2 

Au titre de la ressource hydroélectrique :   

Concessions en cours : Laparan (16 hm
3
) et Soulcem (28 hm

3
) : 34 (sur 44) 10 (sur 44) 

Concession de Pradières : Izourt (7 hm
3
) et Gnioure (28 hm

3
) : 12 (sur 35) 7 (sur 35) 

Concession de Luchon : Oô (15 hm
3
) en Haute-Garonne : 5 (sur 15) 

Coordination des l©chers dôeau de Lunax / DOE ¨ Lamagist¯re : 10 

Convention transfrontali¯re sur la Val dôAran (24 Mm
3
) : 4 2 

Convention pluriannuelle « Montbel » : 7 ----- 

Réservoir « Charlas » (110 hm
3
 dont 73 et 15 hm

3
 revenant en Garonne) ----- 88 

Totaux :   . 

dont EDF : 

72 hm
3 

61 hm
3
 

122 hm
3 

32 hm
3
 

 

Le tableau ci-dessous présente les coûts prévisionnels de fonctionnement des deux options PGE : 

 

Co¾t en millions dôeuros par an Option 1 Option 2
 

Coût de gestion du PGE 0,412 0,412 

Coûts de maintenance et dôop®ration ç Charlas » ----- 1,394 

Autres co¾ts du soutien dô®tiage 3,000 0,519 

Total : 3,412 2,325 

 

 

Sur le renouvellement des accords de soutien dô®tiage : 

 

Dans le cadre de la phase imm®diate de mise en îuvre du PGE, deux conventions pluriannuelles de 

soutien dô®tiage ont ®t® sign®es les 11 juillet et 10 septembre 2003 avec EDF et lôInstitution 

interd®partementale pour lôam®nagement du barrage de Montbel, pour un total volume mobilisable 

de 47 hm
3
. Ces deux conventions sont aujourdôhui ®chues. 

 

En lôattente des discussions en cours concernant de nouveaux accords éventuels pour le long terme, 

les partenaires envisagent la reconduction sur la seule année 2007 des conditions techniques et 

financières en vigueur sur la période 2003-2006. Mais, à terme, le PGE prévoit le renforcement de 

la mobilisation de la ressource selon les deux options susvis®es, dans lôattente, ou ¨ d®faut du 

réservoir « Charlas ». 

 

Sur la faisabilit® dôun soutien dô®tiage sans « Charlas » : 

 

Comme suite aux délibérations du comité syndical des 16 mars 2005 et 25 janvier 2006, EDF a 

conduit, à la demande du Sméag et de ses partenaires, une analyse de la faisabilité technique, 

environnementale et économique de la mise en îuvre de lôoption 1 du PGE (sans « Charlas »). 

 

Vous trouverez en annexe 2.2.3 la lettre dôEDF du 10 octobre 2006 pr®sentant les premiers 

r®sultats de lôanalyse conduite, menée conjointement aux réflexions sur le renouvellement des titres 

de concessions hydro®lectriques dôO¹ et de Pradi¯res, ouvrages participant dôores et d®j¨ au 

soutien dô®tiage. 
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Le Sméag et ses partenaires souhaitaient que soit v®rifi®e la faisabilit® dôun soutien dô®tiage faisant 

appel à la seule ressource hydroélectrique et qui soit proche, en termes de service et de garantie, de 

lôoption 2 (avec « Charlas ») du PGE.. 

 

Plusieurs scénarios devaient être étudiés. 

 

Le tableau ci-dessous résume leur acceptabilité pour EDF : 

 

Rappel des principaux scénarios analysés Faisabilité (selon EDF) et estimation provisoire 

des coûts (en Mú) 
Volume (en hm

3
) Débit (en m

3
/s) 

120 hm
3
 30 m

3
/s 

EDF nôa pas souhait® examiner ces possibilit®s 

allant au-delà du PGE, les jugeant beaucoup trop 

pénalisantes économiquement et environne 

mentalement 
68 hm

3
 15 m

3
/s 

51 hm
3
 15 m

3
/s (rejetés) 

Possible, mais débit plafonné à 10 m
3
/s 

3,122 Mú < coût < 3,455 Mú 

46 hm
3
 15 m

3
/s (rejetés) 

Possible, mais débit plafonné à 10 m
3
/s 

2,994 Mú 

35 hm
3
 15 m

3
/s (rejetés) 

Possible, mais débit plafonné à 10 m
3
/s 

1,781 Mú 

20 hm
3
 10 m

3
/s 0,806 Mú 

12 hm
3
 10 m

3
/s 0,446 Mú 

 

Le tableau ci-dessous présente lô®volution des co¾ts pr®visionnels des deux options : 

 

Coût de fonctionnement 

en millions dôeuros par an 

Option 1
1
 Option 2

2 

PGE 

(2003) 

PGE 

2006 

Variation 

(en %) 

PGE 

(2003) 

PGE 

2006 

Variation 

(en %) 

Coût de gestion du PGE
3
 0,412 0,412 0 0,412 0,412 0 

Coûts « Charlas »
4
 ----- ----- ----- 1,394 1,394 0 

Autres co¾ts du soutien dô®tiage 3,000 3,851 + 28 % 0,519 1,001 + 93 % 

Total : 3,412 4,263 + 25 % 2,325 2,807 + 21 % 

 

 

En conclusion, il ressort de ces résultats provisoires que lôoption 1 du PGE serait techniquement 

difficile, voire impossible, ¨ mettre en îuvre par EDF et que le co¾t dôune option 1 dégradée 

sôav¯re major® de 25 % par rapport aux estimations initiales (PGE initial). 

 

                                                 
1
 Détail de la nouvelle estimation provisoire de lôoption 1 du PGE : 51 hm

3
 de ressource EDF (3,301 Mú) + 7 hm

3
 

automnaux de Montbel (0,25 Mú) + 4 hm
3
 du Val dôAran (0,30 Mú) = 3,851 Mú/an. 

2
 Détail de la nouvelle estimation provisoire de lôoption 2 du PGE : 10 hm

3
 sur « LS » (0,372 Mú) + 7 hm

3
 sur « IG » 

(0,199 Mú) + 5 hm
3
 sur Oô (0,307 Mú) + 2 hm

3
 du Val dôAran (0,123 Mú) =  1,001 Mú. 

3
 Lôestimation des coûts de gestion du PGE (procédure mandataire, tableau de bord, recouvrement, suivi et animation) 

reste constante. 
4
 Lôestimation des coûts de fonctionnement de Charlas (de maintenance et dôopération) reste constante. 
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Le recours à la ressource hydroélectrique serait plafonnée à 51 hm
3
 et à 10 m

3
/s en débit ce qui est 

tr¯s insuffisant et peu op®rationnel. A titre dôexemple, il a manqu® sur la Garonne ¨ Lamagist¯re, 

du 7 au 16 août 2006, environ 40 m
3
/s en moyenne par rapport au DOE (85 m

3
/s). 

 

Par ailleurs, compte tenu des incertitudes quant aux possibilités de mobiliser différemment les 

lâchures de Lunax et quant à la disponibilité du r®servoir de Montbel pour un soutien dô®tiage 

automnal de la Garonne, lôoption 1, initialement fixée à 72 hm
3
 risque dô°tre ramen®e ¨ 55 hm

3
 

(dont 4 hm
3
 hypoth®tiques en provenance du Val dôAran). 

 

Le service et la garantie offertes par lôoption 1, d®j¨ tr¯s insuffisants dans le sc®nario initial, se 

d®gradent, surtout au regard des possibilit®s de lôoption 2 du PGE. 

 

 

Sur lôint®gration dôune fonction de soutien dô®tiage aux titres de concession : 

 

Comme vu pr®c®demment, le soutien dô®tiage actuel mobilise 47 hm
3
. La ressource inscrite à 

lôoption nÁ1 du PGE est de 72 hm
3
 (dont 10 hm

3
 du barrage de Lunax dédiés à la compensation de 

lô®vaporation de la centrale nucléaire de Golfech et 7 hm
3
 automnaux de Montbel). 

 

Selon ce sc®nario, le recours ¨ la r®serve hydro®lectrique dôEDF passerait des 40 hm
3
 actuels à 

51 hm
3
 (environ 20 % de plus). Or, en parall¯le, lôEtat (les préfets de la Haute-Garonne et de 

lôAri¯ge) doit renouveler pour les quarante prochaines années les titres de concessions pour un 

volume équivalent : 35 hm
3
 sur la chute de Pradi¯res (lacs dôIzourt 7 hm

3
 et de Gnioure 28  hm

3
) en 

Ariège (titre échu e n 2006), et 15 hm
3
 sur le lac dôO¹ en Haute-Garonne (titre échu depuis 1998). 

 

Conformément à la réglementation, le Sméag est régulièrement intervenu auprès des services de 

lôEtat pour que lui soient affect®s les volumes dôeau n®cessaires au soutien dô®tiage. En annexe 

2.2.4 vous trouverez les dernières correspondances intervenues sur le sujet avec la DRIRE. 

 

Dôun point de vue technique, les nouveaux cahiers des charges devraient effectivement affecter 

au soutien dô®tiage les volumes dôeau pr®conis®s par le PGE : 5 hm
3
 sur le lac dôOô et 12 hm

3
 sur 

Pradières. Les discussions sont en cours sur la rédaction des nouveaux cahiers des charges des deux 

concessions, la r®flexion sur le lac dôO¹ ®tant la plus avanc®e. 

 

En revanche sur les conditions économiques de cette mobilisation, entre la méthode tarifaire 

classique (r®paration dôun pr®judice ®nerg®tique) ou une nouvelle m®thode bas®e sur le partage des 

charges (en cours de d®finition), les discussions progressent tr¯s lentement, lôobjectif ®tant de 

parvenir en 2007 ¨ proposer les termes dôune convention (r®visable tous les cinq ans) qui serait 

adossée aux nouveaux cahiers des charges des concessions. 

 

Lors de la dernière rencontre du 15 novembre 2006, un résultat provisoire ferait apparaître des 

coûts globaux, pour 17 hm
3
 mobilisés dans le cadre des deux concessions, en diminution sensible 

(baisse dôenviron 30 %) par rapport à la méthode tarifaire en vigueur de 2003 à 2006 (sur la base 

des tarifs 2003). Lôapplication des tarifs 2005 devrait diminuer cet ®cart (moins de baisse). Il faut 

noter quôaucun engagement nôa ®t® pris sur ce point. 

 

Une prochaine rencontre est programmée à la mi-janvier. 

 

 

Je vous remercie pour votre attention. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

II - GARONNE PHYSIQUE : RESSOURCE EN EAU 

_______________________________________________ 

 

2.3 ï Projet de réservoir de Charlas 

______________________________ 
 

RAPPORT 

------------------ 

 

 

Le Syndicat mixte dô®tudes et dôam®nagement de la Garonne (Sm®ag) a port® le projet de réservoir 

de soutien dô®tiage de Charlas jusquô¨ lôissue du d®bat public qui sôest achev® fin 2003 et dont le 

bilan a été rendu public par la Commission nationale du débat public (CNDP) le 19 février 2004. 

 

Le 23 juin 2004, le comité syndical a exprim® son intention de poursuivre lôinstruction du projet, 

au-del¨ du d®bat, seulement dans le cadre dôun mandat renouvel® des collectivit®s et de lô£tat. 

Cette condition nôest pas aujourdôhui totalement satisfaite. 

 

Le présent rapport à pour objet : 

 

1. de faire le bilan de lôintervention de la Soci®t® dôaménagement foncier et dôétablissement rural 

(Safer) Gascogne Haut-Languedoc sur lôanalyse de la structure fonci¯re du projet, et de vous 

proposer dôacqu®rir de nouvelles parcelles en application de la d®lib®ration du 16 mars 2005, 

2. de faire un premier bilan de la consultation engagée le 19 mai dernier quant aux suites à 

apporter ¨ lôexpertise compl®mentaire r®alis®e lors du d®bat public, 

3. enfin, à la demande de nos partenaires, de rappeler le montage juridique et financier adopté le 

30 mai 2002 par le comité syndical et de vous informer de son évolution possible. 

 

 

I - Bilan des missions confiées à la Safer Gascogne Haut-Languedoc 

 

Lors du débat public environ 15 % des questions posées témoignaient des difficultés engendrées, 

pour les habitants, par lô®ventualit® de la construction du r®servoir notamment en ce qui concerne 

le devenir des propriétés et des exploitations agricoles. 

 

Le comité syndical, en séances des 14 janvier et 16 mars 2005, a souhaité que puisse être apportée 

une réponse satisfaisante à ces personnes. A cette fin, le Sméag a proposé aux propriétaires qui le 

souhaitent, agriculteurs ou non, une écoute et un diagnostic de leur situation. Cette mission, confiée 

le 26 juillet 2005 à la Safer, est aujourdôhui termin®e. Elle a d®j¨ fait lôobjet dôun rapport 

interm®diaire dôinformation devant le comit® syndical le 16 octobre 2005. 

 

Au vu du résultat de ce diagnostic, notamment des situations personnelles difficiles, le comité 

syndical a également souhait® pouvoir proc®der ¨ dô®ventuelles acquisitions fonci¯res 

dôopportunit®. 
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Une seconde convention est intervenue en ce sens avec la Safer le 6 décembre 2005 et le bureau du 

Sméag a été mandaté le 25 janvier 2006 pour délibérer sur les propositions dôacquisition présentées 

par la Safer. Cette mission est en cours. 

 

 

1.1- Bilan concernant le diagnostic foncier (propriétaires et exploitants) 

 

La prestation confiée à la Safer le 26 juillet 2005 comportait deux volets : 

- lô®tat initial des propriétés foncières et des intentions : le rapport de synthèse, daté de décembre 

2005 (9 pages hors annexes), vous a été transmis fin mai 2006, 

- lôétat initial des exploitations agricoles : le rapport final (13 pages hors annexes), dat® dôavril 

2006, vous a été transmis le 24 octobre 2006. 

 

La 1
ère

 phase de la mission (intention des propriétaires) a débuté en juillet 2005 : 

 

Environ 135 propri®taires (et 925 parcelles) ont ®t® recens®s sur les 758 hectares (ha) de lôemprise 

élargie du projet, dont 85 % de prés et de terres cultivées. Lôemprise stricte qui correspond ¨ la cote 

380 m¯tres (r®servoir plein) est quant ¨ elle dôenviron 600 ha. 

 

Le tableau ci-dessous présente, en pourcentage, la répartition entre les cinq communes de la surface 

de lôemprise (®largie), du nombre de propri®taires et des parcelles. 

 

Communes Cardeilhac Charlas St-Lary-Boujean Saman Sarremezan Total 

% superficie 28,5 % 42,3 % 7,8 % 11,2 % 10,2 %  

% propriétaires 29,9 % 37,0 % 10,4 % 8,4 % 14,3 % 100 % 

% parcelles 33,0 % 47,8 % 5,0 % 4,0 % 10,2 %  

 

Lôincertitude sur la réalisation du réservoir a bloqué tout mouvement foncier (vente et mise en 

fermage). Seules les communes de Saman et de Saint-Lary-Boujean ont b®n®fici® dôun 

remembrement. 

 

A la date du 15 décembre 2005, 80 % de la totalité des propriétaires de parcelles dans lôemprise 

avaient fait part à la Safer de leurs intentions quant au devenir pour leurs parcelles si le réservoir 

était décidé (seuls 27 propriétaires, soit 20 % de lôemprise nôont pas r®pondu). 

 

A noter que la Safer a été accueillie de façon très positive, aussi bien par les élus locaux, que par les 

propri®taires rencontr®s qui ¨ lôunanimit® ont salu® cette phase dô®coute propos®e par le Sm®ag dans 

la suite du débat public. 

 

Le tableau ci-dessous présente, toutes communes confondues, les résultats au 15 décembre 2005, 

des entretiens individuels auprès de 80 % des propri®taires (de parcelles dans lôemprise), et selon 

sept cat®gories dôintention : 

 

Catégories 

dôintention 

Vente (1) Echange 

(2) 

Sans 

avis 

Conservation 

(3) 

Stock 

Safer 

Pas de 

réponse 

Total 

à terme immédiate 

% emprise 46 % 4,5 % 16,7 % 14,6 % 8,6 % 5,6 % 4 % 100 % 

(1) Vente à terme : cession des terres ¨ lôamiable apr¯s la reconnaissance dôutilit® publique 

Vente immédiate : cession rapide des terres 

(2) Souhait dô®change des parcelles dans lôemprise par des parcelles hors emprise 

(3) Souhait de ne pas céder son bien ; ce qui traduit en général une opposition au projet. 
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En conclusion, fin 2005, 46 % de lôemprise pouvaient °tre facilement ma´tris®s, auxquels il faut 

ajouter 5,6 % déjà stockés par la Safer, soit 51,6 %. Lôopposition au projet (ou scepticisme quant ¨ 

sa réalisation) représente moins de 6 % des propriétaires et 8,6 % de lôemprise. 

 

Il convient par ailleurs de noter que les cinq communes possèdent environ 461 ha de bois qui seront 

conserv®s, et que dôimportantes exploitations, ¨ proximit® de lôemprise, pourraient °tre utilement 

stockées pour faciliter des réinstallations en cas de réalisation du réservoir. 

 

La 2
ème

 phase de la mission (état initial des exploitations) réalisée au 1
er

 trimestre 2006 : 

 

Lôobjectif ®tait dôobtenir une image fiable de la situation des exploitations agricoles en 2005 dans 

lôemprise de la future retenue et de mieux appr®hender lôimpact que pouvait avoir le projet de 

réservoir de Charlas sur les exploitations agricoles du secteur. 

 

Lôanalyse a ®t® conduite sous la forme dôentretiens individuels aupr¯s dôagriculteurs exploitant des 

parcelles dans lôemprise du projet qui se sont d®roul®s au 1
er
 trimestre 2006. 

 

Sur les 47 exploitations agricoles concern®es par lôemprise (758 ha dont 645 ha cultivés) 

26 exploitations (soit 55 %) avaient été initialement présélectionnées sur la base des critères 

suivants : 

- exploitation comprenant au minimum 10 ha dans lôemprise et au moins 20 % de la surface totale 

de lôexploitation, 

- agriculteurs nouvellement installés, 

- agriculteurs nôatteignant pas lô©ge de la retraite dans les 10 ans, 

- agriculteurs pouvant justifier dôun successeur, 

les 21 autres exploitations ne répondant pas aux critères. 

 

Sur les 26 exploitations présélectionnées : 

- 15 exploitants ont r®pondu favorablement ¨ lôenqu°te. Ils repr®sentent 49 % (soit 316 ha) de la 

surface totale cultiv®e dans lôemprise, pour une superficie moyenne situ®e dans lôemprise de 

21 ha. 

- 11 exploitants, membres du « comité contre le barrage de Charlas è ont refus® lôentretien avec la 

chambre dôagriculture. Ils repr®sentent 22 % de la surface cultivée (143 ha) pour une superficie 

moyenne de 13 ha. Ces exploitants bénéficient pour la plupart de fermage (ou commodat) et 

leurs propriétaires ne sont pas systématiquement opposés au projet. 

 

Le résultat des entretiens fait apparaitre quelques enseignements qui confirment les études déjà 

r®alis®es ¨ lô®chelle d®partementale et r®gionale : 

- une population active agricole vieillissante, 

- des exploitations agricoles qui sôagrandissent, 

- une ®volution des structures dôexploitation avec le recul de lô®levage au profit dôexploitations 
céréalières, 

- le risque de d®laissement des parcelles les moins productives (prairies en coteaux, landesé). 

 

Enfin, sur lôensemble du p®rim¯tre de lô®tude (au del¨ de lôemprise sur le territoire des cinq 

communes) de nombreux exploitants cesseront leur activité dans les prochaines années. Ces 

exploitations seront soumises à de fortes pressions foncières. 
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La puissance publique pourrait utilement saisir lôopportunit® dôune mise en r®serve syst®matique 

des propriétés libérées (hors emprises) et ainsi garantir, en cas de réalisation du réservoir, des 

possibilités de compensations foncières de proximité ; opération parfaitement réversible en cas de 

non réalisation du réservoir. 

 

 

1.2- Bilan des acquisitions fonci¯res dôopportunit® r®alis®es et propos®es 

 

Le comit® syndical, en s®ance du 18 octobre 2005, a d®cid® de lôacquisition de trois propri®t®s 

sélectionnées préalablement par le bureau du Sméag en réunion du 13 octobre 2005. Elles 

répondaient aux critères adoptés, à savoir, des situations personnelles de propriétaires 

particulièrement difficiles (engendrées par le projet), ou en cas dôurgence. 

 

Les trois propriétés concern®es repr®sentent une superficie totale dôenviron 36 ha (soit un peu 

moins de 5 % de lôemprise ®largie) pour un montant total dôenviron 111 000 ú, frais Safer inclus. 

 

Le bureau du Sm®ag sôest r®uni ¨ nouveau le 26 juin 2006 pour ®tudier trois autres situations 

personnelles répondant aux critères cités : 

- la 1
ère

 porte sur une superficie de 29 ha 33 a, pour un montant de 105 500 ú, 

- la 2
ème

 concerne   3 ha 77 a, pour un coût de 6 500 ú, 

- la 3
ème

 représente 22 ha 31 a, pour un prix de 50 400 ú, 

soit une superficie totale dôenviron 55 ha  41 a, pour un prix de 162 400 ú. 

 

En ce qui concerne la 3
ème

 propriété, il sôagit de rembourser la Safer qui, devant lôurgence de la 

situation, a dû anticiper et procéder à son acquisition sur ses fonds propres. 

 

Une 4
ème

 situation a été abordée en réunion de bureau le 26 juin (sans quorum). Elle concerne 

lôacquisition dôune maison située en limite aval de la digue principale. Les membres du bureau 

pr®sents le 26 juin ont consid®r®, dôune part que cette proposition ne r®pondait pas aux crit¯res 

d®finis (situations personnelles particuli¯rement difficiles) et que dôautre part le prix demandé 

(400 000 ú) nô®tait pas ¨ lô®chelle du budget pr®visionnel allou® par le comit® syndical (enveloppe 

de 550 000 ú). En lôabsence de quorum, le bureau nôa pas pu d®lib®rer. 

 

La localisation de ces parcelles est illustrée en annexe au présent rapport. 

 

En conclusion, il vous est proposé au projet de délibération joint de donner une suite favorable aux 

trois premières situations et de rejeter la 4
ème

. Dans cette hypothèse, le stock maîtrisé dans le cadre 

de la convention qui nous lie à la Safer passerait à environ 91 ha, soit 12 % de lôemprise totale 

élargie. 

 

Dôun point de vu budg®taire, 59 % de lôautorisation de programme vot®e au titre du budget 2005 a 

®t® engag®e. Le reste ¨ engager sô®l¯ve ¨ environ 227 000 ú ce qui est suffisant pour assurer le 

financement des trois propri®t®s susvis®es, le Directeur de lôAgence de lôeau Adour-Garonne étant 

a priori favorable au versement dôune avance remboursable ¨ hauteur de 50 % des dépenses 

intervenues. 

 

Au titre des orientations budgétaires 2006, il vous est proposé une nouvelle inscription de 

150 000 ú qui pourrait °tre financ®e ¨ parit® par lôAgence de lôeau et le Sm®ag. 
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En conclusion, sur le volet foncier du projet, je vous propose : 

 

- de décider dôinviter la Sociét® dôam®nagement foncier et dô®tablissement rural (Safer) à procéder 

¨ lôacquisition de trois nouvelles propri®t®s (superficie cumul®e dôenviron 56 ha) pr®sent®es par la 

Safer en application de votre délibération n°05-03/03-03 du 16 mars 2005, 

 

- de décider de ne pas donner suite ¨ la proposition dôacquisition par la Safer de la propri®t® b©tie 

situ®e en aval imm®diat de la digue principale du projet de r®servoir (superficie dôenviron 50 ares), 

 

- de môautoriser à signer les actes se rapportant à cette affaire et à solliciter les aides financières 

de nos partenaires. 

 

Les dépenses correspondantes sont déjà inscrites au budget annexe « Charlas » 2005, opération 

individualisée 3, Chapitre 21, compte 211 « Gestion foncière ». 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

 

 

I I - Bilan des suites à apporter ¨ lôexpertise compl®mentaire r®alis®e lors du d®bat public 

 

En réunion de clôture du débat public, le 19 décembre 2003, la Commission nationale de débat 

public (Cndp) a pr®sent® le r®sultat dôune expertise compl®mentaire (au sens du débat public) ayant 

pris la forme dôun cahier des charges dô®tudes et de r®flexions ¨ conduire
5
. 

 

Le président de la Cndp précise dans son bilan du 19 février 2004 que cette expertise « constitue un 

élément de réflexion à la disposition de tous et notamment de la collectivité publique qui aura à 

prendre la décision de poursuivre ou non le projet ; lôesprit du d®bat public veut quô¨ cette 

occasion elle prenne position en donnant ses raisons sur la r®alisation de lô®tude dont le cahier des 

charges a été défini. » 

 

Le 23 juin 2004, le Sm®ag a d®cid® de continuer lôinstruction du projet « dans la mesure où le 

Syndicat mixte sera confirm® en qualit® de ma´tre dôouvrage effectif dans le cadre de d®cisions 

prises par lôEtat et par les collectivités territoriales concernées pour assurer la poursuite du 

projet ». 

 

Or depuis, lôEtat et une majorit® des collectivit®s membres ayant confirm® le Sm®ag en qualit® de 

ma´tre dôouvrage, le comit® syndical a d®cid® le 16 mars 2005 de r®pondre favorablement ¨ ces 

attentes en collectant les études réalisées et en recensant les programmes en cours ; cette synthèse 

devant alimenter, le moment venu, le dossier pr®sent® ¨ lôenqu°te publique. 

 

Il sôagit ®galement de r®pondre ¨ une attente du pr®fet de la r®gion qui nous a indiqué le 1
er
 

décembre 2004 : « Compte tenu de lôimportance des enjeux, notamment financiers, une analyse 

plus fouill®e des perspectives dô®volution de la demande en eau (li®e aux pratiques agricoles suite 

à la réforme de la politique agricole commune et ¨ lôimpact du r®chauffement climatique) me 

paraît nécessaire ». Puis, le 14 octobre 2005 : « Cette analyse me paraît toujours utile et son 

int®r°t a ®t® rappel® par les ministres de lóagriculture, de lô®cologie et de lôint®rieur. Des ®tudes 

                                                 
5
 Ce document, transmis au Sméag le 31 mars 2004, est intitulé : « Cahier des charges dôune ®tude portant sur une 

analyse des r®sultats et de la faisabilit® dôun plan de diminution des consommations en eau par lôirrigation, telle que 

prévue par la mesure agri environnementale 11 et la mesure q du Plan de développement rural national (PDRN) à 

lô®chelle du bassin Adour-Garonne ». 
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prospectives ont été conduites ou sont en cours sur le sujet. Je vous invite donc à rassembler les 

r®sultats de ces travaux pour rendre compte de lô®tat actuel des r®flexions sur ce sujet ». 

 

Dôautre part, le pr®sident du Conseil g®n®ral de la Haute-Garonne nous a adressé deux documents : 

une délibération du Conseil général du 19 janvier 2006 et une lettre au préfet de région du 7 mars 

2006. Ces documents pr®cisent sa position ¨ lô®gard de ces questions, position qui peut se r®sumer 

ainsi : Le Conseil général fait de la restitution de cette ®tude quôil demande ¨ lôEtat de r®aliser, un 

pr®alable ¨ lôexamen de la faisabilit® financi¯re du projet de r®servoir. 

 

Le comit® syndical du Sm®ag, sô®tant initialement engag® ¨ simplement r®unir et synth®tiser les 

études et expertises r®alis®es par dôautres, doit se positionner, voire d®cider, du lancement ou non 

de ces ®tudes (ou de compl®ments dô®tudes) sous sa propre ma´trise dôouvrage. 

 

A cette fin, nous avons lancé en 19 mai 2006 une large consultation auprès de nos partenaires 

pour : 

- dôune part recenser tous les documents portant sur les cons®quences de lô®volution de la 
politique agricole sur la consommation en eau et de lô®volution climatique sur la ressource, 

- et dôautre part, en vue dôune ®ventuelle intervention, pour recueillir leur avis sur la pertinence du 

cahier des charges initial et leurs suggestions sur les amendements éventuels à lui apporter. 

 

Après plus de cinq mois de consultation, neuf destinataires ont répondu : 

- le 23 mai 2006 :   la CNDP, 

- le 14 juin 2006 :   lôAgence de lôeau Adour-Garonne, 

- le 22 juin 2006 :   la Chambre r®gionale dôagriculture de Midi-Pyrénées, 

- le 17 juillet 2006 :   la Région Aquitaine, 

- le 20 juillet 2006 :   le Grand Toulouse, 

- le 21 juillet 2006 :   la préfecture du Lot-et-Garonne, 

- le 28 juillet 2006 :   la Région Midi-Pyrénées, 

- le 28 août 2006 :  la préfecture de la Gironde, 

- le 10 octobre 2006 : la ville dôAuch. 

 

Nous pouvons résumer ainsi les différents avis par rapport au cahier des charges initial de 2003 : 

 

1- Chacun sôaccorde sur la nécessité de clarifier les relations entre le PGE « Garonne Ariège » (qui 

intègre le projet « Charlas è) et lôutilisation agricole de la ressource en eau et son ®volution. 

Mais cela ne nécessite pas une étude. Le PGE a été validé en février 2004 (après le débat public). 

Depuis il est mis en îuvre et sera r®vis® en 2008. Beaucoup dô®l®ments figurant au cahier des 

charges ont en fait déjà été étudiés dans le cadre du PGE (par exemple les bilans sur les 

prélèvements-consommations et leurs évolutions) ou doivent lô°tre (par exemple les ®conomies 

dôeau possibles). Il doit ®galement v®rifier les effets des diff®rents sc®narios de diminution des 

surfaces irrigu®es et des consommations dôeau sur les d®ficits mesur®s en Garonne en p®riode 

estivale et automnale. 

 

2- Il  est not® que lôEtat se mobilise pour r®pondre ¨ la question. Parmi les travaux quôil conduit 

nous pouvons notamment citer : 

- le minist¯re de lô®cologie : « Effet de la réforme de la Politique agricole commune de 2003 sur 

la demande en eau par lôagriculture » de décembre 2005, 

- la DRAF MP / AEAG (CACG) ç Analyse prospective de lô®conomie de lôagriculture irrigu®e en 
Midi -Pyr®n®es avec lôapplication de la r®forme de la PAC Accords de Luxembourg è de mai 2006, 

- le minist¯re de lôagriculture : « Irrigation durable » de février 2005. 
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3- Lôobjet et les objectifs de lô®tude ne sont pas clairs dans un cahier des charges tr¯s confus et dont 

lôint®r°t semble limit® par rapport ¨ la probl®matique initiale (celle du projet ç Charlas »). 

 

4- Le contexte de lôann®e 2003, ayant prévalu à la rédaction du cahier des charges, est dépassé. Le 

Règlement de développement rural de 1999 et le PDRN arrivent à terme fin 2006. Les mesures f et 

11 « soutien ¨ lôagroenvironnement » et « diminution des pr®l¯vements dôeau sur lôexploitation » et 

la mesure q « gestion des ressources en eau destin®es ¨ lôagriculture è nôexistent plus. 

Le nouveau programme de développement rural français (2007-2013) doit être soumis à la 

Commission européenne au 4
ème

 trimestre 2006 et aucun élément ne peut affirmer quôil comportera 

le même type de mesures. 

 

5- Fin 2003, les modalit®s pratiques de la nouvelle politique agricole commune nô®taient pas encore 

connues (1
er
 pilier de la PAC). 

Les modalit®s de la nouvelle PAC sont aujourdôhui connues. Le syst¯me de soutien aux cultures 

irriguées a changé (découplage partiel). Plusieurs expertises conduites par le ministère de 

lôagriculture et par celui de lô®cologie ont ®t® men®es sur les effets de la nouvelle PAC sur 

lôirrigation et sur la ressource en eau, notamment les études susvisées : 

- Les différentes analyses tablent sur une diminution de la surface irriguée en Midi-Pyrénées 

comprise entre 16 et 21 %, et sur une diminution de la consommation dôeau par lôagriculture 

comprise entre 4 et 21 %, sous r®serve dôune stabilité relative des cours des différentes productions 

agricoles. 

- Il convient de v®rifier dans le cadre des Pge lôeffet de ces hypoth¯ses sur les d®ficits mesur®s en 

Garonne et en Gascogne en p®riode dô®tiage et, en cons®quence, sur le programme de mesures 

préconisés par les deux Pge. 

 

6- Le cahier des charges initial ne pr®voyait rien sur les effets de lô®volution du climat sur lôactivit® 

agricole et sur la ressource en eau. 

Aujourdôhui il y a une imp®rative n®cessit® ¨ lôint®grer la dimension ç changement climatique ». 

Il est essentiel dôint®grer les conclusions des expertises conduites sur lôimpact du changement 

climatique sur les ressources en eau du bassin Adour-Garonne (Météo France et AEAG ï Avril 

2003). 

Dans le cadre de la lutte contre le réchauffement climatique (Plan national « Climat » de 2004 et du 

plan national de développement des biocarburant et bio-combustibles), il faut vérifier les effets du 

Plan stratégique national de développement rural 2007-2013 (transposition nationale de la PAC) 

sur la surface irrigu®e et sur la ressource en eau (sur lôaire des deux PGE). 

 

7- Le p®rim¯tre dô®tude propos® au cahier des charges est inadapt® (il exclut la Garonne en 

Aquitaine et intègre le bassin du Tarn). 

Lôanalyse doit °tre conduite ¨ lô®chelle de la zone dôinfluence du projet de r®servoir de Charlas, 

côest-à-dire les périmètres des PGE « Garonne Ariège » et « Neste Gascogne ». 

 

8- Le co¾t pr®visionnel des analyses ¨ conduire suite ¨ lôexpertise compl®mentaire est exorbitant 

(entre 0,9 et 1,8 million dôeuros hors taxes). 

Le cas ®ch®ant, ces sommes ne pourraient °tre engag®es quôen cas de satisfaction de tous les autres 

pré requis, notamment financiers, relatifs à une décision de construire le réservoir. 
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En conclusion, concernant les suites à apporter ¨ lôexpertise compl®mentaires r®alis®e lors du 

débat public, je vous propose : 

 

- de constater le caract¯re obsol¯te du cahier des charges ®tabli fin 2003 par lôassociation Solagro 

du fait notamment de la réforme de la politique agricole commune en 2003, 

 

- de confirmer la volont® du Sm®ag de sôen tenir ¨ une synth¯se des travaux engag®s par lôEtat et 

par lôAgence de lôeau sur les effets de la nouvelle Politique agricole commune sur lôutilisation par 

lôagriculture de la ressource en eau, et sur les effets des évolutions climatiques sur la ressource en 

eau, ainsi que des avanc®es d®coulant de la mise en îuvre des Plans de gestion dô®tiage ç Garonne 

Ariège » et « Neste Gascogne », 

 

- de transmettre dans les meilleurs délais à Monsieur le Président de la Commission nationale du 

débat public un rapport circonstancié en réponse aux interrogations exprimées par le public lors du 

d®bat et relevant de la composante agricole du projet de r®servoir de soutien dô®tiage de Charlas, 

 

- de môautoriser à signer les actes se rapportant à cette affaire et à solliciter les aides financières 

de nos partenaires. 

 

Les dépenses correspondantes sont déjà inscrites au budget annexe « Charlas » 2005, en section de 

fonctionnement au chapitre 011, compte 6174 « Assistance à la maîtrise dôouvrage » et en section 

dôinvestissement, op®ration individualis®e 01, Chapitre 20, compte 203 ç Suites du débat public ». 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

 

 

II1 - Rappel du montage juridique et financier adopté le 30 mai 2002 par le Sméag 

 

Conform®ment ¨ la loi sur la ma´trise dôouvrage publique et en application de la r®solution du 

comité de bassin du 9 décembre 1996, le comité syndical, par délibération du 30 mai 2002, a 

approuvé le Programme des ouvrages de lôop®ration, ainsi que son Enveloppe financière 

prévisionnelle et a établi un plan de financement prévisionnel. 

 

La nature des ouvrages, leur finalité et le montage juridique privilégié
6
 (qui écarte le recours 

exclusif ¨ une concession de service public) ont conduit ¨ retenir lôhypoth¯se dôun financement 

réalisé majoritairement sur fonds publics
7
. 

 

                                                 
6
 Une internalisation des investissements a été privilégiée avec le montage classique de mandat de ma´trise dôouvrage, 

sauf sur environ 25 % de lôinvestissement portant sur le distributeur en Gascogne que lôEtat souhaitait r®aliser dans le 

cadre de la concession dôEtat en vigueur sur le Syst¯me Neste. Sur le processus de réalisation, le choix portait sur 

lôorganisation dôun concours pour la ma´trise dôîuvre, puis des march®s dô®tudes et de travaux, et enfin des march®s de 

prestation de service pour lôexploitation. 

 
7
 Les études économiques et financières ont toutefois démontr® la faisabilit® dôun montage mixte faisant appel, si 

nécessaire, à un financement privé complémentaire, en fait, un emprunt auprès de banques dont les charges annuelles 

seraient répercutées sur les usagers-bénéficiaires du dispositif. Les discussions en cours feraient apparaître la clé 

suivante : Agence 50 %, Etat 0 %, Feder (10 %), Collectivités (20 + 5 %), les 15 % restants pouvant être financés par 

emprunt. 
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Il sôagissait dôune base de discussion ayant permis lôengagement de la concertation au second 

semestre 2002. Elle devait se prolonger, apr¯s le d®bat public, par lôorganisation de ç conférences 

territoriales » avec les différents bailleurs de fonds pressentis. 

 

Sur la base dôune enveloppe financi¯re pr®visionnelle fix®e ¨ 256 Mú HT (en valeur 2001) une clé 

de financement prévisionnelle en investissement a été établie et approuvée en mai 2002 : 

- Agence de lôeau Adour-Garonne :  50 % 128,0 Mú 

- Etat (minist¯res, concessionnaire de lôEtat) :  25 % 64,0 Mú 

- Collectivités territoriales membres du Sméag :  20 % 51,2 Mú 

- Autres collectivités (CG 32 et 65 et grandes agglomérations) :  5 % 12,8 Mú 

 Total : 100 % 256,0 Mú 

 

Le principe de parit® entre les participations de lôEtat (25 %) et celles des collectivités territoriales 

(25 %) était retenu. Les 25 % de lôEtat provenaient de son budget (minist¯res) et de son 

concessionnaire qui devait financer le distributeur en Gascogne (25 % du coût des travaux et de la 

ma´trise dôîuvre). Des financements compl®mentaires de lôEurope devaient °tre recherch®s venant, 

le cas échéant en déduction de la part des collectivités. 

 

Selon un projet de clé de répartition de ces d®penses dôinvestissement entre les six collectivit®s 

membres de Sméag (la clé ci-dessous en caractère italique reste à valider), le détail de la part du 

Sméag (à étaler sur dix exercices budgétaires) était le suivant : 

 Taux interne Part Sméag (sur les 256 Mú) Montants 

- Région Midi-Pyrénées : 33,69 % 6,74 % 17,25 Mú 

- Région Aquitaine :  16,31 % 3,26% 8,35 Mú 

- Haute-Garonne : 20,32 % 4,06 % 10,40 Mú 

- Tarn-et-Garonne : 13,38 % 2,68 % 6,85 Mú 

- Lot-et-Garonne : 10,86 % 2,17 % 5,56 Mú 

- Gironde : 5,44 % 1,09 % 2,79 Mú 

Totaux : 100 % 20,00 % 51,20 Mú 

 

Les 5 % à la charge des collectivités non membres du Sméag se répartissaient de la façon suivante : 

- Conseil général du Gers :  1,75 % 4,48 Mú 

- Conseil général des Hautes-Pyrénées :  0,50 % 1,28 Mú 

- Communaut® dôagglom®ration du Grand Toulouse :  1,75 % 4,48 Mú 

- Communauté urbaine de Bordeaux :  0,75 % 1,92 Mú 

- Autres collectivités :  0,25 % 0,64 Mú 

 Total : 5,00 % 12,80 Mú 

 

Le tableau en annexe au présent rapport récapitule ces répartitions. 

 

 

Les co¾ts globaux de fonctionnement du dispositif de soutien dô®tiage (donnée actualisée) : 

 

Sans recours ¨ lôemprunt, le coût annuel de fonctionnement du dispositif de soutien dô®tiage de la 

Garonne, avec Charlas, qui d®coule de la mise en îuvre de lôoption nÁ2 du Pge ç Garonne 

Ariège è sô®l¯ve ¨ 2,672 Mú/an (coût ramené à la seule Garonne). La ressource en eau mobilisée 

dans cette hypoth¯se permet dôesp®rer une r®cup®ration ¨ 75 % de ces sommes auprès des usagers-

bénéficiaires. 
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Sans Charlas, le coût annuel est de 4,210 Mú financ®, compte tenu de sa faible efficacité
8
, par la 

seule puissance publique du fait de la faiblesse et de lôal®a des b®n®fices pouvant en °tre retir®s par 

les usagers-contributeurs. 

 

Le tableau ci-dessous présente le montant des charges respectives des deux dispositifs de soutien 

dô®tiage avec et sans Charlas. 

 

  Clé de financement Montants 

Option 

du Pge 

Coûts annuels 

fonctionnement 

Usagers-

bénéficiaires 

AEAG Sméag Sméag dont Midi-

Pyrénées 

dont 

Aquitaine 

Sans 

Charlas 

 

4 210 kú/an 
 

0 % 

 

50 % 

 

50 % 

 

2 105 kú 

 

663 kú 

 

389 kú 

Avec 

Charlas 

 

2 672 kú/an 
 

75 %
9
 

 

12,5 % 

 

12,5 % 

 

334 kú
10

 

 

113 kú 

 

54 kú 

 

 

Avec un recours ¨ lôemprunt (sur 30 ans au taux de 4 %) : 

- sur 10 % de lôinvestissement, le coût annuel passe à 4,142 Mú/an (au lieu de 2 672 kú/an). 

- sur 15 % de lôinvestissement, le coût annuel passe à 4,872 Mú/an. 

 

La part « Garonne Ariège è (hors Gascogne) de lôinvestissement consenti par le Sm®ag ®tant 

dôenviron 34 Mú (les 2/3 de 51,2 Mú), le ç retour sur investissement », pour le Sm®ag, est dôune 

vingtaine dôann®es (entre 19 et 25 ans). 

 

Le Sm®ag tient ¨ la disposition de tous ses partenaires le d®tail de lôensemble des sc®narios 

juridico-financiers étudiés. 

 

 

 

Je vous remercie pour votre attention. 

 

 

                                                 
8
 Le dispositif « sans Charlas » nôoffre ni le m°me service, ni la m°me garantie, en ce qui concerne : la Garonne en aval 

du Tarn, la Neste dôAure (exclue) et les rivi¯res de Gascogne (exclues) sur les d®partements des Hautes-Pyrénées, du 

Gers, du Lot-et-Garonne et du Tarn-et-Garonne, et peu de garantie sur la Garonne en amont de Portet. Aussi, dans ce 

scénario, le « consentement » à payer des usagers-bénéficiaires (sans la ressource « Charlas ») est très faible. Par 

ailleurs, les collectivit®s de lôaval (Gironde et Lot-et-Garonne) qui se sont prononcées en faveur de « Charlas » ont 

exprimé un possible d®sengagement financier sur un soutien dô®tiage ç sans Charlas » qui leur coûte depuis treize ans 

sans pouvoir en bénéficier compte tenu des faibles volumes (et débits) et de leur éloignement. Aussi, la faisabilité 

financi¯re de lôoption 1 du PGE (sans Charlas) semble de plus en plus incertaine. 

 
9
 Le PGE a pour objectif dôorganiser une r®cup®ration de 75 % des coûts de fonctionnement auprès des usagers-

bénéficiaires (eau potable, industrie, agriculture, grands canaux). Ce mécanisme fonctionne si le service rendu et la 

garantie offerte sont r®els. Ils d®terminent un consentement ¨ payer et la reconnaissance, pour le Smeag, de lôint®r°t 

général à recouvrer ces sommes. La ressource en eau mobilisée avec « Charlas » permet de répercuter 75 % des coûts 

sur les usagers-bénéficiaires. Les 25 % restants sont financ®s par la collectivit® publique : Agence de lôeau et le Smeag 

(et la Gascogne, via la concession dôEtat en vigueur sur le ç Système Neste », pour les 37 hm
3
 qui leur sont affectés). 

 
10

 Avec un emprunt sur 10 ou 15 % de lôinvestissement, la part du Sm®ag sô®l¯ve ¨ 514 ou 609 kú (au lieu des 334 kú), 

dont 173 ou 205 kú (au lieu des 113 kú) pour la R®gion Midi-Pyrénées et 84 ou 99 kú (au lieu des 54 kú) pour la 

Région Aquitaine. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

II - GARONNE PHYSIQUE : RESSOURCE EN EAU 

_______________________________________________ 

 

2.3 ï Projet de réservoir de Charlas 

____________________________ 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

--------------------------------- 

 

 

VU la loi 85-704 du 12/07/1985 sur la ma´trise dôouvrage publique, notamment son article 5, 

 

VU les articles L.121-1 à L.121-15 du Code de lôEnvironnement relatifs ¨ lôinformation et ¨ la 

participation des citoyens, 

 

VU ses délibérations des 20 décembre 1990, 13 novembre 1991 et 2 mars 1992 relative à la 

r®alisation du r®servoir de soutien dô®tiage de Charlas, 

 

VU le Sch®ma directeur dôam®nagement et de gestion des eaux du bassin Adour-Garonne approuvé 

par le Préfet coordonnateur de bassin par arrêté du 6 août 1996, 

 

VU la résolution du Comité de Bassin Adour-Garonne du 9 décembre 1996 relative au projet de 

réservoir de Charlas, 

 

VU la délibération n°03.0021 CP du 27 janvier 2003 du Conseil Général de la Gironde relative au 

projet de réservoir de Charlas, 

 

VU ses délibérations n°98-01/05 du 26 janvier 1998 et n°99-01/05 du 5 mars 1999, 

 

VU la délibération n°2009 du 12 mars 2003 du Conseil Général du Lot-et-Garonne relative au 

projet de réservoir de Charlas, 

 

VU le Plan de gestion dô®tiage ç Neste-Gascogne è valid® par lôEtat le 28 mai 2002, 

 

VU ses délibérations n°02-03/02-04 du 15 mars 2002, n°02-05/01 du 30 mai 2002 et n°02-12/03 du 

19 décembre 2002 et n°03-03/02-03 du 11 mars 2003 relatives au projet de réservoir de Charlas, 

 

VU lôavis du Conseil ®conomique et social de la r®gion Midi-Pyrénées du 17 novembre 2003, 

 

VU la motion favorable du Comité de bassin Adour-Garonne du 8 décembre 2003 relative au Plan 

de gestion dô®tiage ç Garonne-Ariège » et au projet de réservoir de Charlas, 

 

 

1/3 
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VU le Plan de gestion dô®tiage ç Garonne-Ariège è valid® par lôEtat le 12 f®vrier 2004, 

 

VU le compte rendu du 19 février 2004 établit par le Président de la Commission particulière du 

débat public sur le projet de réservoir de Charlas, et le bilan du 19 février 2004 établit par le 

Président de la Commission nationale du débat public, 

 

VU sa délibération n°04-06/09 du 23 juin 2004 relative au débat public sur le projet de réservoir de 

soutien dô®tiage de Charlas, 

 

VU les lettres de Messieurs les Président du Conseil général de la Haute-Garonne, des Conseils 

régionaux de Midi-Pyr®n®es et dôAquitaine, respectivement des 23 ao¾t, 7 et 26 octobre 2004, 

 

VU la délibération CG 04/6
ème

/IV-2 du 26 novembre 2004 du Conseil général du Tarn-et-Garonne 

relative au projet de réservoir de Charlas, 

 

VU la lettre de Monsieur le Préfet de la région Midi-Pyrénées, Préfet de la Haute-Garonne du 1
er
 

décembre 2004, 

 

VU ses délibérations n°05-03/03-03 du 16 mars 2005, n°05-10/02 du 18 octobre 2005, n°06-01/06-

01 et n°06-01/06-02 du 25 janvier 2006 relatives au projet de r®servoir de soutien dô®tiage de 

Charlas, 

 

VU le rapport du Président, 

 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL :  

 

 

SUR LE VOLET FONCIER  : 

 

DECIDE dôinviter la Soci®t® dôam®nagement foncier et dô®tablissement rural Gascogne Haut-

Languedoc (Safer G H-L) ¨ proc®der ¨ lôacquisition de trois nouvelles propri®t®s (superficie 

cumul®e dôenviron 56 ha) pr®sent®es par la Safer en application de sa d®lib®ration nÁ05-03/03-03 

du 16 mars 2005, 

 

DECIDE  de ne pas donner suite ¨ la proposition dôacquisition par la Safer G H-L de la propriété 

b©tie situ®e en aval imm®diat de la digue principale du projet de r®servoir (superficie dôenviron 50 

ares), 

 

AUTORISE  son Président à signer les actes se rapportant à cette affaire et à solliciter les aides 

financières de ses partenaires, 

 

DIT  que les dépenses correspondantes sont inscrites au budget annexe « Charlas » 2005, opération 

individualisée 3, Chapitre 21, compte 211 « Gestion foncière ». 
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SUR LE VOLET DES EXPERTISES COMPLÉMENTAIRES  : 

 

CONSTATE le caract¯re obsol¯te du cahier des charges ®tabli fin 2003 par lôassociation Solagro 

du fait notamment de la réforme de la Politique agricole commune de 2003, 

 

CONFIRME la volont® du Sm®ag de sôen tenir, dans un premier temps, à une synthèse des 

travaux engag®s par lôEtat et par lôAgence de lôeau sur les effets de la nouvelle Politique agricole 

commune sur lôutilisation par lôagriculture de la ressource en eau, et sur les effets des ®volutions 

climatiques sur la ressource en eau, ainsi que des avanc®es d®coulant de la mise en îuvre des Plans 

de gestion dô®tiage ç Garonne Ariège » et « Neste Gascogne è de mani¯re ¨ ce quôune analyse 

exhaustive du bassin de la Garonne puisse être produite, 

 

DECIDE de transmettre dans les meilleurs délais à Monsieur le Président de la Commission 

nationale du débat public un rapport circonstancié en réponse aux interrogations exprimées par le 

public lors du débat et relevant de la composante agricole du projet de réservoir de soutien dô®tiage 

de Charlas, 

 

AUTORISE  son Président à signer les actes se rapportant à cette affaire et à solliciter les aides 

financières de nos partenaires, 

 

DIT  que les dépenses correspondantes sont déjà inscrites au budget annexe « Charlas » 2005, en 

section de fonctionnement au chapitre 011, compte 6174 « Assistance ¨ la ma´trise dôouvrage » et 

en section dôinvestissement, op®ration individualis®e 01, chapitre 20, compte 203 ç Suites du débat 

public ». 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

III - GARONNE BIOLOGIQUE : QUALITÉ ET MILIEUX  

___________________________________________________ 

 

3.1 - Le suivi du programme de gestion des poissons migrateurs 

________________________________________________ 
 

RAPPORT D'INFORMATION 

--------------------------- 

 

I - RAPPEL DU CONTEXTE  

Le Comité Syndical du SMEAG a décidé, le 16 mars 2005, de s'engager dans l'animation politique 

du programme "migrateurs" sur la Garonne, au côtés des intervenants techniques et financiers 

actuels et de s'impliquer dans deux axes :  

- la communication à destination des élus et des acteurs, 

- la définition des orientations techniques et financières du futur programme, en concertation avec 

les partenaires du bassin. 

 

II - BILAN 2006 

 

En 2006, le Comité Syndical a décidé de poursuivre et amplifier son action au sein du programme 

"migrateurs" Garonne. Les actions prévues concernaient ainsi 3 thèmes : 

Å la poursuite de la communication et sensibilisation engagée en 2005,  

Å le renforcement des liens avec l'association MIGADO, en charge des actions techniques des 

programmes migrateurs,  

Å la définition des orientations du programme, dans le cadre de la révision du SDAGE et des 

travaux de la DCE, et celui de l'élaboration du plan Garonne 

 

Le travail en 2006 a été principalement centré ce dernier thème : l'élaboration du futur 

programme "migrateurs".  En effet le calendrier de travail de la DCE et celui du plan Garonne 

exigeait un premier projet chiffré pour la fin de l'année.  

 

Le Sméag a ainsi pris en charge la réflexion sur le l'organisation et le financement du programme, 

la communication, et l'appropriation collective, en relation avec ses axes de travail sur les poissons 

migrateurs. Il a réuni un sous-groupe, qui a élaboré un bilan, un diagnostic, puis des propositions 

d'actions. Ce travail a été conséquent et fructueux, les conclusions ont été présentées lors du 

séminaire des 4 et 5 juillet 2006 (voir en annexe 3.1.1, le diaporama de la synthèse des travaux).  

 

Les principales propositions sont les suivantes :  

- Organisation du programme : 

o renforcer les moyens humains par un animateur dédié, 

o structurer les relations avec le COGEPOMI, 

o améliorer les échanges dôinformation dans le groupe. 
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- Gestion financière : 

o rechercher des financements pluriannuels pour les opérations récurrentes, 

o hiérarchiser le programme pour le cas échéant le recentrer sur les priorités), 

o développer la recherche de financements y compris privés. 

 

- Appropriation collective : 

o solliciter le soutien sans ambiguµt® de lôEtat, 

o lobbying important à mener aupr¯s de lôEurope, du MEDD, 

o renforcer les liens avec les pêcheurs (local et national), 

o élargir des relations avec des acteurs "relais" potentiels, 

o reprendre et amplifier les contacts avec les collectivités et les élus. 

 

- Communication : 

o d®finir, mettre en îuvre (puis ®valuer) un plan dôinformation et de communication, 

o élargir vers de nouvelles cibles, hiérarchisées en fonction des objectifs et des moyens, 

o se doter d'outils de communication efficaces et adaptés, 

o poursuivre les r®unions dôinformation : opportunit® dôun travail en commun avec la 

Dordogne. 

 

Les actions de communications n'ont pas toutes ®t® mises en îuvre, seulement 3 500 ú des 

25 000 ú inscrits au BP 2006 ont ®t® d®pens®s. En effet, suite aux réflexions engagées, il est apparu 

préférable de reporter les réalisations prévues dans l'attente de la validation du nouveaux 

programme "migrateurs" et de ses priorités. 

 

 

II I - PROPOSITIONS DE CADRE DE TRAVAIL POUR 2007 

 

Pour 2007, il vous est proposé de rester dans le cadre défini en 2005 d'animation politique du 

programme "migrateurs" (communication et définition des orientations techniques et financières), 

tout en intégrant les propositions issues du travail mené en 2006 sous l'égide du Sméag. 

 

Le thème "migrateurs" est important pour l'Agence de l'eau, qui propose dans son futur 9
è
 

programme, un financement de 50 % des actions de communication, animation et gestion des 

programmes. De plus, l'Agence de l'Eau nous a informé de la poursuite de l'action test "Corridor 

alluvial de la Garonne" et des modalités d'aide associées pour le 9è programme(2007-2012), en 

proposant un financement bonifié de 20 % pour les migrateurs pour les 3 premières années. Le 

Sméag pourrait ainsi bénéficier d'un financement de70 %. 

 

3.1 - Actions de communication  

 

L'engagement d'opérations de communication est une priorité du futur programme, afin de faire 

connaître les migrateurs au-delà du public habituel (scientifiques techniciens), et partager plus 

largement les enjeux.  

Le futur programme "migrateurs" doit permettre de dégager les priorités d'actions, et donc de 

s'accorder sur les messages à transmettre. Une fois ce programme validé, la première étape à 

engager est la réalisation d'un plan de communication afin de préciser les cibles, les outils adéquats, 

et les résultats attendus. 
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Il vous est proposé que le Sméag prenne la maîtrise d'ouvrage de la réalisation du plan de 

communication, dont le montant prévisionnel maximum est estimé à 60 000 ú, avec un 

cofinancement de l'Agence de l'Eau de 70 %. 

Il sôagirait d'organiser fin 2007, sans attendre les propositions du plan de communication, la 

réunion d'information sur le programme "migrateurs", afin de présenter les priorités du programme. 

 

 

3.2 ï Gestion et animation du programme  

 

Une autre priorité qui se dégage est la nécessité améliorer et renforcer la conduite du programme 

"migrateurs" Garonne, par un animateur dédié au programme. 

L'Agence de l'Eau a sollicité le Sméag pour assumer ce rôle, en proposant un financement de 

70 % d'un poste d'assistance technique au programme "migrateurs" (voir courrier de 

lôAgence et r®ponses du Sm®ag en annexe 3.1.2). 

 

Si sur le principe, cette proposition peut apparaître intéressante, il convient de bien en préciser les 

termes. En effet, le Sméag, comme il l'a exprimé dès 2005, ne souhaite pas seulement être un relais 

administratif, technique et financier, mais plutôt, à l'instar d'Epidor et de l'Institution Adour, un 

partenaire à part entière dans la définition des orientations, force de proposition auprès du 

Cogepomi. A cet effet, la participation financière du Sméag à hauteur de 30% les trois premières 

années, puis de 50% correspondrait ainsi à notre volonté à prendre part aux décisions.  

 

La gestion actuelle et les circuits de décisions sont suffisamment complexes. Aussi, j'ai proposé à 

l'Agence, dans un courrier de réponse (annexe) de mettre en place l'organisation suivante : 

- au moins une fois par an, les bilans et les propositions d'orientations feraient l'objet d'une 

consultation préalable de l'Etat (service assurant le secrétariat du Cogepomi) et de l'Agence 

de l'eau. Cela pourrait prendre la forme d'un Comité de suivi, comme il en existe sur l'Adour 

et la Dordogne,  

- puis, une coordination à l'échelle du bassin Garonne-Dordogne-Estuaire serait réalisée avec 

Epidor et le Smiddest. 

 

Dans le projet de 9
ème

 programme, ce type de mission serait finançable jusqu'à 450 ú par jour 

(salaire, charges salariales et patronales et frais de structure). Pour 2007, la charge de travail 

envisageable pourrait correspondre à un mi-temps. Un montant de dépense de 45 000 ú maximum 

pourrait ainsi être financé par l'Agence à hauteur de 70 % pour l'année à venir. 

Si les suggestions que j'ai faites concernant l'organisation son retenues et si le cofinancement de 70 

% est confirmé, je proposerai au prochain Comité syndical une délibération proposant pour 2007 :  

- la poursuite des actions de communication :  

o la prise en charge de la réunion publique d'information et de concertation sur les 

programmes migrateurs (prévue en 2006, mais reportée en 2007), pour un coût de 

8 000 ú inscrit au budget 2006, mais non engag® ; 

o l'élaboration du plan de communication pour un montant prévisionnel de 60 000 ú 

- La prise en charge de la gestion et animation du programme "migrateurs" pour un mi-temps 

et une dépense de 45 000 ú maximum 

 

Il conviendrait donc d'inscrire une somme de 46 500 ú, avec un co-financement de 70% de 

l'Agence de l'Eau. 

 

Je vous remercie de votre attention. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

III - GARONNE BIOLOGIQUE : QUALITÉ ET MILIEUX  

___________________________________________________ 

 

3.2 ï Mise en îuvre du Sch®ma directeur dôentretien coordonn® du lit et des 

berges de la Garonne 

________________________________________________ 
 

RAPPORT DôINFORMATION 

-------------------------------------- 

 

I - PRÉAMBULE  

 

Le Syndicat mixte a finalisé en 2002 un document général sur le fleuve, élaboré notamment en 

concertation avec les services de lô£tat et lôAgence de lôeau, destin® ¨ constituer le guide des 

actions à entreprendre susceptibles dô°tre financées par les partenaires concernés. 

 

Le Schéma directeur d'entretien (SDE) coordonné de la végétation du lit et des berges de la 

Garonne apporte une vision globale de référence indispensable à tous, mais propose aussi un 

recueil de recommandations n®cessaires ¨ la mise en îuvre dôun entretien raisonné. 

 

Après avoir validé le Sch®ma directeur dôentretien pr®sent® en s®ance pl®ni¯re le 19 d®cembre 

2002, le Comité syndical du Sméag a décidé d'engager la phase de validation et d'approbation du 

document par les instances de bassin et d'assurer la diffusion des documents. 

Par courri er en date du 31 décembre 2004, le préfet de bassin a donné son accord pour diffuser 

le document du SDE. 

 

II  ï RAPPELS DES OBJECTIFS ET DU CONTENU DU SDE : 

 

2.1 - Les objectifs du Sch®ma directeur dôentretien 
 

Connaître : le diagnostic initial amène une connaissance globale et partagée du fleuve. Il a permis 

de d®limiter des zones coh®rentes dôintervention de lôamont jusquô¨ lôestuaire. 

 

Agir  : un cadre dôactions sur 10 ans est propos®, sur la base dôorientations hi®rarchis®es en mati¯re 

dôentretien de la végétation du lit et des berges. 

 

Guider : le Sch®ma directeur dôentretien est destiné à servir de référence pour les maîtres 

dôouvrages d®sireux dô®tablir une programmation de travaux de restauration et dôentretien des 

berges de la Garonne. 

 

Mobiliser  : le montage de projets locaux structurés et cohérents permettent de faire converger des 

financements publics significatifs et sur le long terme. 
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2.2 - Le contenu 
 
Le SDE, projet dôorientation et de programmation, est composé de trois documents clés : 

 

ü la description de lô®tat des lieux : Le diagnostic de lô®tat initial, 

ü la vision prospective et concertée du fleuve dans 10 ans : Le projet dô®tat ¨ atteindre, 

ü les actions à mener et les recommandations : Le programme d'actions. 

 

é et d'un document de synthèse destiné à l'information des élus riverains, des acteurs locaux et 

des institutionnels garonnais. 

 

II I ï DIFFUSION ET MISE EN OEUVRE DU SDE 

 

3.1 ï Les supports de communication réalisés 
 
Pour faciliter lôutilisation du Sch®ma directeur dôentretien et afin dôassurer une large diffusion 

auprès de tous les élus et les acteurs garonnais, il a été réalisé en novembre 2006 : 

 

- une plaquette dôinformation (3 000 exemplaires) ¨ destination de lôensemble des 

communes et des partenaires institutionnels du Sméag, expliquant les objectifs et le 

contenu du SDE, 

- un cédérom interactif  (500 exemplaires) proposant une utilisation et une lecture des 

documents plus didactique que ne le permettent les documents au format papier. 

 

 

3.2 - Modalités de la diffusion du SDE 
 

- La plaquette dôinformation sera adress®e fin 2006 ¨ lôensemble des collectivit®s 

garonnaises et institutionnelles du Sm®ag (liste de diffusion de lôInfo Garonne) ; 

- Le document de synthèse au format papier, accompagné du cédérom, seront 

envoyés par courrier fin 2006 à lôensemble des partenaires et des acteurs ayant contribu® 

¨ lô®laboration du SDE ; 

- Lôensemble des documents (au format papier et sur cédérom), sera envoyé à chaque 

®lu du Comit® syndical du Sm®ag, aux collectivit®s membres du Sm®ag ainsi quôaux 

préfectures, services d®concentr®s de lô£tat et ¨ lôAgence de lôeau. 

 

Apr¯s la diffusion de ce Sch®ma directeur dôentretien coordonn® du lit et des berges de la Garonne, 

lôann®e 2007 sera consacr®e ¨ un travail de terrain dôaccompagnement des collectivit®s qui 

souhaiteraient mettre en îuvre des projets locaux dôentretien des berges. 

 

 

Je vous remercie de votre attention. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

III - GARONNE BIOLOGIQUE : Q UALITÉ ET MILIEUX  

___________________________________________________ 

 

3.3 ï DOCOB Natura 2000 

________________________ 
 

RAPPORT DôINFORMATION 

-------------------------------------- 

 

 

 

RAPPELS SUR NATURA 2000 
 

Le réseau "Natura 2000" rassemble des sites où sont présents des espèces et des habitats naturels 

remarquables et/ou menacés, identifiés par les directives européennes "Oiseaux" de 1979 et 

"Habitats" de 1992. Ces sites doivent faire lôobjet de mesures de conservation et de gestion qui 

permettent le maintien et la restauration des espèces et des milieux qui les abritent. Ces mesures, 

d®finies ¨ partir dôun diagnostic ®cologique et socio-économique, constituent le "document 

dôobjectifs" (abr®viation : DOCOB). 

Apr¯s d®signation des sites par lôEtat, le choix a été fait en France de privilégier une approche 

contractuelle, o½ le DOCOB est r®alis® par un op®rateur local, plac® sous la responsabilit® dôun 

comit® de pilotage r®unissant les repr®sentants des collectivit®s, des services de lôEtat et des acteurs 

socio-économiques. 

 

I ï ÉLABORATION DES DOCUMENTS DôOBJECTIFS SUR LE SITE 
NATURA 2000 DE LA GARONNE EN MIDI-PYRÉNÉES 

 

Le site Natura 2000 FR7301822 regroupe la Garonne, lôAri¯ge, lôHers, le Salat, la Pique et la 

Neste, côest-à-dire lôaire de fr®quentation historique du saumon atlantique. Outre les poissons 

migrateurs (saumon, grande alose, lamproie), les esp¯ces dôint®r°t communautaire pr®sentes sont 

des poissons s®dentaires (toxostome, bouvi¯re, barbeau m®ridional, lamproie de planer), lô®crevisse 

à patte blanche, la tortue cistude, le desman des Pyrénées, la loutre, plusieurs espèces de chauves-

souris et dôinsectes. 

 

Les habitats naturels dôint®r°t communautaires sont les milieux du lit mineur pour lôAri¯ge, lôHers 

et le Salat. Le périmètre de la Garonne inclut également des portions de lit majeur, principalement 

des convexités de méandres. 

 

Compte tenu de sa grande dimension, le site est trait® par plusieurs documents dôobjectifs, dont 

certains sont en cours dô®laboration ou achev®s : 

- lôAri¯ge (achev®). Op®rateur : F®d®ration de P°che de lôAri¯ge 

- le Salat (en cours). Opérateur : F®d®ration de P°che de lôAri¯ge 

- lôHers (en cours). Op®rateur : F®d®ration de P°che de lôAri¯ge 
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- la Garonne en amont de Carbonne, avec la Pique et la Neste 

- la Garonne aval de Carbonne à Lamagistère 

 

Les DOCOB Garonne amont et Garonne aval prennent en compte les Zones de Protection Spéciale 

de la Directive Oiseaux, respectivement la ZPS FR7312005 "Vallée de la Garonne de Boussens à 

Carbonne" et la ZPS FR7312014 "Vallée de la Garonne de Muret à Moissac". Les espèces 

concern®es sont principalement des ®chassiers (blongios nain, bihoreau gris, aigrette garzette, é) 

et des rapaces (balbuzard p°cheur, aigle bott®, milan noir, é) qui nichent ¨ proximit® du fleuve ou 

qui sont présents en migration. 

 

Le Sm®ag sôest positionn® pour °tre lôop®rateur des DOCOB sur lôaxe Garonne d¯s 2001 

(délibération du 21 décembre 2001). Après plusieurs années consacrées au cadrage juridique et 

financier du projet, le préfet de Haute Garonne a désigné officiellement le Sméag comme 

opérateur. 

 

II ï ORGANISATION DU SMÉAG POUR LA CONDUITE DE LôOPÉRATION 

 

Le plan de financement sô®tablir comme suit : 

 DOCOB Garonne amont : FEDER  40 % 

     Agence de lôEau 50 % 

     Sméag   10 % 

 

 DOCOB Garonne aval : Etat   40 % 

     Agence de lôEau 50 % 

     Sméag   10 % 

 

Le Sm®ag a cr®® un poste de charg® de mission, affect® ¨ lôanimation de lô®laboration des DOCOB. 

Sylvain Macé a été recruté sur ce poste le 1
er
 juin 2006. 

 

Le Sméag est épaulé dans sa mission par des prestataires chargés des inventaires naturalistes, de 

lôanalyse des activit®s socio-économiques et de la cartographie. Après la procédure de mise en 

concurrence, la commission des marchés a sélectionné : 

- le groupement AREMIP ï MIGADO ï Nature Midi-Pyrénées pour la Garonne amont, 

- le groupement Nature Midi-Pyrénées ï MIGADO ï CRPF pour la Garonne aval. 

 

 

III ï DÉROULEMENT DE LôOPÉRATION 

 

Lôengagement officiel de lô®laboration des DOCOB intervient avec la premi¯re r®union des 

comités de pilotage. Celle-ci est prévue pour la mi-décembre 2006. 

 

La composition des comités de pilotage est fixée par arrêté préfectoral. La présidence est assurée 

par un élu, désigné par les représentants des collectivités. 
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Afin de pr®parer cette ®tape importante, lôanimateur a rencontr® les principaux partenaires du projet 

pour leur pr®senter le projet et la logique dôintervention du Sm®ag : lôobjectif est dôassurer la 

meilleure concertation possible entre les partenaires, afin que les orientations de gestion répondent 

bien ¨ lôobjectif de conservation des espèces et des habitats, tout en prenant en compte les enjeux 

socio-économiques. 

 

Les débats qui interviendront au sein du comité de pilotage et des groupes de travail doivent restés 

centrés sur le thème de Natura 2000 et ne pas dériver vers des sujets qui rel¯vent dôautres 

procédures comme le SAGE ou le PGE, même si des liens techniques existent et seront pris en 

compte. 

 

Après la première réunion du comité de pilotage, la période nov. 2006 ï oct. 2007 sera consacrée à 

lô®tat des lieux. Les travaux du comité de pilotage et des groupes thématiques qui seront organisés 

en son sein ne d®buteront v®ritablement quôapr¯s la validation de lô®tat des lieux. Lôach¯vement de 

la proc®dure, avec lôapprobation des DOCOB est prévu pour le mois dôoctobre 2008. 

 

 

Je vous remercie de votre attention. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

IV - COOPÉRATION TRANSFRONTALIERE  

___________________________________________ 

 

4.1 - Projet INTERREG IIIA et perspectives 

________________________________________ 
 

RAPPORT DôINFORMATION 

--------------------------------- 

 

 

Dans le cadre de la coopération avec la Généralité de Catalogne et le Conseil Général du Val 

dôAran, le Syndicat Mixte et ses partenaires ont commenc® depuis le 30 Novembre 2002, la mise 

en îuvre du projet ç La vallée de la Garonne, un territoire transfrontalier ». 

 

COORDINATION POLITIQUE 

 

Au cours de lôann®e 2006, les repr®sentants politiques du projet ne se sont pas r®unis. Il sô®taient 

rencontrés en juillet 2005 et avaient validé ensemble : 

 

- lôach¯vement du projet INTERREG dôici ¨ fin 2006, 

 

- la pérennité de cette collaboration au-delà de 2006 y compris si aucune perspective de 

programme européen ne vient en prendre le relais, 

 

- l'analyse des possibilit®s dôinscrire cette coopération autour de la Garonne dans les travaux 

des structures membres de lôEuro-Région Pyrénées-Méditerranée, entre autres la Généralité 

de Catalogne et la Région Midi-Pyrénées. 

 

Comme suite ¨ lôapprobation par lôEtat espagnol du nouveau statut dôautonomie de la Généralité de 

Catalogne, le Président de la Généralité a organisé des élections anticipées le 1
er
 novembre dernier. 

Les r®sultats de ces ®lections ont eu pour cons®quence le renouvellement de lôensemble des 

membres du gouvernement catalan, dont son Président. 

 

Au mois de mai 2007, des élections locales (conseillers généraux et municipaux) vont se tenir dans 

le Val dôAran. 

 

Etant donné, ces échéances électorales le Sméag devrait organiser, à partir de juin 2007, une 

nouvelle rencontre avec les représentants du Val dôAran et de la G®n®ralit® de Catalogne afin de 

définir les modalités et contenu des futures collaborations autour de la Garonne. 
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GESTION ADMINISTRATIVE ET FINANCIERE 
 

Depuis septembre 2005, les porteurs de projet Interreg doivent utiliser un logiciel pour la remontée 

des d®penses aupr¯s de lôAutorit® de gestion du programme Interreg IIIA. De nombreux 

dysfonctionnements dans ce logiciel ont entraîné du retard dans la remise des rapports.  

 

Le rapport faisant ®tat de lôavancement technique et financier pour la période de septembre 2005 à 

mars 2006 vient dont tout juste dô°tre valid®, et le rapport pour la p®riode dôavril ¨ septembre 2006 

est en cours dô®criture. 

 

Sur la base de ces rapports dôex®cution, le Minist¯re des Finances espagnol, Autorité de Finances 

du programme INTERREG IIIA France Espagne verse le FEDER au SMEAG, chef de file du 

projet. Il a été versé au SMEAG le 12 juin dernier un montant de 66 976,62 ú portant le total du 

FEDER re­u ¨ 220 614,03 ú. 

 

Un r®capitulatif des d®penses est fourni dans le tableau suivant (extraits des rapports dôex®cution 

de mars 2005 et mars 2006). 

 

Partenaire Co¾t dôobjectif  

fin 2006 

(ú TTC) 

Réalisé  

(ú TTC)  

Mars 05 Mars 06 

SMEAG 1 137 485  41 % 462 764 

 
60 % 682 336 

 

Val dôAran 123 424  7 % 8 860  7 % 8 860  

Généralité de 

Catalogne 

786 789  5 % 38 828 7 % 54 526 

 

TOTAL  2 047 698   25 % 510 452 ú 37 % 745 722 ú 

 

Au vu de lô®tat dôengagement des actions du projet, le Sméag a souhaité organiser une réunion des 

partenaires en pr®sence de lôAutorit® de Gestion du programme Interreg IIIA. Cette r®union sôest 

tenue le 11 juillet dernier à Toulouse. Le compte-rendu de cette réunion se trouve en annexe 

4.1.1. 

 

Comme suite à cette réunion, le Sm®ag a saisi officiellement lôAutorit® de Gestion pour la demande 

dôune prolongation jusquôau 31 mars 2007. Afin de ne pas mobiliser inutilement des fonds 

europ®ens qui pourraient °tre attribu®s ¨ dôautres projets, le Sm®ag a aussi revu à la baisse le plan 

de financement du projet. Le nouveau plan de financement se trouve en annexe 4.1.2. 

 

Ces ®l®ments doivent °tre soumis ¨ lôapprobation du Comit® de programmation Interreg IIIA 

France-Espagne le 1
er
 décembre prochain. 
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COORDINATION ET AVANCEMENT TECHNIQUE 
 

Les actions restant à réaliser sont les suivantes : 

 

01-M1-A1 lôObservatoire Garonne 

 

Pour la partie fran­aise, il sôagit de continuer ¨ assurer la maintenance du syst¯me et son 

alimentation au fur et à mesure de la production des donn®es par les ®tudes. Lôadministration devra 

continuer jusquô¨ la fin du projet. 

Pour la partie catalane, il sôagit de terminer la caract®risation des ressources et des usages. Cette 

étude, et la structuration de la base de données devaient se terminer fin septembre.  

 

01-M2-A1 Etude des Usages et Eclusées 

 

Pour la partie fran­aise, il sôagissait dôattendre la fin de lô®tude de diagnostic de la retenue du Plan 

dôArem. La premi¯re phase de cette ®tude sôest termin®e en 2004. Des ®tudes compl®mentaires ont 

été conduites en 2005 et se sont terminées en juin 2006.  

Cette ®tude a ®t® engag®e fin septembre pour une dur®e de 6 mois, donc jusquô¨ mars 2007.  

Pour la partie catalane, ce diagnostic doit se terminer fin septembre et les propositions 

dôam®lioration de gestion en décembre.  

 

01-M2-A2 Etude de la Dynamique fluviale et des espaces inondables 

 

Pour la partie française, la première phase de diagnostic global est terminée. Cependant, certains 

aspects demandent une expertise plus locale, notamment pour la gestion des atterrissements. Les 

r®sultats de cette ®tude seront diffus®s par la mise en place de r®unions locales en d®but dôann®e 

2007. 

Pour la partie catalane, cette étude est terminée et a été présentée en réunion publique en juillet 

2005. 

 

01-M3-A1 Réseau de mesure hydrométrique  

 

Pour la partie française, la réalisation de la station au Pont du Roi (territoire espagnol) qui avait été 

d®cid®e en 2005, se confronte ¨ des probl¯mes administratifs (ma´trise dôouvrage et autorisation de 

lôautorit® conc®dante dans le Val dôAran). En 2006, le Sm®ag et la Diren ont donc d®cid® dôadapter 

la station au pont de Chaum, pour améliorer la qualité des mesures. Ces travaux ne peuvent 

intervenir quôen p®riode dô®tiage, ils ont commenc® en octobre pour se terminer en d®cembre. Si le 

projet est prolong® jusquôen mars 2007, et quôune solution pour la ma´trise dôouvrage de la station 

au Pont du Roi est trouv®e, le Sm®ag pourra envisager ¨ nouveau dô°tre partenaire de sa 

construction. 

Pour la partie catalane, lô®tat des lieux des stations de mesure et les propositions pour leur 

amélioration devaient se terminer en décembre. 

 

 

02-M1-A1 Sch®ma Directeur dôEntretien du lit et des berges de la Garonne 

 

Pour la partie fran­aise, les travaux dôentretien paysager, fonctionnel et ®cologique de la végétation 

entre Fos et Saint-Béat se sont terminés fin octobre. Une réunion publique de restitution sera 

ensuite organisée début 2007. 
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Pour la partie catalane, le Schéma Directeur a été terminé et payé en 2006. Ensuite, un premier 

chantier de restauration de la v®g®tation a ®t® conduit ¨ Salardu. Il sôagit maintenant de mettre en 

îuvre la restauration de 2 chemins fluviaux, en vue dôam®liorer lôaccessibilit® au fleuve. Ces 

travaux ont commencé fin septembre et devraient se terminer en décembre, sauf conditions 

climatiques défavorables. 

 

02-M1-A2 Gestion coordonnée des déchets flottants 

 

Pour la partie fran­aise, lô®tude est termin®e depuis fin 2004, et a permis la r®alisation dôun premier 

chantier dôentretien de la ripisylve et de nettoyage des d®chets au Plan dôArem, en 2005. 

Pour la partie catalane, la premi¯re tranche de travaux de nettoyage a ®t® r®alis®e en d®but dôann®e 

2006, puis sôest interrompue du fait de d®bits trop importants. Les travaux ont repris depuis d®but 

septembre et devaient se terminer fin septembre. Si le projet est prolong® jusquôen mars 2007, il est 

prévu de conduire une campagne de sensibilisation des citoyens. Il est aussi envisagé que le Val 

dôAran participe ¨ la construction dôun ®quipement de r®cup®ration des d®chets au niveau du 

barrage du Plan dôArem, comme suite aux travaux de nettoyage r®alis®s par le Sm®ag.  

 

02-M1-A3 Vers la cr®ation dôun site Natura 2000 transfrontalier  

 

Pour la partie fran­aise, lô®tude est termin®e depuis fin 2004. 

Pour la partie catalane, le plan de gestion et lô®tude dôimpact de la retenue de Sant Joan de Toran 

sont engagés depuis le 12 décembre 2005 et devait se terminer mi novembre. Concernant les 

actions pour am®liorer les habitats des esp¯ces Natura 2000 ainsi que lô®tude suppl®mentaire pour 

une meilleure connaissance des espèces fluviales (truite, chabot), elles sont encore en cours de 

définition, à cause du retard pris par le plan de gestion. Cette étude et ces actions ne pourront être 

conduites que si le projet est prolong® jusquôen mars 2007.  

La restauration du chemin fluvial entre Les et Pont du Roi (sur le site Natura 2000 « Riu Garona ») 

et la mise en place des panneaux dôinformation sur les esp¯ces ont ®t® engag®es en octobre et 

devraient se terminer en décembre.  

 

02-M2-A1 Analyse des perceptions et potentialités ; 

 

Cette opération est terminée pour les deux parties. 

 

02-M2-A2 Plan de communication, sensibilisation et participation  

 

Cette opération est terminée pour les deux parties. 

 

02-M2-A3 Guide environnemental, culturel et de loisirs  

 

Cette opération est terminée pour les deux parties. 

 

02-M2-A4 Am®liorer lôaccessibilit® ¨ lôespace fluvial 

 

Pour la partie fran­aise, lô®tude dôopportunit® sôest termin®e en 2005 et a ®t® pr®sent®e 

publiquement en février 2006. Le contrat avec le ma´tre dôîuvre pour la r®alisation du sentier 

transfrontalier du Plan dôArem a ®t® sign® en juin 2006. Ce projet demande une large concertation 

et sa validation est intervenue en octobre. 
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Les travaux pourront donc être engagés mi novembre et se terminer fin décembre, sauf conditions 

climatiques défavorables. Le paiement devrait alors intervenir début 2007. 

 

Pour la partie catalane, la restauration du chemin fluvial à Betren est en cours de réalisation. Les 

travaux de restauration du chemin se sont terminés fin septembre et les équipements sont en cours 

dôinstallation. 

 

 

PERSPECTIVES APRÈS 2006 
 

Pour organiser la poursuite de la coopération transfrontalière et se donner les moyens de partager 

lôautorit® politique sur la Garonne avec le Val dôAran, 3 grands axes de travail avaient été évoqués 

lors du Comité Syndical en octobre 2005. 

 

- Permettre une gestion transfrontalière pour la Garonne 

 

Le projet INTERREG III A, va donner les premiers ®l®ments dôune connaissance partag®e de la 

Garonne entre France et Espagne. Au regard des ces premiers résultats, la question qui se pose 

alors est celle de la planification, puis de la gestion du fleuve de façon transfrontalière. 

 

Si la r®alisation dô®tudes entre le Sm®ag et ses partenaires ne pose aucun probl¯me particulier, la 

r®alisation dôop®rations dôinvestissement commun (station de mesure, syst¯me de r®cup®ration de 

d®chets) est aujourdôhui impossible sans lôexistence dôune structure juridique commune.  

 

Une des possibilit®s ¨ envisager est dôinstitutionnaliser la coopération  avec lôouverture du 

Syndicat Mixte au Val dôAran et ¨ la Catalogne, et ®ventuellement la Conf®d®ration 

Hydrographique de lôEbre avec lôanalyse des modalit®s de cr®ation dôun ç district européen » ou 

dôun Groupement Europ®en de Coop®ration Territoriale sur la Garonne. 

 

Cette planification et gestion commune de la Garonne pourraient également être menées dans le 

cadre dôun SAGE « transfrontalier  », en ouvrant la CLE (Commission Locale de lôEau) aux 

aranais et catalans. Cette proposition a été évoquée avec le Ministre Catalan de lôEnvironnement 

de la G®n®ralit® de Catalogne, le Pr®sident du Conseil G®n®ral du Val dôAran et le Commissaire 

des Eaux de la Conf®d®ration Hydrographique de lôEbre. Ils ont donn® leur accord de principe. 

Cette proposition devra être soumise au Préfet de Région lors de la création de la CLE. 

 

 

- Faire de la Garonne un atout de d®veloppement local avec le Val dôAran 
 

Lôenjeu est de savoir comment favoriser une mise en valeur la Garonne au sein des politiques 

locales et transfrontalières de développement des territoires.  

Une ®tude dôopportunit® pour la r®alisation dôam®nagements, dont une Maison de Garonne, autour 

de la retenue du Plan dôArem a ®t® pr®sent®e en f®vrier 2006 aux acteurs des territoires du Val 

dôAran et de la Haute-Garonne. Lôensemble des personnes pr®sentes a r®pondu favorablement ¨ 

cette initiative. Le compte rendu de cette réunion est en annexe 4.1.3. 

 

Comme suite à cette réunion, le Sm®ag a engag® de fa­on prioritaire la r®alisation dôun sentier 

transfrontalier dôinterprétation de la Garonne qui devrait se terminer début 2007. 
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Il sôagit maintenant de continuer cette d®marche par la mise en place dôun groupe de travail qui 

devra définir un projet de Maison de Garonne, dont la réalisation pourra bénéficier de nouveaux 

financements européens dans le cadre de la prochaine programmation 2007-2013. Ce groupe de 

travail devrait se constituer en d®but dôann®e 2007 ¨ lôinitiative de la Sous-Préfecture de Saint-

Gaudens. 

 

 

- Faire de la Garonne un exemple interrégional et européen 

 

Le SMEAG a accueilli Eva LAMOTHE, étudiante en DESS « Affaires Européennes et 

Coopération transfrontalière è, de mai ¨ septembre 2005 pour la r®alisation dôun ®tat des lieux des 

rivi¯res transfrontali¯res sur le massif des Pyr®n®es et mesurer lôopportunité de la mise en place 

dôun r®seau de ces acteurs. Comme suite ¨ lôassembl®e de g®n®rale de la Mission Op®rationnelle 

Transfrontali¯re, ¨ laquelle le SMEAG a pr®sent® la d®marche, il a ®t® d®cid® dô®largir lô®tat des 

lieux ¨ lôensemble du territoire fran­ais. Les conclusions de cet état des lieux et les propositions 

pour fédérer les acteurs de ces rivières ont été validées en décembre 2005. Ce projet a été valorisé 

par la r®alisation, par la MOT, dôune cartographie nationale des coop®rations sur les rivi¯res 

transfrontalières. Des exemples de cette cartographie sont en annexe 4.1.4. 

 

Les propositions de cette étude ont été les suivantes : 

- la MOT pourrait constituer lôanimateur dôun r®seau au niveau national, 

- pour permettre une réelle efficacité devant le nombre important dôacteurs, il appara´t 

opportun de mettre en place des « chefs de file » par frontière, 

- le Sméag ou la Communauté de Travail des Pyrénées pourrait être le chef de file sur 

la frontière franco-espagnole. 
 

Devant ces résultats, la MOT a propos® au SMEAG dôorganiser un premier séminaire sur ce thème 

dont lôorganisation a ®t® remise au 1
er
 semestre 2007. En amont du séminaire organisé par la MOT, 

le SMEAG devrait organiser une r®union de travail ¨ lô®chelle franco-espagnole.  

 

 

Je vous remercie pour votre attention. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

IV - COOPÉRATION TRANSFRONTALIERE  

___________________________________________ 

 

4.2 - Projet de partenariat avec la Communauté Autonome de Navarre 

____________________________________________________ 
 

RAPPORT 

------------------ 

 

 

I - PRÉAMBULE  
 

Le projet GIRE « Gestion intégrée des rivières européennes : Echanges dôexp®riences rivi¯re 

Aragon ï Fleuve Garonne » a reçu lôapprobation du comit® de programmation Interreg IIIA 

France-Espagne le 12 mai 2006. 

 

II - ORGANISATION DE LA COOPÉRATION  

 
Ce projet est un projet dô®changes dôexp®riences entre le Sm®ag et la G.A.V.R.N.  La GAVRN 

(Gestion Ambiental Viveros y Repoblacion de Navarra) est une entreprise publique de la 

Communauté Forale de Navarre. Ses activités principales sont la rédaction et la mise en oeuvre des 

plans de gestion des sites Natura 2000 et la r®alisation de tous travaux dôassistance ¨ la gestion des 

espaces naturels de la Navarre.   

 

Chacun des partenaires va mettre en îuvre des ®tudes et des actions sur son territoire : sur la 

Garonne du Pont du Roy ¨ la confluence avec lôAri¯ge pour le Sm®ag et sur la rivi¯re Aragon pour 

le GAVRN. Puis les partenaires, organiseront ensemble des s®minaires dô®changes dôexp®riences.   

  

Les partenaires sont organisés en un Comité de Direction et un Comité Technique composés par 

deux représentants de chaque partenaire. Les partenaires sont également organisés en un Comité 

Technique composé de 2 représentants de chaque partenaire. Les réunions du Comité Technique 

seront organisées dans la mesure du possible en même temps que les séminaires techniques. Ces 

réunions et séminaires auront lieu de façon alternative entre Pampelune et Toulouse. 

 

A chacun des séminaires organisés, la Communaut® Autonome dô Aragon, la C.H.E., la Généralité 

de Catalogne et le Comarca du Val dôAran seront invités comme partenaires associés. 

 

2.1 -Rappel des objectifs du projet 

 

Au regard de la Directives Habitats (92/43) et de la Directive Cadre sur lôeau, la gestion des 

écosystèmes fluviaux, et en particulier les sites inclus dans le Réseau Natura 2000 acquiert une 

importance prioritaire en Europe. 
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La conservation et la restauration des écosystèmes, sont des actions complexes, pour lesquelles il 

existe des problématiques communes en Europe et en particulier sur les rivières pyrénéennes, 

 

Lôobjectif principal du projet est la conduite dôactions visant ¨ am®liorer la qualit® des ®cosyst¯mes 

fluviaux sur deux cours dôeau pyr®n®ens la Garonne et la rivi¯re Aragon. A ce titre, concernant la 

Garonne, il sôagira dôune part de conduire une mise en îuvre coh®rente de la Directive Habitats sur 

le site Garonne en lien avec les autres sites Natura 2000 influen­ant lôespace Garonne. Il sôagira 

dôautre part de mettre en place des exp®riences pilotes de restauration de lô®cosyst¯me fluvial 

visant ¨ atteindre le ç bon ®tat è des eaux au titre de la Directive Cadre sur lôEau en coh®rence avec 

le SDAGE et le Plan Garonne, en cours dô®criture. Pendant toute la dur®e du projet, des s®minaires 

techniques seront organisés afin de partager les connaissances et expériences. Les acquis de ces 

séminaires seront ensuite diffusés (site internet, livre). 

 

 

2.2 - Contenu et avancement du projet  
 

- Meilleure connaissance de la Garonne biologique : Mise en îuvre de la Directive 

« Habitats »  
 

Contexte 

 

Concernant la mise en îuvre de la Directive Habitats, le Sm®ag a conduit en 2003-2004, une étude 

de faisabilit® dôun site Natura 2000 transfrontalier « Garonne montagnarde ». Cette étude a 

préconisé une gestion cohérente de la Garonne, de ses affluents pyrénéens et du site « Baish Aran ï 

Riu Garona è situ® dans le Val dôAran. Il sôagit donc dans le cadre de ce projet, de mettre en îuvre 

les conclusions de cette ®tude et dô®laborer avec le Val dôAran et lôensemble des op®rateurs de cet 

espace « Garonne » des objectifs communs concernant la gestion de cet espace. Le Sméag mènera 

cette op®ration en compl®ment de sa mission dôop®rateur des DOCOB des sites Natura 2000 en 

Midi -Pyrénées.  

 

Contenu et organisation du travail 

 

Volet 1 : Elaboration dôun ç plan de gestion è transfrontalier  

 

Le Sm®ag et ses partenaires du Val dôAran et de la G®n®ralit® de Catalogne ®laboreront un 

diagnostic global (écologique et socio-®conomique) sur lôespace ç Garonne è transfrontalier. A cet 

effet des inventaires complémentaires pourront être conduits.. Il sera produit un document de 

synth¯se et une cartographie (¨ partir de lôObservatoire transfrontalier) du diagnostic et des enjeux. 

Il sôagira ensuite dôorganiser des r®unions de concertations p®riodiques entre le Sm®ag, le Val 

dôAran, la G®n®ralit® de Catalogne et les autres op®rateurs des sites fran­ais afin de d®finir des 

orientations de gestion et des mesures cohérentes ¨ mettre en îuvre sur lôespace Garonne. Pour la 

réalisation de ce volet, le Sméag et ses partenaires seront assistés par un prestataire extérieur.  

 

La premi¯re r®union de concertation entre le Sm®ag, le Val dôAran et la G®n®ralit® de Catalogne 

doit se tenir le lundi 20 novembre 2006 ¨ Vielha (Val dôAran). Cette r®union sera lôoccasion de 

d®finir la m®thode ¨ mettre en îuvre afin de d®finir des orientations et des mesures de gestion 

coh®rentes sur lôespace Garonne. 
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Volet 2 : Mise en place dôun s®minaire dô®changes dôexp®riences sur la mise en îuvre de Natura 

2000 

Le Sm®ag recherchera des exp®riences int®ressantes men®es sur des sites homologues. Il sôagira 

dans un premier temps dôidentifier des sites homologues (esp¯ces et habitats identiques). Les 

DOCOB, actions et types de contrats mis en îuvre sur ces sites seront analys®s et les actions ¨ 

caract¯re d®monstratif et transposables ¨ la Garonne et/ou lôAragon seront identifi®es. Ensuite, le 

Sméag et la GAVRN mettront en place un séminaire technique sur ces sujets et élaboreront des 

conclusions afin de pré-définir des contrats de gestion qui pourraient être mis en place sur la 

Garonne et lôAragon.   

 

Calendrier et budget prévisionnel  

 

Actions  Budget 2006 2007 2008 

  3T 4T 1T 2T 3T 4T 1T 2T 

Volet 1 :  

Inventaire 

Cartographie 

Concertation 

Analyse coût-bénéfice 

 

9 000 

30 000 

 

6 000  

        

        

        

Volet 2 :  

Séminaire  

technique 

30 000 

 

        

 

En 2006, 39 000 ú on ®t® budg®tis®s. Il sôagit donc de pr®voir pour le budget 2007 une inscription 

budgétaire de 36.000 ú. 

 

Le plan de financement prévisionnel est de SMEAG : 20%, FEDER : 50% et Agence de lôeau 

Adour Garonne : 30%.  

 

Une demande ¨ lôAgence de lôeau a ®t® transmise le 1
er 

septembre dernier.  

 

Le budget prévisionnel détaillé se trouve en annexe 4.2.1. 

 

 

- Mise en îuvre de chantiers pilotes de restauration du fleuve en vue de lôatteinte du 

« bon état écologique »  

 

Contexte 

 

Le fleuve Garonne est compos® dôune importante diversit® dôhabitats li®s au lit et aux berges ainsi 

quôaux milieux annexes : ripisylves, forêts, bras morts, prairies humides, etc.. Lôartificialisation des 

berges et la diminution de lôespace de libert® du fleuve, lôextraction des granulats ou encore le 

stockage de sédiments dans les retenues ont perturbé la morphologie et la dynamique du fleuve 

provoquant une incision du lit, la déconnexion des annexes fluviales et de façon générale la 

dégradation des milieux naturels.  Le diagnostic r®alis® sur lô®tat des masses dôeau dans le cadre de 

la Directive Cadre sur lôEau a souligné une proportion importante de secteurs qui risquent de ne 

pas atteindre les objectifs de bon état en 2015, et notamment du fait de la dégradation physique de 

ces milieux. Lôensemble des masses dôeau de la Garonne du Pont du Roy ¨ la confluence avec 

lôAri¯ge est class® en masses dôeau fortement modifi®es.  
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Contenu et organisation du travail  

 
Volet 1 : Elaboration des projets « pilotes »  

Il sôagira dans un premier temps dôidentifier entre 5 et 10 sites repr®sentatifs des probl®matiques 

locales (fixation des atterrissements, ®rosions de berge, encombrements dôannexes fluviales, 

végétalisation de tronçons court-circuit®s, banalisation de la v®g®tation et prolif®ration dôesp¯ces 

envahissantes, etc.). Sur chacun de ces sites un projet sera élaboré. Les projets pourront consister à 

sauvegarder et améliorer la qualité écologique et la diversité de la ripisylve et/ou des boisements 

riverains, à maintenir ou restaurer des milieux humides annexes et favoriser leur connexion avec le 

chenal principal (entretien dôun bras secondaire, ouverture dôun bras mort), ¨ maintenir les milieux 

li®s ¨ la divagation et aux processus dô®volution naturelle (mobilisation dôatterrissements, 

acquisition fonci¯re dôun ç espace de libert® è).  

 

Lôidentification des sites se fera ¨ partir des priorit®s fix®es par le programme dôaction du SDE et 

des recommandations de lô®tude de morphodynamique de la Garonne. Le Sméag a dores et déjà 

choisi dôintervenir entre Montr®jeau et Saint Martory (zone 1, secteur du SDE) de part le caract¯re 

homologue avec la rivière Aragon du contexte géomorphodynamique et des enjeux. 

 

Le choix des sites effectu®s courant novembre va donner lieu ¨ la r®alisation dôexpertises et 

lô®criture des projets ¨ conduire. A cet effet, le Sm®ag fera appel à un prestataire extérieur.  

 

Volet 2 : Mise en îuvre d®monstrative des projets ç pilotes è  

 

Parmi, ces projets 2 à 3 seront réalisés, comme actions de démonstration des techniques et bonnes 

pratiques à employer pour restaurer et améliorer la qualité du fleuve. Le choix de ces projets se fera 

en cohérence avec les projets prévus sur la rivière Aragon afin de comparer les expériences 

menées. Le Sméag confiera la réalisation des travaux préconisés à un prestataire extérieur.  

 

Calendrier et budget prévisionnel  

 

Actions  Budget 2006 2007 2008 

  3T 4T 1T 2T 3T 4T 1T 2T 

Volet 1 :  

Inventaire et identification de 

sites 

Elaboration des projets 

50 000  

 

       

        

Volet 2 :  

Mise en îuvre : réalisation 

 et suivi des travaux 

70 000 

 

        

 

Cette action est prévue sur les ann®es 2006 et 2007. Pour lôann®e 2006, 60 000 ú ont ®t® budg®tis®.  

 

Il sôagit donc de pr®voir pour le budget 2007 une nouvelle inscription budg®taire de 60.000 ú.  

 

Le plan de financement prévisionnel est de Sméag : 20%, FEDER : 50% et Agence de lôeau 

Adour Garonne : 30%. 

 

Une demande ¨ lôAgence de lôeau a ®t® transmise le 1
er 

septembre dernier.  
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Le budget prévisionnel détaillé se trouve en annexe 4.2.1. 

- Meilleure connaissance de la Garonne physique : ses usages et ses débits  

 

Contexte 
 

L étude « Diagnostic du fonctionnement de la retenue du Plan dôArem è a pr®conis® la mise en 

place dôune station de mesure des d®bits ¨ l'amont du Plan d'Arem, n®cessaire pour optimiser le 

lissage des ®clus®es espagnoles : "Le d®bit entrant dans la retenue de Plan dôArem, mal connu 

jusquô¨ maintenant, doit °tre mesur® avec pr®cision par les d®bits turbin®s dans lôusine de Pont du 

Roy et les débits du tronçon court-circuité (TCC) entre Bossost et Pont du Roy. Une station de 

mesure des débits du TCC doit être mise en place. En 2005, un groupe de travail sôest constitué à 

lôinitiative de la Sous-Préfecture de Saint-Gaudens, visant à mettre en place une alerte globale des 

crues depuis le Val dôAran. Devant les conclusions du groupe travail transfrontalier ainsi que les 

priorit®s affich®es par le Val dôAran, le SMEAG, la DIREN et EDF ont décidé de se mobiliser sur 

la construction de la station dans le tronçon court-circuité entre Bossosts et Pont du Roi pour créer 

une station permettant ¨ la fois la mesure des d®bits de crues et dô®tiages. Fin octobre, EDF a 

présenté lôavant projet des deux implantations envisag®es portant ¨ environ 100 000 ú le budget 

prévisionnel.  

 

 

Contenu et organisation du travail  
 

Le Sméag propose de participer à la construction de cette station de mesure pour dôune part mieux 

connaître les débits dô®tiage et dôautre part mieux conna´tre les ph®nom¯nes dô®clus®es avant le 

Plan dôArem. Le Sméag propose de participer financièrement à la construction de cette station sous 

ma´trise dôouvrage de la DIREN ou de la C.H.E. Une ®tude juridique et administrative concernant 

les modalités de gestion de la station et de la transmission des données pourra également être 

conduite.   

 

Calendrier et budget prévisionnel  

 

Actions  Budget 2006 2007 2008 

  3T 4T 1T 2T 3T 4T 1T 2T 

Etude 

Construction de la station 

30 000  

 

       

 

Les 30 000 ú n®cessaire ¨ cette op®ration ont d®j¨ ®t® inscrits en 2006. Aucune inscription 

nouvelle nôest ¨ pr®voir.  

 

 

- Coordination du projet  

 

Contexte 

 

Chacun des partenaires va mettre en îuvre des ®tudes et des actions sur son territoire : sur la 

Garonne du Pont du Roy ¨ la confluence avec lôAri¯ge pour le Sm®ag et sur la rivi¯re Aragon pour 

le GAVRN. Puis les partenaires, organiseront ensemble des séminaires dô®changes dôexp®riences. 
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Contenu et organisation du travail 

 

Les partenaires sont organisés en un Comité de Direction et en un Comité Technique composé de 2 

représentants de chaque partenaire. Les réunions du Comité Technique seront organisées dans la 

mesure du possible en même temps que les séminaires techniques. Ces réunions et séminaires 

auront lieu de façon alternative entre Pampelune et Toulouse. 

Les premiers Comité de Direction et Comité Technique se sont réunis le 1
er
 juin à Pampelune. Le 

compte-rendu de cette réunion se trouve en annexe 4.2.2. 

 

Au sein du Sméag, un chargé de mission a en charge la coordination franco-espagnole de 

lôensemble des actions et notamment lôorganisation des Comit®s de Direction, Comit®s Techniques 

et des séminaires.  

 

Concernant les séminaires, le partenaire responsable de l'organisation doit rédiger un document 

présentant : les objectifs, le thème qui devra être discuté, une liste des questions auxquelles il 

faudrait répondre. Chaque partenaire pourra inviter des experts (le Sméag prendra en charge le 

déplacement de ses invités). Le nombre d'assistants est réduit (une vingtaine) pour permettre des 

échanges très interactifs, et à la fin de chaque séminaire sera produit un document de conclusions 

qui sera largement diffus® (notamment sur le site web du projet et par lô®dition dôun livre).  

Les séminaires techniques prévus sont les suivants : les acteurs et outils de gestion intégrée des 

rivières en France et en Espagne, la dynamique fluviale des rivières, la mise en îuvre de Natura 

2000, la restauration des milieux naturels des rivières (suite aux chantiers test). Un cinquième 

séminaire reste à définir.  

 

Le premier s®minaire technique sôest tenu le 18 octobre dernier ¨ Pampelune sur le th¯me 

« Dynamique fluviale et conservation ». A cette occasion le Sméag a présenté le cas de la 

Garonne. Le programme de cette manifestation se trouve en annexe 4.2.3. 

 

Calendrier et budget prévisionnel 

 

Actions  Budget 2006 2007 2008 

  3T 4T 1T 2T 3T 4T 1T 2T 

Coordination  

Comité de pilotage et technique   

Séminaires  

 

70 352 

        

 

En 2006, 27 470 ú ont ®t® budg®tisés  correspondant ¨ la coordination du projet, lôorganisation des 

séminaires techniques et du comité de pilotage ainsi que la traduction et diffusion des résultats du 

projet. 

 

Il sôagit donc de pr®voir pour le budget 2007 une inscription budg®taire de 42 882  ú. 

Le plan de financement prévisionnel est de Sméag : 20%, FEDER : 50% et Agence de lôeau 

Adour Garonne : 30%. Une demande ¨ lôAgence de lôeau a ®t® transmise le 1
er 

septembre dernier.  

 

Le budget prévisionnel détaillé se trouve en annexe 4.2.1. 

 

 

Je vous demande de bien vouloir en délibérer. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

IV - COOPÉRATION TRANSFRONTALIERE  

___________________________________________ 

 

4.2 - Projet de partenariat avec la Communauté Autonome de Navarre 
__________________________________________________________ 

 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

------------------------------------- 

 

 

VU la demande du Gouvernement de la Navarre du 24 août 2005, 

VU la convention de partenariat du projet ñ Gestion int®grale des rivi¯res europ®ennes : ®changes 

d'expériences Rivière Aragon ï Fleuve Garonneñ dans le cadre du programme Interreg III A 

France-Espagne signée le 20 septembre 2005, 

VU la délibération du 18 octobre 2005-12-20, 

VU le courrier du Pr®sident de lôAutorit® de Gestion du 24 octobre 2005 d®clarant le projet 

recevable au titre de la mesure 1 du Programme Interreg IIIA France-Espagne, 

VU la délibération n° D06-03/05du 23 mars 2006 approuvant le projet et son coût global 

prévisionnel, 

VU la décision du Comité de programmation du 16 mai 2006 approuvant le projet, 

VU le rapport du président, 

 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL :  

 

 

PREND ACTE de la décision du Comité de programmation INTERREG IIIA France-Espagne du 

16 mai 2006. 

 

APPROUVE le co¾t d'objectif pr®visionnel pour le Sm®ag de 295 352,25 ú dont 50 % de fonds 

européens. 

 

APPROUVE le coût d'objectif pour le Sméag pour la deuxième année de 138 882,25 ú dont 50 % 

de fonds européens. 

 

DIT  que la dépense sera inscrite sur le budget PRINCIPAL 2007. 

 

MANDATE  son Président, dans le cadre de l'approbation par le Comité de Programmation 

Interreg III France-Espagne, pour rechercher les co-financements complémentaires et signer tout 

acte se rapportant à cette affaire. 
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V ï LES AUTRES ACTIONS 

__________________________ 

 

5.1 - Reconnaissance des EPTB : poursuite de la réflexion à ce jour 

 

 

(rapport dôinformation remis en s®ance) 
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VI ï ORGANISATION ET MOYENS DU SMEAG  

 

6.1 ï Création dôun poste de charg® de mission 

 

6.2 ï Le contrat dôassurance statutaire avec le centre de gestion 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 
______________________________________________________________ 

 

VI ï ORGANISATION ET MOYENS DU SMEA G 

_____________________________________________________ 

 

6.1 ï Cr®ation dôun poste de charg® de mission 

__________________________________________ 
 

RAPPORT 

---------------- 

 

 

Le Comit® syndical, par d®lib®rations du 19 d®cembre 2003 a d®cid® la cr®ation dôun poste de 

charg® de mission ¨ temps complet, pour le suivi et lôanimation du nouveau programme politique 

territoriale dans le cadre de la convention pluriannuelle 2004-2006, le suivi des dossiers relatifs à 

lôestuaire et aux poissons migrateurs, le dossier de Plan dôArem et le dossier Natura 2000. 

 

Le Sm®ag sôest attach® ¨ rechercher un agent statutaire disposant dôune qualification ®lev®e et 

dôune solide exp®rience dans les domaines de lôeau, de lôenvironnement, de lôam®nagement des 

bassins versants, des collectivit®s territoriales et du contexte global de la gestion de lôeau et des 

écosystèmes. Compte tenu de la spécificité et la pluridisciplinarité des compétences requises, la 

recherche sôest av®r®e infructueuse, et un contractuel a donc ®t® recrut® sur ce poste pour une durée 

de 3 ans, conform®ment aux conditions fix®es par lôarticle 3 alin®a 3 de la loi du 26/01/84. 

 

Le contrat de cet agent arrivant à terme, il paraîtrait très opportun de créer à nouveau un poste 

permanent de chargé de mission à temps complet pour assurer, en outre, la continuité de ces 

missions et la prise en charge de nouvelles actions. 
 

La personne recherch®e doit avoir un niveau dô®tudes Bac + 5 minimum et justifier dôune 

exp®rience confirm®e dans les domaines de lôeau, de lôenvironnement, de lôam®nagement du 

territoire. En outre, elle doit disposer dôune bonne connaissance des diff®rents partenaires 

institutionnels appelés à intervenir sur la Garonne. 

 

Les missions complémentaires confiées à ce cadre seraient les suivantes : 

 

ü Le suivi de la directive cadre européenne, 

ü Le suivi de lôobservatoire transfrontalier, 

ü La récupération des coûts dans le cadre du Plan de gestion des étiages. 

 

En outre, la personne recrutée pourra être saisie de toute affaire concernant le fleuve Garonne. 

 

Cet emploi, dans le cas o½ la recherche dôun agent statutaire serait infructueuse, pourrait °tre 

pourvu par un contractuel dont le profil, les compétences affirmées et spécialisées et 

lôexp®rience r®pondront aux besoins particuliers du Syndicat Mixte. Le contrat serait conclu 

pour une dur®e de 3 ans, conform®ment aux conditions fix®es par lôarticle 3 alin®a 3 de la loi du 

26/01/84. 
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Au vu de la spécificité des compétences requises, de la qualification élevée et appropriée du 

candidat recherch®, et de lôexp®rience d®j¨ acquise dans le domaine de lôeau quôil devra poss®der, 

lôemploi pourrait °tre r®mun®r® sur la grille des ing®nieurs territoriaux, ¨ lôexclusion de tout autre 

r®gime indemnitaire, ¨ lôexception des tickets restaurant et des prestations sociales. 

 

Les cr®dits correspondants seront inscrits au Budget Primitif du Syndicat Mixte pour lôexercice 

2007 et suivants, chapitre 012, compte 64 « Charges du personnel ». 

 

 

Je vous demande de bien vouloir en délibérer. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 

ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE  
______________________________________________________________ 

 

VI ï ORGANISATION ET MOYENS DU SMEAG  

______________________________________________________ 

 

6.1 ï Cr®ation dôun poste de charg® de mission 

______________________________________ 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

-------------------------------------- 

 

 

VU lôarticle 4 de la loi nÁ 84-16 du 11 janvier 1984 relative ¨ la fonction publique de lôEtat ; 

VU lôarticle 3 alin®a 3 de la loi nÁ 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

VU lôarticle 4 du d®cret nÁ 90-126 du 9 f®vrier 1990 portant statut particulier du cadre dôemplois 

des ingénieurs territoriaux ; 

VU la délibération n° D03-12/02-01 du 23 décembre 2003 décidant la création dôun poste de 

chargé de mission ; 

VU le rapport du Président ; 

 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL :  

 

 

DÉCIDE  la cr®ation dôun emploi de charg® de mission permanent ¨ temps complet. 

 

 

DIT  que la personne recherch®e doit avoir un niveau dô®tudes Bac + 5 minimum et justifier dôune 

exp®rience confirm®e dans les domaines de lôeau, de lôenvironnement et de lôam®nagement du 

territoire. En outre, elle doit disposer dôune bonne connaissance des diff®rents partenaires 

institutionnels appelés à intervenir sur la Garonne. 

 

Les missions confiées à ce cadre seraient les suivantes : 

 

ü Le suivi du dossier relatif à la gestion des poissons migrateurs, 

ü Le suivi du dossier Plan dôArem, 

ü Le suivi de la directive cadre européenne, 

ü Le suivi de lôobservatoire transfrontalier, 

ü La récupération des coûts dans le cadre du Plan de gestion des étiages. 

 

En outre, lôagent pourra ®galement prendre part ¨ tout dossier relatif ¨ lôam®nagement de la 

Garonne et ¨ la gestion de lôeau. 
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DIT  que cet emploi, est destiné à être pourvu par un fonctionnaire territorial relevant du cadre 

dôemploi des ing®nieurs territoriaux, et, dans le cas o½ la recherche dôun agent statutaire serait 

infructueuse, en raison notamment du caract¯re sp®cifique de lôemploi et du profil du candidat 

recherché, pourrait être pourvu par un contractuel dont le profil, les compétences affirmées et 

sp®cialis®es et lôexp®rience r®pondront aux besoins particuliers du Syndicat Mixte (niveau 

dô®tude Bac + 5 minimum avec une exp®rience confirm®e dans les domaines de lôeau, de 

lôenvironnement et de lôam®nagement du territoire. En outre, elle doit disposer dôune bonne 

connaissance des différents partenaires institutionnels appelés à intervenir sur la Garonne). 

 

Le contrat serait conclu pour une durée de 3 ans, conform®ment aux conditions fix®es par lôarticle 3 

de la loi du 26/01/84. 

 

 

DIT  que, dans lôhypoth¯se ou il est proc®d® au recrutement dôun contractuel, au vu de la sp®cificit® 

des compétences requises, de la qualification élevée et appropriée du candidat recherché, et de 

lôexp®rience d®j¨ acquise dans le domaine de lôeau quôil devra poss®der, cet emploi sera r®mun®r® 

sur la grille indiciaire des ing®nieurs territoriaux ¨ lôexclusion de tout autre r®gime indemnitaire, ¨ 

lôexception des tickets restaurant et des prestations sociales. 

 

 

DIT  que les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif 2007, chapitre 012, compte 64 

« Charges du personnel è et quôils le seront pour les exercices suivants. 

 

 

MANDATE  le Président à formaliser et à signer ledit contrat qui prendra effet dès que les 

formalités auront été accomplies. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 
ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 

______________________________________________________________ 

 

 

VI ï ORGANISATION ET MOYENS DU SMEAG  

______________________________________________________ 

 

6.2 - Contrat dôassurance statutaire avec le Centre de Gestion 
___________________________________ 

 

RAPPORT 

---------------- 

 

 

Par délibération en date du 11 mars 2003, le Syndicat Mixte a confié au Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale de la Haute-Garonne lôorganisation de la proc®dure de mise en 

concurrence pour la passation dôun nouveau contrat Groupe assurant les risques statutaires du 

personnel applicable au 1
er
 janvier 2007. 

 

Comme suite ¨ lôappel dôoffre lanc® par le Centre de Gestion et apr¯s n®gociation, côest le 

groupement AXA/GRAS SAVOYE qui a été retenu, les meilleures propositions ayant été faites 

par cette Compagnie pour lôensemble des Collectivit®s participant au march®. 

 

Le contrat, souscrit en capitalisation, prendra effet le 1
er
 janvier 2007 pour une durée de trois ans 

avec possibilité de résiliation annuelle sous réserve de respecter un préavis de six mois. Les taux de 

cotisation sont garantis pendant deux ans. 

 

Le taux pour les agents CNRACL sô®l¯ve ¨ 6,15 %, avec une franchise de 10 jours par arr°t en 

maladie ordinaire, annulée pour plus de 60 jours consécutifs. 

Le taux pour les agents IRCANTEC est de 1,29 %, avec une franchise de 10 jours par arrêt, pour le 

seul cas de maladie ordinaire. 

 

Les conditions et les garanties demand®es ont ®t® respect®es pour les deux cat®gories dôagent. 

 

Au titre du service qui inclut la gestion des sinistres, le centre de gestion de la Haute-Garonne 

percevra du Sméag, une rémunération égale à un montant de 4 % du montant des cotisations. 

Lôensemble des conditions de suivi de lôadh®sion et des conditions financi¯res sera pr®cis® dans 

une convention signée avec le Centre de gestion. 

 

Par conséquent, le Comité syndical, dans une nouvelle délibération, doit donner un avis favorable 

pour souscrire le contrat et autoriser le Pr®sident ¨ signer le (ou les) certificats dôadh®sion. 
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SYNDICAT MIXTE DôETUDES 
ET DôAMENAGEMENT DE LA GARONNE 

______________________________________________________________ 

 

VI ï ORGANISATION ET MOYENS DU SMEAG  

______________________________________________________ 

 

6.2 - Contrat dôassurance statutaire avec le Centre de Gestion 
___________________________________ 

 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

----------------------------------- 

 

 

 

VU lôarticle 26 de la Loi du 26 janvier 1984 ; 

VU la délibération n°D06-03/06-05 du 23 mars 2006 demandant au Centre de gestion dôorganiser 

pour le compte du Sm®ag la proc®dure de mise en concurrence pour le choix dôune compagnie 

assurant les risques statutaires concernant le personnel ; 

VU le courrier du Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Haute-Garonne en 

date du 11 octobre 2006 ; 

VU le rapport du Président ; 

 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL :  

 

 

 

DEMANDE  au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-Garonne de 

souscrire pour le compte de la Collectivité : 

 

* Le contrat pour les agents CNRACL 

* Le contrat pour les agents IRCANTEC 

dans les conditions et les garanties demandées ont été respectées pour les deux cat®gories dôagent. 

 

 

DIT  quôau titre du service qui inclut la gestion des sinistres, le centre de gestion de la Haute-

Garonne percevra du Sméag, une rémunération égale à un montant de 4 % du montant des 

cotisations. 

 

 

MANDATE son Président à signer le (ou les) certificats dôadh®sion au Contrat AXA/GRAS 

SAVOYE pr®voyant lôensemble des conditions de suivi de lôadh®sion et des conditions financi¯res. 
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VI I  ï QUESTIONS DIVERSES 
 

 


